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CATALOGUE DES OUVRAGES
yDE M. LBBE DE M A B L Y,

P arallele des Pvomains 5c $es Franois , 2 vol.

in-12. brochs.
5 liv.

J^oir /# r cet ouvrage le jugement qu 'en porte
M. l'abb de Mably dans Jon Avertijfcment des

Obfervations furies Romains. Nous n'en donnons

le titre que pour viter le reproche de n'en avoir

pas parl.
Droit public , 3 vol- in- 12. br. 7. 10.

Obfervations fur l'hiftoire de la Grce , I2.br. 2. 10.

Obfervations fur les Romains, in- 12. br. 2. 10.

Principes des Ngociations , in-12.br. 2. iq.

Entretiens de Phocion, in- 12. 2 parties , br. 3.

Doutes propofs aux Philofophes conomises fur

l'ordre nature^ & eflentiel des focits politiques ,

in-12.br. 2.

De la Lgiflation ,
in-12. br. 2. 10.

De l'tude de THiftoire , in-12. br. 2.

De la Manire d'crire l'Hiftoire , in-12. br. 2. 8.

Principes de Morale , in-12, br. 2. 8,

Obfervations fur le Gouvernement & les Lois des

tats-Unis de l'Amrique , in-12. br. 1. 16.

Des droits & des devoirs du Citoyen, 12.br. 2. 10.

Obfervations fur l'hiftoire de France ,
6 vol. in-12,

br. 15.

Dans le premier volume de cette dition on trouve

V loge hijiorique
de l'auteur , par M. l'abb

Btard : difeours qui a partag le prix au juger

ment de l'acadmie des Infcnptions & pelles-

Lettres en 1787.
Du Gouvernement & des

Lois de Pologne,
De la Situation politique f 2 vol. in-12. br.

3.
i (

de la Pologne en 1776.

LeBanquet des Politiques.



AVERTISSEMENT.
Aprs beaucoup de temps & de

facrifices, nous nous fommes enfin

procur la fuite complte des uvres

pofthumes de M. l'abb de Mably.
Annoncer ces crits

,
c'eft intreier

vivement le public qui les dfiroit

depuis long-temps.
Ces manuscrits font an nombre de

quinze.
Du Gouvernement Se des Lois ds

Pologne.
Les corre&ions & les additions confidirabhi

faites par M. l'abb de Mably , doiventfaire

regarder cet ouvrage comme absolument neuf.

De la Situation politique de la

Pologne en 1776.
Le Banquet des Politiques.
De l'Etude de la Politique.
Des Maladies Politiques &" de leu

Traitement.

Du Commerce des Grains.
Notre Gloire ou nos Rves.
De la Paix d'Allemagne.
De la Mort de l'Impratrice-Reine,
Du Dveloppement , des Progrs

&T des Bornes de la raifon.

L'Oracle d'Apollon , ou de la Con-
noifTance de foi-mme,



iv AVER TISSEMENT.
De la Superftition.
Du Cours &: de la Marche des Paf-

fons dans la iocit..
Du Beau.

Des Talens.

Les titres de ces diferens ouvrages
ne peuvent qu'infpirer le plus grand
empreffement de les eonnotre : nous>

publions maintenant lestrois premiers,
la fuite eft fous preffe &" parotra
promptement. Sous peu de temps le

public jouira de cette runion de con-
noiffances politiques &: morales, de-
venues fi nceflaires depuis l'tonnante
rvolution qui va faire de l'empire
Franois

, l'empire le plus heureux de
runivers : rvolution laquelle on

peut dire que l'abb de Mably a con-
tribu

,

me trac

ble ouv race Des Droits & des Devoirs dut.

ct'-toyen , crit il y a plus de trente ans.

Les ouvrages de l'abb de Mably ayant t

imprims fous les deux formats in-8. in- 12.,

cette fuite l'eft auili dans ces deux formats. L'-

dition in-n.fe vendant fparment ,
nous en

donnons le catalogue & nous offrons de com-

plter les perfonnes auxquelles il en manquerait

quelques volumes. Nous procurerons auf l'di-

tion complte en 12 vol. in-8. du prix de 4$
liv.,br. & de 60 liv. relis.

qu'il a prdite & dont il a m-
:e la marche dans fon admira-
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GOUVERNEMENT
ET DES LOIS

DE POLOGNE.

A M. LE COMTE WIELHORSKI,

Mini
[Ire plnipotentiaire

de la Confdration

de Bar en France,

PREMIRE PARTIE.
CHAPITRE PREMIER.

De laptiiation achulle de la Pologne. Ses

intrts
, [es befoins. De la mthode

avec laquelle les Confdrs de Bar doi-

vent procder la rforme des lois. De

rtablijjement d'une puiffance lgiflative.

i^i ou s nous entretenons fouvent ,

monfieur le Comte
y
des malheurs qui
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z du Gottvernement

affligent votre patrie; nous en recher-

chons les caufes : votre amour du bien

public voudroit trouver quelque re-

mde utile vos concitoyens ; &c

puifque vous le dlirez
, puifque la

Confdration dont vous maniez les

intrts le dlire, j'aurai l'honneur

de vous faire parc de mes rflexions.

Je fouhaiterois qu'elles puffent tre de

quelqu'utilit une nation que les

vices de ion gouvernement ont pu
rendre malheureufe

,
mais qui crai-

gnant la fervitude &: aimant la libert ,

eil peut-tre encore capable de renon-

cer fes prjugs &: de rparer fes

fautes. Si vous me difiez de vos com-

patriotes ce que Tite-Live difoit des

Romains de ion temps, nec vida nofira
nec remdia pati pojfumus ,

il faudroit

vous refondre voir prir votre rpu-
blique. L'amour de la libert

,
l'amour

de la patrie ,
le mpris de la mort

,
le

courage, la patience, vos Confdra-
tions fur lesquelles vous fondez de li

grandes fprances ,
rien de tout cela

ne vous empcheroit de fnecomber.

Une longue exprience nous apprend

que la vertu des hommes efi: malheu-
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reufement renferme dans des bornes

trs- troites. On fe lafFe force de
revers j des efprances toujours trom-

pes s'vanouilient enfin , les mes
s'affaiflfent ; &: plus les Poonois au-

ront fait d'efforts pour conferver leur

indpendance, plus leurs ennemis,

qui en auront triomph avec peine ,

fendront la ncefft de les accabler

fous un joug rigoureux.

Quoique l'anarchie la plus monf-
trueufe rgne depuis long- temps en Po-

logne ; quoique vos lois ibient elles-

mmes la premire caufe de vos mal-

heurs , & que vous ayez au milieu de
vos provinces les armes d'une puil-
fance ennemie qui vous traite dj en
vaincus ; enfin . quoique vous ne puii-
fiez gure compter fur les fecours de
vos allis naturels, que la foibleffe de
votre adminitlraticn a refroidis

,
ou

qui fe trouvent peut-tre dans des cir-

conflances qui les forcent ngliger
vos intrts ; rien n'eft encore dfef-

pr ,
s'il eft vrai

, comme je n'en

doute point aprs nos converlations ,

que vos grands figneurs. comrnen-
cant a lentir que leur fortune dorael-

A 1



4 Dn Gouvernement

tique ne fubfiftera pas fi la rpublique
etl dtruite

, s'abandonnent moins
leurs haines

,
&: font capables de f

rapprocher, Tant que les Polonois ne
fe font pas vus fur le penchant du

prcipice ,
tant qu'ils n'ont craint que

leurs propres divifions
, &: ont pu fe

flatter de ne point dpendre de leurs

voifins, je ne fuis point furpris qu'ils
fe foient abandonns une impru-
dente fcurit : mais aujourd'hui l'il-

lufion eft diflipe ; n'tant plus les

matres chez eux ils font enfin inftruits

de leurs erreurs par leurs malheurs.
Vous trouverez , monfieur le Comte ,

les efprits plus difpofs vous enten-

dre , &" vous pourrez travailler avec
fuccs une rforme ; puifque les

perfonnes qui font avec vous la tte
des Confdrs , aiment leur patrie en
hommes clairs ,

en voient les vices ,

fk ne fe bornant pas conjurer la

tempte dont vous tes battus 5 por-
tent leurs vues fur l'avenir

,
&: veulent

prendre des mefures pour donner des

fondemens folides une libert tran-

quille.
La premire vrit, monfieur^ dont
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vos bons citoyens doivent tre pn-
trs

,
c'eft que la Pologne ,

avec le titr

de rpublique ,
ne fera en effet qu'une

province de la Rufiie
,

ii vous ne chaf-

fez pas ies armes de vos poffeftions.

Craignez fa garantie , craignez Ces

bienfaits , craignez fur-tout fa pro-
tection. Vous ferez tt ou tard efcla-

ves
,

fi des voifins ambitieux confer-

vent la moindre influence dans vos

affaires domeftiques. En voulant d-
cider de votre bonheur, en feignant
de prendre des mefures pour l'affurer 3

foyez frs qu'on cherchera vous

tromper: quelque propofition avan-

tageufe qu'on vous faffe ,
ne la re-

gardez donc que comme un pige >

au lieu d'une paix vritable ,
vous

n'auriez qu'une trve frauduleufe.

Aprs avoir reconnu votre indpen-
dance

,
on chercherait encore vous

aflrvin on profiterait de vos anciens

prjugs pour faire natre parmi vous
de nouvelles haines

,
de nouvelles in-

trigues ,
de nouvelles cabales cV de

nouvelles factions. J'aimerais mieux
vous voir tablir des lois groflires &r

une conftitution imprudente, que f

A 3



6 Du Gouvernement "

vous en receviez de plus fages de la

part de vos voifins. Pour rendre la r-

publique vritablement &" conftam-
ment heureufe

,
il faut avoir le cou-

rage de fupporter les maux de la

guerre , &: de vous enfevelir ious vos

ruines, plutt que de confentir n'a-

voir qu'une indpendance prcaire,
&: garantie par une puiiance opprei-
iive.

Pourquoi la Pologne fe prte roit-

ele un accommodement avec les

Ruiles
, puifqu'ayant fait une entre-

prife beaucoup au-deiTus de leurs for-

ces, tk contre les rgles que doit fe

preicrire une ambition prudente &
claire

,
ils doivent s'puifer de jour

en jour , &: ne fentir enfin que leur

foibleflfe \ Que la guerre dure encore

trois ou quatre ans , je le fouhaite

pour vous
, parce qu'elle vous elt n-

cefaire ; &r la Ruile fera dans l'im-

puiflance de la continuer. l eft aif

de prvoir quel fera alors l'tat de fes

finances puifes ; & des recrues nou-

velles tiendront inutilement la place
des troupes difeiplines quelle aura

perdues. C'eft auprs ds Turcs qu'il
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faut a^ir , & en les encourageant
contre leurs premires cliigraces, natter

leur orgueil & les empcher de con-

fentir une paix honteufe. Voil ,

monfieur le Comte
, quels font dans

les circonfances prfentes les vrita-

bles intrts de votre patrie : votre

falut dpend de la fermet de la Porte

foutenir cette guerre. Si vos amis

tromps vous propofent une paix fuf-

pecle , ayez du courage &: de la pa-
tience

,
cV vous parviendrez la un.

que vous vous propofez , pourvu que
les Turcs ne vous abandonnent pas.
Je le rpte ,

ne vous fiez ni aux traits

que vos ennemis vous prfenteront ,

avant que d'avoir fenti leur foiblefle,
ni aux garanties que vos allis vous
offriront. Une longue exprience a
d apprendre toute l'Europe, que ces

actes drefies avec tant de formalits
n'amortiifent point les pallions. Ce feu

fera cach fous la cendre , craignez un
nouvel incendie.

Mais quand la Pologne pourroit
compter fur les traits &- les garanties ,

ne leroit-elle pas extrmement impru-
dente, fi fe contentant d avoir chapp

A 4



8 Du Gouvernement

aux maux dont elle efl aujourd'hui
accable ,

elle ne s'occupoit pas du
loin d'tre l'avenir plus heureufe?
De mauvaifes kis ont cauf jufqu'

prfent tous les troubles <*k les dfor-
dres qui ont donn la Ruffie Fefp-
rance de vous aifervir , & de bonnes
lois peuvent feules , en vous mettant
en tat de connotre vos forces , vous
faire refpecter de vos voifms : un fage

gouvernement , voil votre feul rem-

part. Les Confdrs font perfuads
de cette vrit , &: ils efprent que
leur patrie , inftruite par fes malheurs ,

fe prtera une rforme. J'aime le

croire comme vous ; mais } permettez-
moi de le dire

,
ces efperances s'va-

nouiront
,

fi dans le moment o la

paix fera conclue ,
on ne prfente pas

aux Ditines & la Dite gnrale
un fyfleme tout arrang de gouver-
nement.
Pour peu qu'on rflchir! e fur la

nature des habitudes &: des prjugs
qui forment le caradre des peuples ,

pour peu qu'on fonge l'empire def-

potique que ce caractre national

exerce fur les citoyens ,
on fera con-
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vaincu qu'une nation qui n'eft pas inf-

pire, conduite, dirige &: anime
par des hommes courageux &: clairs,
eft incapable d'appercevoir fes vices

,

d'y renoncer, &: de corriger par des

tabliiemens falutaires les abus dont
elle f plaint. A la mort de Charles XII,

quel auroit t le fort de la Sude
,

fi

quelques feigneurs n'avoientpas port
la Dite un t>an tout form de eou-

vernementr Jamais on n'auroit rien

pu faire de bien. En dteftant le dei~

potifme des deux derniers rois, on
n'auroit fu comment

s'y prendre pour
s'en dbarrailer. On ne fe feroit point
entendu : les citoyens auroient t

divifs
, parce qu'ils ne fe feroient pas

propof les mmes moyens pour arri-

ver leur but. Faute a un point com-
mun Se propre runir les elprits ,

on fe feroit abandonn aux paillons
&: aux erreurs avec leiquelles on toit

familiarif. Peut-tre que des intrts

oppofs auroient hait natre des que-
relles &: des haines pernicieufes ; ou
du moins les lois

, peu d'accord en-
tr'elles

,
au lieu d'tablir les principes

d'un gouvernement rgulier, n'ait-

A S



10 Du Gouvernement

roient jet dans une rpublique in-

forme que des femences d'anarchie c

de defpotifme.
Si les Confdrs de Bar veulent

fervir utilement leur patrie ,
fubilituer

la libert la licence, &: le couvrir

d'une gloire immortelle
,

ils doivent

ds aujourd'hui prparer les lois qu'il
faudra prfenter leurs compatriotes
dans le premier moment o il leur

fera permis d'avoir une Dite libre.

IMe doit-on pas efprer que , profitant
la fois &: du fouvenir des maux paf-

ls, cV de la joie qui accompagne une

profprit nouvelle & long-temps at-

tendue
,

ils perfuaderont & entrane-
ront tous les efprits ) Leur conduite

actuelle
,
leur mrite

, ce qu'ils auront

fouffert pour la patrie, tout fera ga-
lement propre faire natre une efpce
d'enthoufiafme favorable leurs pro-

jets de rforme. Quelque fonde que
(bit cette efprance, il faut cependant
commencer ds aujourd'hui pr-
parer le fuccs que vous attendez. Ne
perdez aucune occafion d'irriter vos

citoyens contre les violences &r les

injuilices de leurs ennemis ; que leur
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patience n'afFoiblirTe point leur cou-

rage. Plus vous jugerez que les Po-
lonois font prvenus en faveur de leur

gouvernement ,
fk tiennent avec force

leurs prjugs &: leurs habitudes,

plus leihiceiTaire depubiierde temps
en temps quelques crits pour clairer

votre noblefe , &: la prparer aux

changemens que vous mditez. Aprs
avoir attaqu avec adrede les erreurs

auxquelles les Polonois font le moins
attachs

,
il faudroit prouver que tous

les malheurs de la rpublique tirent

leur origine des vices de la conllitu-

tion ; & que vouloir la laiifcr fuhfif-

ter
,
c'eft vouloir encore nrouver les

mmes dfordres dont on le plaint: la

mme caufe devant toujours produire
les mmes effets.

Quels que foient les rglemens qu'on
propolera aux Polonois

, quelque falu-

taires qu'ils puiMent naroitre , ie vous

prie, monfieur le Comte, de faire

attention qu'ils feront inutiles
,

fi Ton
ne fuit pas une certaine mthode dans
la rforme que vous projetez. L'im-

portant eft de commencer par o il

faut en effet commencer. C'eil une
A 6



Il Du Gouvernement

attention que nos lgiflateurs n'ont

prefque jamais eue
,
&: c'eft ce qui

Fait qu'avec les plus belles lois pour
nous inviter& mme nous contraindre

faire le bien
,
nous perfvrons cons-

tamment faire le mai. Vous ne finirez

point ,
fi vous voulez profcrire en

dtail chaque abus
,
& perfonne ne

lira votre code volumineux. Si par
hafard on le lit

,
il excitera une rvolte

gnrale ; car il n'eit pas poffible de
renoncer fubitement Ion caractre

pour en prendre un tout nouveau. Si

vous remontez au contraire la fource

du mal, peu de lois vous ftffiront.;

6<: quand vous aurez tabli une fage
conftitution, elle fervira de bafe tous

les rglemens Jalutaires que vos be~

foins demanderont iucceffivement; &c

on y obira avec plaifir, parce qu'on
'

en ientira la fiigeTe.
Pour vous faire mieux entendre ma

penfe , je vais vous tracer en deux
mots l'hiftoire du gouvernement ck

des malheurs de votre patrie. Un peu-

ple courageux, fier, indocile, jaloux
de fa libert , &: tel qu'on peint les

anciens barbares qui ont dtruit rem-
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pire romain
,

fe laffe des dfordres de

l'anarchie
,
ck fe fait un roi

,
ou un

premier magiftrat , auquel il a l'im-

prudence d'accorder un pouvoir dont

il toit trop aif d'abuier , &: qui ne

pouvant par consquent s'allier avec

la libert des fujets ,
devoit exciter de

toutes parts de nouvelles alarmes
,
de

nouvelles craintes
,
de nouveaux foup-

ons &r de nouveaux dfordres. Ce

prince, fufped: fa nation , ne tardera

pas tre regard comme un ennemi

domeftique. Les lois mal combines ,

qui avoient irrit ion ambition
, fpa-

rrent de plus en plus fes intrts de
ceux de la rpublique ,

&" dans cette

diMention civile le gouvernement fut

fans autorit
,

cV les lois fans force.

Le roi
, qui diftribuoit fon gr les

dignits & les domaines de a rpu-
blique ,

fut fcond dans qs entre-

priies par tous ceux que 'eiprance
de la faveur cV des grces avoit cor-

rompus ; & la Pologne n'chappa au

pouvoir arbitraire qu'en recourant

plus fouvent l'ufase des Confdra-
tions : palliatif qui en raturant les

efprits, les accoutumoit la guerre



4 &u Gouvernement

civile. Les voix furent achetes dans
les Dites ; &: pour empcher que ces

affembles ne vendirent la libert de
la nation

,
on tablit enfin le liberum

veto ; c'eft- -dire qu'un ieul citoyen
eut le droit de fufpendre l'aclion du

gouvernement ,
& pour le Tauver du

aefpotifmd ,
de le prcipiter dans l'a-

narchie. C'eM alors que chacun prou-
vant qu'il n'toit plus fous la protec-
tion des lois

,
tout devint intrigue ,

tout devint cabale , parti & facTion.

La Pologne, incapable d'tre heureufe

au-dedans, fk toujours foibe parce

qu'elle ne pouvoir runir les forces,
fut fans confdration au -dehors.

L'Europe la compta pour rien, ks
allis naturels

, qui ne pouvoient en
attendre aucun fecours, la ngligrent;
&: (es voifins auroient exerc depuis

long-temps fur elle l'empire que la

Ruffie a ufurp depuis le commen-
cement de ce (icle

,
s'ils avoient eu

une ambition plus claire
,
ou que

d'autres entreprit es n'enflent rait une
diverfion favorable ai \ Polonois
, En dernire anayie ,

momieur le

Comte , tous les maux dont votre
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rpublique fe plaint , viennent de l'a-

nantilFement de la puiflance lgisla-
tive qui a t foumife aux caprices
d'un nonce qui prononoit le veto.

Ds-lors il vous a t impoffible de

faire les nouvelles lois que deman-
doient de nouvelles circonftances &c

de nouveaux befoins
,
6V

, permettez-
moi cette expreflion qui n'eft que trop

vraie, vous tes refts dans votre an-

cienne barbarie, tandis que vos voi-

fins lortoient de la leur. Pour comble
de maux , vous n'avez plus mme
obi vos anciennes lois ; car la

ruine de la puiflance lgislative deyoie
entraner la ruine de la puiflance
excutrice. Comrxent vos nagiitrats

chargs de l'excution des lois
,
n'an-

roient-ils pas abuf de leur crdit &c

de leur pouvoir pour ne confuher &
ne lervir que leurs pallions, puifqu'il

n'y avoit plus une puiilance iuperieure

qui clairt leur conduite
,

v put les

rprimer ou les punir ? Tout Poloncis
fut donc ou opprim ou oppreiTeur,
fuivant qu'il fut ou foible ou fort.

Von lez-vous fortir de cet tat dplo-
rable, unir par un mme intrt les
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citoyens divifs
;
6V vous faire ref-

pecler de vos voiiins ? Commencez

par tablir une puiince lgislative,
fte donnez-lui une force laquelle
rien ne puifle renfler.

Si les prjugs des Polonois font

tels
, qu'il foit impoffible de com-

mencer la rforme par cette opra-
tion ; ou fi la politique de leurs voiiins

s'y oppofe , parce qu'ils craignent que
la rpublique ne fe corrige de les

erreurs
,

il eft inutile
,
monfieur le

Comte
,
de fonger au falut de votre

patrie. On pourroit peut-tre appli-

quer quelques palliatifs , mais ne

comptez fur aucun remde efficace.

Il y a enfin un terme aux abus d'une

nation. Les Polonois ,
ternellement

en proie aux mmes dfordres
,
fe lai-

feront enfin de dfendre une ombre
de rpublique qui eil charge tous

les citoyens ,
6V qui ne produit que

des defpotes 6V des efclaves. Votre

petite noblefle n'a rien perdre par
la rvolution qui la feroit pafer fous

l'obilTance d'une puiifance trangre;

peut-tre mme pourroit-elle efprer

<Ty jouir d'un fort moins malheureux.
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Les grands doivent, il eft vrai
, con-

ferver une rpublique qui fait leur

grandeur; mais en la dchirant par
leurs divifions

,
&: en n obiilant

aucune loi
, peuvent-ils fe flatter de

la voir long-temps fubfifter
'

CHAPITRE IL

Des moyens nicejfaires pour tablir une

pujjanu Ugiflative en Pologne,

Votre rpublique ,
dit-on

, eft

divife en trois ordres
-,
le roi ,

le fnat,

auquel il faut joindre les miniftres ou
les grands officiers de la couronne c
du duch de Lithuanie, &: la noblefl.
On ajoute que le pouvoir lgiflatif
rfide dans les trois ordres runis en
Dite. Ne penfez-vous pas , monfieur
le Comte , que cette aifpofition eft

vicieufe? Il me femble qu'au lieu de

diftingiier & de fparer d'une manire
bien formelle &: bien prcife la puif-
iance lgiiative &: la puiflance exciv*
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trice, votre politique n'eft propre: ait

contraire qu' les confondre en les

rapprochant h 6c ce rapprochement
nuit nceffairement l'action de l'une

& de l'autre, afFoiblit ou plutt d-
truit leur force

,
&T ouvre par ccr-

quent une carrire plus libre la

licence. Si le concours &: l'accord d
roi

,
du ienat ck" de Tordre queftre ,

font ncerTaires pour porter une loi,

qui ne voit pas que le le'gifateur fera

prefque toujours dans l'impuiflance

d'agir ? Les intrts toujours diffrers

de ces trois ordres
,
cV leurs pafions

par confquent toujours oppofes ,

doivent mettre un obftacle ternel

la lgiflation. Quelle doit tre la fuite

de cette inaction? Des abus qui ,
ds

qu'ils feront multiplis un certain

point , braveront les loix & les for-

ceront enfin fe taire.

Je ne m'en tiens pas l. Remarquez,
je vous prie, que l'ordre queftre, ne

pouvant tre continuellement aflem-
bl

,
doit perdre toute ion autorit-.

Par quels moyens voudriez-vous que
.<^s gentilshommes , fepars les uns

des autres
\
fk qui ne font plus que de
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fimples citoyens ds qu'ils cefent

d'tre nonces ,
fu fient en tat de d-

fendre la dignit de la nation &: fa

libert contre le roi 6V contre des i-
nateurs ck des miniilres qui font re-

vtus d'une magiitrature perptuelle,
<k continuellement invits , par leur

avarice cV leur ambition ,
abufer

du pouvoir qu'on leur a confi pour
faire obferver les lois ? C'ft pour
s'oppofer cette conjuration du roi

C\T du fnat
3 que votre nobleflfe , qui

vouloit tre libre fans avoir aucun

moyen de conferver fa libert
,
a eu

recours aux funeftes reffources des

Confdrations
,

de ficnanimit dans
les furfrages, ck" du liberum veto. Ainsi ,

pour chapper la tyrannie, votre

rpublique eft tombe dans la plus
monitrueufe anarchie.

Si mes remarques font vraies , j'en

conclus que la loi la plus importante
&: la plus nceiaire pour la Pologne ,

c'ell celle qui aiignera de la manire
Ja plus claire Tordre queilre affem-
bl lgitimement en Dite, toute la

puifiance lgiflative , 6k qui ne Iaif-

lera au roi 6k au fnat que la puif-
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faiice excutrice. Je vondrois qu'on
dclart de la manire la plus authen-

tique , que le roi
,
les fnateurs & hs

miniftres n'ont aucun droit de s'op-

pofer aux rfolutions de la Dite g-
nrale ; cV que l'eipce d'hommage
qu'elle leur rend avant que de i fepa-
rer

,
n'eft dans le fond qu'une faon

polie de leur communiquer les volon-
ts de la nation

,
&: les lois qu'ils

doivent obferver eux-mmes
,
en veil-

-lant leur excution dans tous les

palatinats de la rpublique.
Aprs avoir donn la Dite gn-

rale tous les droits de la fouverainet
,

c'eft--dire le pouvoir de faire de nou-
velles lois, de changer, modifier 6z

annuller les anciennes
,
fans que rien

puifle rlifter fon autorit ; il faut

fonger, autant que le permet la d-
pravation atuelle des murs

,
dif-

pofer de telle manire la police ,
le

rgime cV tous les mouvemens de la

Dite , qu'elle ne puifle fe fervir de
fa fouverainet que pour le plus grand
bonheur de la nation. Pour propofer

cet gard les rglemens les plus fa-

lutaires ,
il faudroit peut-tre examiner
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les coutumes
,
les ufages ,

les habitudes

qui ont le plus contribu faire natre
les abus &: qui font les plus propres
les perptuer. Mais fans entrer dans

ce dtail
, je me bornerai vous pro-

pofer quelques vues gnrales, et les

plus indifpenfables , pour l'tabliife-

ment &: la conservation du bon ordre.

Je croirois qu'il ell propos de
fixer pour toujours le temps fk le lieu

o la Dite s'afTemblera
,
fans avoir

befoin d'tre convoque par un ade

particulier. En confquence de cette

loi gnrale ,
le roi ne publiera des

univerfaux que quand il fera queftion
d'aflembler une Dite extraordinaire ,

foit pour dlibrer fur les injures ou
les hoftilits d'un voifin

,
foit dans

d'autres conjonctures importantes qui

parotront intrefter le falut ou la

tranquillit de la nation. La raifon

pour laquelle je demande la fuppref-
iion des univerfaux ,

c'ell qu'ils ne font

que trop propres cauir une fermen-
tation dangereufe dans les Ditines
antcomitiales. Chaque palatinat s'ac-

coutume juger & dcider louve-

rainement les affaires dont la dcifion
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ne doit appartenir qu'au corps entier

de la nation. Les nonces reoivent d^s

inftruclions ou des ordres qui rendent

leur miniHre inutile. Ils doivent tre

opinitres , pour ne pas paratre infr-

delles > ck" fi leur Ditine a tort, il ne

leur eft plus permis d'avoir railon.

Quand les palatinats ne ferant point
inftruits des affaires qui doivent le

traiter
,

ils ne pourront prendre au-
cune rfolution qui Toit contraire au
bien gnral ,

&" leurs reprfentans ne

feront chargs que de leurs demandes

particulires. Plus les Polonois font

portes par leurs anciennes habitudes

k leurs anciens prjugs l'anarchie
,

plus les rformateurs doivent s'appli-

quer carter tout ce qui peut aierir

ou chauffer les eforits. S'il s'aiibit

de refondre le gouvernement de cer-

taines nations lentes
,
dociles

, timides,
6t peu faites aux agitations de la li-

bert
,

il faudrait en quelque forte

irriter les paillons ,
&r mme en donner

de nouvelles. Mais c'eft tout le con-

traire qu'il faut fe propofer en Polo-

gne , parce qu'on ne paile point de

l'anarchie l'amour de la rgle & de
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l'ordre par les mmes voies qui doivent

conduire du defpotifme la libert.

11 me parot que la loi qui fixe au-

jourd'hui le terme auquel la Dite

gnrale doit fe fparer , eft un relie

de l'ancienne barbarie des Sarmates
-,

c'eft , qu'on me pardonne cette ex-

prellion ,
vouloir trangler les affaires ;

c'eft les fouftraire l'examen de la

puiflance qui en doit dcider ; c'eft

demander des lois qui ne feront point

publies avec la fage lenteur qui doit

les mditer ; c'eft empcher qu'on ne

corrige les abus priens ,
&: par con-

fquent c'eft vouloir les multiplier ;

c'eft enfin fournir aux mal -inten-

tionns &: aux intrigans un moyen
de rendre la Dite inutile: car force

de rufes &: de mange ,
ils parvien-

dront confumer en vaines dcla-
mations un temps deftin rgler les

affaires.

La Dite gnrale fera compof
des nonces des trente-trois palatinats
ou provinces de la rpublique. Pour

imprimer la puiflfance lgislative la

majeft qui lui eft nceftaire, &: lui

concilier le refpect fk la confiance de
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la nation ,
les lois doivent donner aux

nonces une certaine dignit qui leur

apprenne fe refpecter eux-mmes.
Du moment qu'un nonce eft nomm ,

jufqu' celui o il rendra compte de

fa million fa Ditine poftcomitiale ,

il feroit peut-tre utile qu'il et une

marque diftinctive qui le ft recon-

notre. Pendant tout ce temps fa per-

fbnne doit tre facre tk inviolable;

s'il eft aceuf de quelque dlit indigne
de la qualit dont il eft revtu

,
la

plainte n'en fera porte qu' la Dite
mme : elle 'abfbudra s'il eft inno-

cent ; s'il eft coupable ,
elle le ren -

verra dans ion
palatinat,

comme d-
chu du droit cie le reprfenter. S'il

commet quelque violence ou quel-

qu'injuftice qui mrite une peine plus

grave ,
il ne doit tre arrt que pour

tre remis entre les mains du mar-
chal de la Dite , qui rpondra de fa

perfonne. Si fes pairs , c'eft--dire la

chambre des nonces ,
le jugent cou-

pable ,
ils le dgraderont ,

le dpouil-
leront des marques de fa dignit, &C

le renverront aux tribunaux ordinaires

pour y tre jug &: puni flon les loix.

La
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La pefforne des nonces doit tre

irrprochable ; &: tout gentilhomme
fltri par un a&e de juftice, ou con-
vaincu de n'avoir pas obi aux dcrets
des tribunaux ,

ne pourra remplir les

fonctions auguftes de reprfentanc de
fon palatinat. On ne fera point dput

la Dite en qualit de nonce avant

l'ge de trente ans accomplis. Il e(l

difficile qu'avant cet ge on ait acquis
les connoitTances nceflaires pour par-

ticiper la lgiflation ,
ou Feflime &r

la confidration dont il eft ibuhaiter

que tout nonce joui (Te. Cette loi d-
plaira aux fils de vos grands (eigneurs,

que la faveur fait nonces avant qu'ils
fchent ce que c'eft qu'une rpubli-

que ; mais elle leur fe^a utile en pro-

longeant leur ducation ,
&: elle dli-

vrera la rpublique de leur ignorance ,

de leur prefomption &: de leur em-

portement. Tout nonce doit pofleder
une certaine quantit de terre dans
fon palatinat , &: n'exercera aucun

emploi domeftique dans la m ai fon

d'un autre gentilhomme ou dans la

rsrie de fes terres. Ce rglement el

indifpenfable ; parce qu'il eft naturel

/. Part. B
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qu'un pofleieur de fonds prenne plus
d 'in tiret la choie publique que celui

qui 113 pofsde rien en propre. D'ail-

leurs un homme qui eft fournis aux
ordres d'un matre , etl indigne de

porter un fuffrage quand il faut d-
cider des loix d'un peuple libre. Les

Folonois croient qu'un gentilhomme
ne droge pas en prenant un emploi
domeftique : j'y confens. Qu'il con-

ierve le droit de porter fon fabre >

mais fon ame eil nceflairement avilie

par la bafleie des emplois auxquels
il fe dvoue. Il ne doit pas tre permis
d'tre nonce deux Dites confcu-
tives. L'objet de cette loi eft d'emp-
cher que certaines perfonnes ne s'em-

parent de tout le pouvoir de leur pala-
tinat, ck" d'exciter une plus grande
mulation entre les candidats. Vou-

lez-vous prvenir les cabales Se les

intrigues de quelques familles
,

&c ne

pas permettre qu'elles aient trop d'in-

fluence &: de crdit dans leurs Diti-
nes ? Dfendez d'lire pour nonces

deux gentilshommes unis par les liens

du fong.
Les loix dont je viens de parler
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prparent un fuccs heureux, mais

ne i'aiureront point ,
fi elles ne font

foutenues & tayes par d'autres r-

glemens qui entretiennent la police la

plus exacle dans vos Dites. Ces gran-
des aflembles ne font que trop fou-

vent fu jettes fe laifler garer par la

grandeurmme de la puilfance qu'elles

exercent, &: qu'accompagne toujours
une grande prfomption ; ou par les

paflons dont les hommes font moins
les matres mefure qu'ils traitent des

affaires plus importantes. Vos Dites
Polonoi-fes

,
monfieur le Comte

,
ont

befoin d'un rgime d'autant plus fage,

que jufqu' prfent elles ont t trou-

bles par dzs querelles ,
des injures &:

des violences
, qui ont d faire natre

des haines &: des vengeances toujours
ennemies du bien public. D'ailleurs

,

les anciennes habitudes
,
les anciennes

erreurs 1 les anciens prjugs ne feront

point fubitement dtruits par la loi

qui aura confr la Dite gnrale
la puidance Igiflative ; fk u on ne
travaille pas les afFoiblir par d'autres

loix
,

ils ne tarderont pas rendre

votre rforme inutile. Permettez-moi
B z
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donc d'entrer encore dans quelques
dtails qui pourront parotre minu-
tieux quelques perfonnes , mais que
je crois trs-importans.

Je voudrois que chaque palatin at

envoyt un nombre gal de dputs
la Dite ,

de Faon cependant qu'elle
ne ft compofe que de hx fept cents

nonces tout au plus. Elle pourroit
alors uffire l'examen de toutes les

affaires, &: ne courrait cependant au-

cun rifque de dgnrer en cohue. Je

dfire qu'on ne compte pas les voix

par nonces, mais par palatinats : c'eit

un moyen qui peut tre propre pr-
venir les intrigues , les cabales , la

corruption &: la vnalit. Chaque pro-
vince dlibrerait part fur chaque
affaire, &: chargerait le prsident ou
le fyndic qu'elle fe ferait fait , de

porter fon vu la Dite affmbe.
Les fondions de ce prfident feront

de maintenir l'ordre dans les comits

particuliers
des palatinats.il aura droit

d'impofer filence, il arrtera les que-
relles trop vives

, & aura mme le

pouvoir de fufpendre pour quelque

temps un nonce de fes fondions.
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Quand la Dite fera aifemble ,
Ton

marchal aura la mme autorit. Si

un nonce porte l'oubli de [es devoirs

jufqu' mettre le labre la main
,

il doit tre dclar coupable de lfe-

majefre , puifqu'il a vicie le repccfc
q la puifance foiivraine, &: at-

tent la libert de la nation ; il a
voulu fubflituer le droit de la force

au droit de la juftice Se de la raifon.

Je prie de remarquer combien il im-

porte un peuple libre , mais qui
pendant long -temps a confondu la

libert & la licence , de s'accoutumer

l'efprit de modration ,
de juftice,

de retenue c de patience. Je donne-
rois d'autres confeils une nation

qui , dlirant d'tre libre
,
ne con-

notroit pas la libert
,
&: auroit

plus
befoin d'tre excite que ralentie dans
les mouvemens.

Aprs avoir fait l'ouverture de la

Dite par l'le&ion d'un marchal,
on lira publiquement hs loix fonda-
mentales ; &: tous les nonces

, tenant
la main fur l'vangile , prteront fer-

ment de les obferver
,
cV rpteront

ce mme ferment au nom de leur pa-
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latinat. On commencera enfuite

traiter des affaires : on mettra d'abord
fur le bureau les demandes, remon-
trances ou mmoires prfents la

Dite par le roi cV le fnat. Aprs les

avoir lus publiquement , on cnargera
un comit compof de deux nonces

de chaque palainat ,
de les examiner,

pour en rendre compte la Dite.
On formera quatre autres comits

compoics chacun d'un nonce de cha-

que paatinat , pour faire l'examen

des propciitions ou demandes que
chaque province fera en droit de faire

la Dite. Par cette mthode de pro-
cder

,
il meTemble qu'on mnage la

dignit de la nuiiiance excutrice ck

des Ditines
,
cV qu'on les oblige ce-

pendant de reconnotre la fupriorit
de la puifTance lgislative , qui fera

en mme-temps claire par les lu-

mires du roi ,
du fnat &c des Di-

tines.

Les priidens des diffrens comits
dont je viens de parler feront nom-

ms par le marchal de la Dite.

Quand "un comit aura fait (on rap-

port aux palatinats aTembls ,
il le
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*Ipofera dans le greffe de a Dite
avec ies pices ou les demandes qui

y font relatives 3 &: on les communi-

quera aux nonces qui en voudront

prendre une connoillance plus parti-
culire. Huit jours aprs on dlibrera
iur a loi propofe, & il fera permis
chaque nonce de l'attaquer ou de la

d rendre flon [es lumires & le mou-
vement de fa confeience. Chaque pa-
latinat enfuite s'aftemblera fparment
pour former fon avis. On laiffera en-

core couler huit jours : alors on ira

aux voix
,

c\r la pluralit des Suf-

frages ,
la loi fera rejete ou publie

folennellement. Je multiplie ies co-
mits

3 parce qu'ils font propres
faire natre &: tendre les lumires,
Je demande des formalits lentes

,

parce que les Poionois en ont befoin,
c n'y font pas a(Tez accoutums.

D'ailleurs, chez les peuples les plus
libres

, renthoufiafme , l'engouement
& la prcipitation font

, aprs la cor-

ruption &c la vnalit
,

les ennemis
les plus redoutables de la libert.

Quelqu'ar rangement qu'on feff pour
tablir en Pologne une vraie puifnce

B 4
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lgislative , je le dis
, monfeur le

Comte
, fans crainte de me tromper ,

tonte rforme deviendra inutile, fi le

liberum veto fubfifte. Les Polonois ,

dit-on
,
le dfapprouvent ,

le blment ,

le condamnent
,
& par une de ces con-

tradictions de l'efprit .humain qu'on
trouve par -tout, ils y font prodi-
gieufement attachs. Puifque les Con-
fdrs de Bar feront forcs de m-
nager cet gard les prjugs pu-
blics, ne pourroient-ils pas tenter de

dtruire le veto
,
en faifant femblant

de le refpecler , ck l'attaquer indi-

rectement en portant es loix qui en

prpareroient la ruine 5 l eft facile

de dmontrer combien la loi de l'una-

nimit eft. abfurde. N'eft-il pas infenf

d'efprer que fix ou fept cents hommes

qui ont des pallions diffrentes
, &

qui n'ont ni les mmes connoiflances ,

ni la mme tendue d'efprit ,
auront

cependant les mmes vues & les

mmes opinions ? Il eft encore plus
aif de faire voir combien le veto eft

contraire la libert
, puifqu'il peut

faire de chaque citoyen un defppte

qui gne & opprime la volont g-
nrale de la nation.



de Pologne ,
/. Part. Ch. 11. 3 3

Il faudrait commencer ds aujour-
d'hui publier cette doclrine dans

votre patrie : elle ne dtruirait pas
entirement le prjug ,

mais elle l'af-

fbibliroit
,
&: prparerait les efprits

entendre bientt la vrit avec moins
de rpugnance. Dans le moment de la

rforme
,
on pourrait peut-tre tablir

que dformais le veto n'aura lieu que
quand tous les nonces d'un palatinat;
le prononceront d'une voix unanime.

Certainement je vois tout le mal qu'il

y a permettre qu'un palatinat s'op-

pofe la volont de trente-deux pro-
vinces. C'ed une abfurdit ; mais que
faire ? Quand un lgislateur trouve
devant lui un obftacle infnrmontable,
il s'arrte, & dit avec Selon :*Si je
ne vous propofe que des loix impar-
faites

, c'eft votre faute ; pourquoi
n'tes -vous pas capables d'en rece-

voir de plus fages? Ce qui peut con-
foler dans cette occafion

,
c'eM: qu'il

fera trs - rare que tous les dputs
d'un palatinat concourent unanime-
ment prononcer le veto. Si on le

craint dans quelques circonstances, on

pourra imiter la conduite des patriciens
B 5

/
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de Rome
, qui traitoient avec quel-

que tribun du peuple, pour l'engager
mettre lui-mme oppofition aux lois

que vouloient porter les collgues, le

n'aime pas que l'intrigue devienne un
reiibrt du gouvernement; mais dans

cette cccafion elle fera
, pour ainfi

dire, purifie par l'amour du bien

public qui l'aura conleille.

L'ufa^e du llberum veto s'eft form
infenfiblement 6V (ans le fecours d^s

loix ; il faut efprer que ,
fans le fe-

cours d'une loi exprelTe ,
il tombera

infenfiblement en dfutude. Toutes

les parties du gouvernement Poonois
ont t jufqu' prfent fi mal dilpo-
iees

,
fi peu faites les unes pour les

autres,, tk h peu capables de produire
l'effet qu'on en attendent; que la rpu-
blique auroit perdu vingt fois fa li-

bert ,
fi un ieul citoyen n'et pas t

en droit de la fauver, en s'expofant
ieul au torrent de la corruption ck*

de la vnalit. Comment auroit- elle

pu rfifter un prince qui difpofoit
arbitrairement des dignits, des hon-

neurs & des domaines de la Pologne ?

Aprs la rforme que mditent les
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Confdrs
,

tk qui ne peut runir

qu'en rant la couronne Tes princi-

pales prrogatives ,
la libert

,
affife

fur des fondemens moins fragiles, le

foutiendra par elle-mme. Les vices

qui juf qu'ici ont rendu le veto ncef-
faire ne fu.bfil.iant plus ,

on fentira

moins la nccit d'y recourir ; &"

votre poftrit qui bnira votre m-
moire

,
ne comprendra pas un jour

comment vos pres ont pu aimer une
erre r dont on ne trouve l'exemple
chez aucun autre peuple.
En attendant cette heureufe rvo-

lution
,

les Confdrs doivent tout

tenter pour tablir que fotfncrfitioft

dun palatmat ne pourra iuipenctre
&" proicrre que la loi dont il ne per-
met pas la publication. Voil

,
fi je

ne me trompe ,
tout ce que peut d-

lirer l'homme le plus entt cV le plus

opinitre ,
s'il lui refte quequ'ombre

de raifon. Pourquoi faut - il que le

veto ait le pouvoir de dilbudre une
Dite

,
6V de rendre nulles toutes les

lois qu'on y auroit portes jufque-l
d'un contentement unanime ? J'ai bien

peur, monfieur le Comte, que les

B 6
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Confdrs n'aient beaucoup de peine
faire goter quelques principes rai-

sonnables fur cette matire. Plus les

erreurs font groflires , plus on y eft

attach ; peut-tre que la fottife qui
les a fait adopter rend incapable d'y
renoncer. Des hommes qui ne regar-
dent pas comme tin crime de haute
trahifon

,
de fufpendre dans fes op-

rations !a puiifance lgiilative & de

l'anantir, des hommes qui ne lavent

pas que cette puillance eit i'ame du

corps politique ,
ne me paroiient

gure diipols recevoir la vrit.
Ce que j'ai dit du vetp ,

il faut le

dire des Confdrations qui n'ont t

varitaeeufes aux Polonois , oue parce

qu'ils avoient un gouvernement monl-
t ru eux : c'eft un vice qui a ftrvi de

palliatif un autre vice. Combien de
fois n'auriez - vous pas perdu votre

libert
,

s'il ne vous avoitpas t per-
mis de faire des ligues en la faveur,
&" de la conferver les armes la

main ? Mais c'el un grand mal que
d'avoir befoin d'une pareille reffource

contre le pouvoir arbitraire \ 6c la

Pologne ne fera heureuie que quand
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des loix raifonnables lui auront appris
s'en palier. Les Confdrations flat-

tent agrablement vos grands fei-

gneurs; elles offrent je ne lais quelle
ide de fouverainet qui plat leur

orgueil ; cY je fais que l'orgueil des

grands n'entend point raifon. Votre

ageile vous prefcrit donc le iilence

cet gard. D'ailleurs votre petite no-
bleiTe

, qui peut-tre n'ei pas fort

exerce raifonner fur les objets poli-

tiques ,
trouveront fans doute trange

cV mme ridicule
, que les Conf-

drs de Bar qui ont fauve la rpu-
blique par leurheureuie aiTcciation ,

voulurent condamner par une loi

exprelfe leur propre conduite. Vous
devez donc vous contenter d'tablir
des principes aFez {ges de gouverne-
ment, pour qu'on ne fente plus la

nceffit de frire des conjurations ce
de prendre les armes pour venir au
fecours de la patrie.

Je vous prie de remarquer , mon-
sieur le Comte, c\ue votre anarchie
feule a donn naifi&nce vos Conf-
drations

, cV que leur fort eil li

celui du veto. Ds que ce redoutable
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veto a dirions la puiince publique &:

fufpendu l'action du gouvernement,
il eft nceflaire

,
il eft indifpenfable

que pour venir au fecours de la pa-
trie

,
une Confdration fe mette ! a

place des lois &: des rfcagiftrats qui
ont perdu leur pouvoir. Mais ii vous
avez le fuccs que vous dlirez

,
fi

vous parvenez faire allez refpecler
l'autorit lgifiative pour contenir

dans le devoir les mauvais citoyens &c

ne 1 ai ie'r aucune alarme aux honntes

gens, foyez frs que les prjugs des

Polonois ne iubiiitercnt pas long-

temps. Moins on lera intreGf fe

liguer, plus le fouvenir des Confd-
rations s'afoiblira. Dans le calme de
la paix les

efprits s'claireront', &"

lans effort on parviendra connotre

que les hommes ne font pas runis en
fccit pour fe faire la guerre; de

nouveaux Confdrs ,
s'il s'en forme ,

ne parleront que pour des perturba-
teurs du repos public.
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CHAPITRE III.

De la difcivllne & de tordre des Dit/nes
,

relativement la puijjance Lgijlative.

Les lois &: les arrangemens dont je

viens
,
monfieur

,
d'avoir l'honneur

de vous entretenir
, au iujet de la Dite

e'nrale
3
feront obiervs ou ngligs ,

nivanr. qu'on prendra des melnres

plus ou moins efficaces pour tablir

une fage police dans les Ditines. Que
ferviroit en effet d'avoir ordonn qu'il

y et dformais un lgislateur dans la

rpublique , auquel tout doit obir
,

fi on ne parvenoit pas dtruire dans
les provinces Pefprit d'indpendance
tk d'anarchie qui y rgne ,

&: dont
,

au rapport de quelques-uns de vos

compatriotes ,
elles font extrmement

jaloufes? Vous verriez bientt s'-
crouler l'difice que vous auriez lev;
& votre giflateur par des plus beaux
titres

,
mais les pins vains

,
ne feroit

bientt que des lois auxquelles per-
sonne n'obiroic.
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Les Polonois ne doivent donc s'at-

tendre aucun repos ,
aucune pros-

prit durable
,

(i les Ditines ne s'ac-

coutument refpe&er 3a Dite lgif-
lative &r en aimer l'autorit. Voil
le but que doivent fe propofr les r-
formateurs 5 Cx: ils y parviendront,
non pas en diminuant les droits &
les prrogatives ts Ditines, pour
augmenter le pouvoir de la Dite ,

mais en leur affignant des fonctions

&: des devoirs qui leur foient^shers ,

cV qui les aflPocient l'adminiitration

gnrale de la rpublique. Relevez
leur dignit ; elles feront moins in-

qnietes ,
moins turbulentes ,

moins

agites ,
mefirre qu'elles le croiront

plus libres. Pour les difpcfer obir
avec exactitude aux loix

,
ordonnez

qu'elles en foient les dpolirai res ;

qu'elles aient la libert d'expofer par
leurs nonces les projets qu'elles croi-

ront les plus utiles la patrie. Elles

verront de prs les befoins de chaque
palatinat i & fans leurs lumires &r

leurs fecours
,

la puiffance lgifiative
ne pourroit jamais ,

dans un. pays an (

tendu que la Pologne, s'acquitter
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que bien imparfaitement de ks de-

voirs. Si vous prtendez gouverner
vos provinces par des magiilrats par-
ticuliers

,
ils abu feront de leur crdit ;

&: votre nobleffe indocile les regar-
dant comme fes ennemis , hara la

puiuarice dont il feront les minilires.

Voulez-vous qu'on refpecle les lois?

que vos Ditines foient elles-mmes

charges du foin de les faire obferver >

quand elles feront arTembles, qu'elles
(oient le fuprme magiftrat de leur

palatinat, &: que leur cenfure rpare
les injuftic.es &f prvienne les ngli-

gences.
Il me fembie que je vois r-

iulter de cet arrangement une con-
fiance favorable au bon ordre

,
&: le

bon ordre lui-mme tablira de jour
en jour un lien plus troit entre la

Dite gnrale ck les Ditines parti-
culires.

Je dfirerois que les Ditines ant-
comitiales s'aiiemblaifent dans un lieu

& un jour marqus ,
fans convoca-

tion
,
cV fur-tout fans univerfaux qui ,

je l'ai dj dit , ne feroient propres

qu' cauier des difputes ,
des querelles

oc des diviiions. L'ouverture s'en doit
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faire un mois avant le jour dcid

pour l'ouverture de la Dite gnrale.
Plus le terme de ces affembles fera

court, plus les efprits feront difpofs

ngliger les queltions inutiles. Aprs
avoir cr un marchal

,
on procdera

au choix des nonces, 6V on dreffera

en fuite leurs inftrudions. 11 me fmble

que, pour cette opration, il feroit

trs-important que les Ditines fe par-

tageaient en diffrais bureaux ou
comits : on dira que c'eft pour ex-

pdier plus promptement un plus

grand nombre d'affaires ; &" ce fera

en effet pour empcher que ces affem-

bles ne dgnrent en cohues.

Dans le moment de la rforme , il

feroit , je crois
, dangereux de vouloir

interdire le veto dans les Ditines. Il

y a apparence que cette nobleil igno-
rante 6c nombreufe

, qui a droit de

fuffrage ,
ne le fouffriroit pas. Si on

ne m'a pas tromp, elle fe croiroit

offenfe ,
elle fe croiroit dgrade par

cette dfenfe: n'efprant point d'tre

dpute la Dite lgislative ,
elle

voudroit, pour conferver elle-mme
fa prtendue dignit, conferver aux
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Dietines l'indpendance ,
l'indocilit

&: l'anarchie, qu'elle regarde comme
ne marque Y une preuve de leur

puifllmce. On pourroit peut-tre ref-

treindre le veto des Dietines , cV le

foumettre aux mmes conditions que
celui de la Dite gnrale > c'eft--dire

rehifer aux particuliers le droit de le

prononcer ,
&: ne l'accorder qu'aux

comits. Mais
,
fans s'expliquer fur un

objet qu'il e(l fi dangereux de traiter,

ne pourroit- on pas faire oublier le

veto en le rendant inutile ? On y ruf-

firoit peut-tre en portant une loi qui
ne permettroit de mettre dans les inf-

trudions des nonces que les demandes
ou les proportions auxquelles per-
sonne ne le iroit oppof , & qui au-

toriferoit cependant tout gentilhomme
y joindre les articles qu'il jugeroit

propos , &: auxquels il mettra fa

fien attire.

Si une Ditine antcomitiale fe f-
paroit avant d'avoir lu is nonces &r
drefle les inftrudions

,
il faudroit que

les principaux officiers du palacinat
luttent autorifs par la loi les repr-
senter dans la Dite lgislative , qui
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par-l feroit toujours l'arTemble g-
nrale de la nation

, &: conferveroit

une gale autorit lur toutes les par-
ties de la rpublique. On me dira

fans doute que les officiers des pala-
tinats feront intrefies par cet tablif-

fement di(foudre es Ditines pour
s'emparer de leur autorit ; mais je

rpondrai que la petite noblefle ne
tardera pas s'appercevoir de cette

intrigue, &* que pour conferver fa

voix , fa confidration &c fon crdit ,

elle prendra le parti ,
fans recourir

au veto
j de procder Fleclion des

nonces.

Vous m'avez fait l'honneur, mon-
sieur le Comte

,
de me parler de plu-

iieurs abus autorifs par un long ulage,
&" qui ne vous permettront pas d'-
tablir une bonne police dans les Di-
tines. C'eft un mal

, j'en conviens
,

que des gentilshommes dont la no-
blelfe eft quivoque , qui n'ont aucune

polfeflion , ou qui (ont attachs au
fervice de quelque feigneur, aient

droit de fuffrage dans les affembles
de leur palatinat. Mais que la Pologne
feroit heureufe

,
fi c'toit-I le plus
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grand dlordre auquel elle dut rem-
dier. Si les Confdrs de Bar veulent

que cette noblelie indigente &: dou-
teuse dent votre patrie eft peuple ,

ne puiiTe affilier aux pitines , que
voulez- vous qu'elle devienne? que
lui reliera- t-il ? Si vous voulez ache-
ver de l'humilier, ne devez-vous pas
craindre fon dfefpoir? Je vous prie
de faire attention que , dans un pays
o les gentilshommes feuls forment la

nation, il feroit trs -dangereux de

fparer les intrts de cette petite no-
blelie de ceux de la rpublique. Vous

perdriez des citoyens dont la pau-
vret vous e(l charge , mais dont le

courage, l'induflrie & les bras peu-
vent vous devenir utiles. N'eil-ce pas
afez que la Pologne fbit couverte de

payfans, de quelques mifrables bour-

geois &c d'une roule de juifs , qui
n'ont rien canner en voyant votre

prolpente , o rien a perdre en voyant
votre ruine } Dans la rforme d'un
mauvais gouvernement , il faut peut-
tre

, pour faire le plus grand bien

poffible ,
ne pas afpirer une trop

haute perfection. L'Europe ne fefbu-
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tient aujourd'hui que par des abus: il

n'eft pas qneltion de les dtruire tous ;

quelle politique pourroit y ruffir ?

Mais elle ordonne de faire un choix,
d'ufer l'gard de plusieurs d'un grand

mnagement, de fe contenter de les

branler, &z de n'attaquer de front

cV avec courage que ceux qui font

contraires aux premiers principes de

l'ordre
,
ou qui ne peuvent jamais

tre bons rien.

Je l'ai dj dit, mais je ne puis le

redire trop fouvent : en mditant une
rforme dans un pays libre, le point

capital eft de ne fe point faire redouter

cV de fe rendre au contraire agrable
tout le monde. Je craindrois qu'en

demandant trop ,
les rformateurs ne

fe mi dent dans le cas de ne rien obte-

nir : par prudence ils doivent fermer
les yeux fur plufleurs vices qu'il feroit

utile de dtruire. Si on veut attaquer
la fois tous les abus

, je prvois que
ceux qui en profitent feront une ligue

gnrale pour les maintenir ; Se quelles
lois, quels magiftrats , quelle puif-
fan'ee pourront r fi lier la force de
cette conjuration? Il fuffit aujourd'hui
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de prendre des nie (tires pour empcher
que les Didnes ne foient dforma
di flou tes & rompues. Les prjugs
nationaux s'affoiblirom inieniibe-

ment
,
& les paffions prendront un

autre cours mefure que la puiiance
lgiflative s 'affermira. C'eit aprs cette

rvolution que le gouvernement atta-

quera avec fiiccs les vices qui gnent
aujourd'hui les rformateurs. Un
temps viendra o la rpublique fre
de ies progrs fk ire de fes forces

,

parce qu'elle parlera des hommes
mieux intentionns cV capables de
l'entendre

, pourra commander en

matre
,
ck proie rire fans mnagement

tout ce qui bleife la loire fk s'oppofe
a la proipente de la nation.

En attendait cet heureux moment,
ne faudroit-il pas traiter la Pologne
comme un malade qui a eu une ma-
ladie trop grave pour ne pas avoir une
convalefcence trs- longue ? Paniez
{es plaies ,

mais que ce foit avec une
main lgre, cV n'employez que les

baumes les plus balfamiques. Pour
noi

, je vous l'avoue
, je ne puis voir

(ans une forte de frayeur cette no-
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bieflfe innombrable, imprieufe quoi-

qu'avilie ,
c'eft--dire infolente

, qui
fe venge fur le runie de 1 humiliation

avec laquelle elle Te profterne aux

pieds des grands qu'elle hait; pleine
de Tes anciens prjugs , qui ne con-

not aucun des devoirs du citoyen ,

& qui eft rpandue dans toutes vos

provinces. Si la rpublique ,
ainfi.

que je l'efpre , fconde des forces

de la Porte
,
a des fnecs qui la mettent

en tat de fecouer le joug de la Ruilie

& de refondre fon gouvernement ,
ne

faut-il pas s'attendre que toute cette

nobleife
, qui vote aux Ditines , &:

n'eft quelque chofe que parce qu'elle
vit dans l'anarchie

,
fera plus fire que

jamais ,
aimera davantage (es vices

,

fk fera plus diipofe fe moquer de

la fageile des rformateurs &: de leurs

projets , qu' obir des lois nou-

velles ?

Les Confdrs de Bar, qui fe pr-
parent prfenter la rpublique un
nouveau plan de gouvernement ,

doi-

vent donc fe hter lentement. Je fuis

bien long fur cet article
,
mon heu r le

Comte j & il cet crit n'toit fait que
pour
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pour vous
, j

'au rois abrg mes trilles

rflexions. Mais il parfera ,
flon les

apparences ,
dans les mains de quel-

ques citoyens vertueux qui pourraient
tre les dupes de leurs bonnes inten-

tions
,

fi on ne les avertiflbit pas de
s'en dfier. S'il en toit befoin

, je

vous citerais ici
, je ne fais combien,

de gens de bien qui, faute de politi-

que, ont fait plus de mal leur pa-
trie par un zle indiferet que beau-

coup d'hommes mdians dont le nom
eft dshonor. Que les Confdrs ne

fongent donc pas mettre la dernire
main l'ouvrage dont ils ne font des-

tins qu' jeter les fondemens. Leur

rputation n'en fouffnra pas ; ck" la

poft ri t
, qui leur devra fes lumires

,

dcouvrira fans peine que ion bonheur
e(l l'ouvrage de leur circonfpeclion.
Nos pres, dira-t-on un jour, n'-
toient pas capables de s'lever fubite-

ment jufqu'au plus haut degr de per-
fection o nous fommes enfin parve-
nus. Bni (fons la mmoire des grands
hommes qui nous ont montr le but

auquel nous devions atteindre
, &" qui

/. Pari. . G
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nous ont mis dans le chemin qui de-

voit nous y conduire.

Ne devant point y avoir de terme

fixe pour la clture des Dites gnra*
les

,
on ne peut affigner un jour pour

l'ouverture des Ditines poilcomitiales
ou de relation. On fera inilruit d'a-

vance dans la capitale ,
du temps o

l'aflemble lgiilative fe (parera, 6c

on peut laiffer aux nonces le foin d'in-

former leur palatinat du temps qu'ils

s'y
rendront : les officiers des provin-

ces convoqueront en confquence les

Ditines. Les nonces rendront compta
de leur conduite, 6V requerront que
les nouvelles lois (oient enrgiitres
dans le greffe du palatinat. S'il s'lve

quelque conteftation au fujet de cet

enregiftrement , on tablira des comi-

ts pour examiner les points dbattus ;

& dans le cas o l'un deux opineroit
d'une voix unanime rejeter une loi 3

il feroit rgl qu'on procderoit un
fcond examen dans la prochaine
Ditine antcomitiale. Si alors la

mme oppoiition (ubfiftoit encore
,
le

palatinat feroit des remontrances la

Pite lgiiative, L'efprance qu'on
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aura d'obtenir la fiipprefon de la loi

dont on fe plaint ,
ou de la faire mo-

difier, empchera les efpritsdefe livrer

un emportement qui bieTeroit la

majeft du lgiflateur. Cependant il

fe prfentera de nouvelles affaires ;

diftraite par de nouveaux Coins
,
une

Ditine fe foumettra infenfiblement

une loi dont elle ne demandera plus la

rvocation avec la mme chaleur. Le

gouvernement acquerra des forces
, &:

Pufage des proteftatons s'affoiblira

mefure que le temps ,
les lois &: Tu-

fage rendront le lgiflateur plus ref-

pe&able. Tant que le nouveau gou-
vernement pourra craindre cV devra

mnager les erreurs &: les prjugs ns
fous l'ancien, il doit par fageffe plutt
prier qu'ordonner. Si une Ditine in-

traitable s'obilinoit rejeter une loi ,

il vaudrait encore mieux confentir

n'y pas fouraetcre fon palatinat, que
de prendre le parti rigoureux

de l'ac-

cabler fous le poids de l'autorit pu-

blique. Dans ces circonftances il faut

fe garder de ne pas agir avec la bonne-
foi la plus religieufe ; le lgiflateur fe

dcrierait s'il avoit recours l'intrigue.
C 2,
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Attendez que l'exprience claire les

efprits prvenus : (1 par quelqu'adrefi
du quelque laufe infidieufe, le lgif-
Jateur veut fe prparer des moyens de
revenir fur fes pas, il n'aura travaill

qu' rendre la Ditine plus attentive

ce
qu'elle croit fon intrt

, &: fon

oppolition lui deviendra plus chre.
Je Cens combien il eft avantageux que
toutes les provinces d'un tat aient le

mme droit, les mmes lois &: les

mmes coutumes : mais ce bien, quel-

que grand qu'il (oit
,
ne doit pas tre

achet aux dpens de la tranquillit

publique ; & moins encore en bran-
lant la puiifance lgislative, fur la-

quelle repofe le falut de la patrie.
Pour empcher que les Ditines de

relation ne s'arrtent chicaner opi-
nitrement leurs nonces (k les dcrets
de la Dite lgiflative , il feroit pro-

pos , je crois , de prfenter ces aifem-

"bles provinciales des objets intrt-
fans , qui attireraient &r - fixeraient

leur attention. Ne ruiiroit-on pas
en ce point , fi on rgloit que cinq
ou Ex jours aprs que les nonces au-

rient rendu compte de leur million ,



de Pologne ,
7. Part. Ch. II. J 3

la Ditine poftcomitiae fe changeroit
en Ditine qu'on appelle boni ordinis

,

de bon ordre : C'elt dans ces dernires

Ditines qu'on rgle les comptes par-
ticuliers du palatinat , qu'on reoit

les impts de Tes commis
, qu'on ilatue

fur tous les befoias , qu'on accorde

des feeoyrs aux citoyens pauvres ,
&

qu'on rcompenfe ceux qui ont rendu

quelque fervice important. 11 me Terri-

ble donc qu'on peut s'en fervir utile-

ment pour diitraire la petite nobleife

des foins qui concernent ia lgiflation.
Les affaires dont je viens de parler ,

&: que traitent les Ditines de bon
ordre

,
touchent &: intreffent des

gentilshommes obfcurs
,
d'une toute

autre manire que des lois gnrales ,

dont ils font fouvent incapables de
connotre l'efprit : il faut donc leur

laifler cet gard la plus grande li-

bert. On dit qu'il s'elt introduit d-ans

ces alfembles plfiurs abus , fruits

de la cabale & de l'intrigue. Je croi-

rois que le lgiilateur doit les tolrer
s'ils n'attaquent pas les parties nobles
&: eiientielles de lafocit ; d'ailleurs,
ils s'affoibliront infenhblement ,

c 3
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mefure que des lois plus fages appren-
dront aux Polonois aimer le bien

public. Je voudrais en quelque forte

qu'on attendt pour rformer ces vices

des Ditines, qu'elles en/entiflent les

inconvniens
, qu'elles demandaient

elles - mmes ou du moins dlirafTent
une rforme. Si elles tardoient trop
s'appercevoir de leurs befoins , on
pourrait fe fervir de quelques bons

citoyens pour leur ouvrir les yeux. A
l'exception de quelques hommes in-

quiets, mdians 8c fditieux , qui ne

peuvent rien efprer que dans la li-

cence &" le trouble
,
ramour- propre

periiiadera aux autres qu ils ont tout

efprer de l'tabltifement du bon

ordre, & qu'une rgle dicle par la

juftice fera favorable leur mrite Qc
leur fervices.

Pour viter la cohue, les clameurs

&: les querelles ,
(i propres conferver

'efprit d'anarchie qu'il vous eft fi im-

portant de dtruire ; il ferait trs-

avantageux que toutes les affaires iuf-

fent prpares & d'abord difcutes

dans des comits : l'on ne doit n-
gliger aucun moyen pour en rendre
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'ufage familier. Que dans les dlib-
rations on ne donne jamais fa voix

par fcrutin. l faut accoutumer les

citoyens a ofer dire publiquement
leur penfe ; il y a peu d'hommes aftez

effronts pour ne pas rougir en mon-
trant l baffef de leurs fentimens ,

mais il y en a beaucoup qui ne favent

pas fe refpe&er quand ils n'ont qu'eux-
mmes pour tmoins de leurs aclions.

Il feroit trs-utile de partager chaque
palatinat en diffrentes tribus , diff-

rentes centuries ou diffrens diflricts
,

dont chacun auroit fon priuient ou
fon fyndic, &: dont routes les voix ne
formeraient qu'un feul iufoisre*

Je terminerai tout ce que je viens
de dire fur la puiflance lgislative ,

en
avertiiant encore lesConfdrs qu'ils
choueront dans leur entreprife, ou
du moins ne procureront leur patrie

qifun bien faux
,
court &r pafager,

s'ils n'emploient pas toute leur poli-

tique 6\r toutes les reiburces de leur

gnie tablir foiidement l'autorit du

lgiflateur , la faire refpeder ,
c

fur-tout la faire aimer. Quand on
a tudi les caufes de la dcadence- fk

c 4
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de la ruine des tats
,
on ne peut fe

dguifer que ce ne foit l'ignorance ,

ht foiblefle ou l'ineptie de cetre

puiflance qu'on doit attribuer tous les

vices
,
toutes les erreurs

,
tous ks pr-

jugs , toutes les calamits qjui
ont

dfoi la terre. C'eil cette puiflTance

qui eft l'me de la focit. Je n'ai point
tudi votre hiftoire

;
monfieur le

Comte 5 mais ne fuffit-il pas de con-
notre vos Confdrations & votre

veto
y pour tre convaincu que vous

tes dans la plus parfaite anarchie.

Malgr les rgerrrris que vous pu-
blierez

,
attendez-vous voir fubfi lier

encore long- temps les prjugs que
vous voulez dtruire. Telle eli la foi-

blefle de la raiion dans la plupart des

hommes
,

telle eft la force de l'habi-

tude
, que. votre efprit national, en

croyant taire le bien
,
fera des efforts

continuels pour s'oppofer votre ou-

vrage. Si vous n'employez, contre lui

que la force, vous l'irriterez, & il

emploiera ton tour contre vous &:

la force ck la rufe : pour dfarmer cet

ennemi
,

il faut ne lui oppoler que
des lois qu'il puiffe & doive aimer.
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CHAPITRE IV.

Z)^ /^ puij/lmce excutrice relativement ait

pouvoir l gifltIf.

Il ne fuffit pas ,
monfieur le Comte,

pour donner lapuiflance lgislative
la dignit tk l'empire qui lui font n-
ceffaires

,
de porter les lois dont je

viens d'avoir l'honneur de vous entre-

tenir. Quand la noblefe Polonoife
tabliroit dans fes Dites & {es Diti-

nes la forme que je dlire , quand elle

renonceroit au veto
, qui lui e(l fi cher,

confentiroit avoir des lois, &: ne
voudrait plus rtablir Tordre &: la

paix par d^s Confdrations
,
vous

n'auriez encore fait que la moindre

partie de la rforme que vous mditez.
La puifance lgislative fera des lois;

mais quoi ferviront ces lois
,

fi les

citoyens peuvent dfobir impun-
ment ? Elle eft donc oblige de crer
des magiitrats , qu'elle charge du foin

de veiiler l'obfervation de Ces ordres
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&" de punir les dlinquans. Il eft vi-

dent qu'il faut donner ces magiftrats
la confidration &: la force dont ils

ont befoin pour s'acquitter de l'em-

ploi difficile dont ils font revtus; &
c'efl ce pouvoir que le leciflateur con-

rere aux magikrats , c]ue nous appe-
lons la puiflance excutrice. Cet ta-

bliflement exige de la part de la poli-

tique les plus grandes lumires 6V la

prudence la plus confomme ; mais

par malheur les circonilances ne lui

permettent prefque jamais d'excuter
les projets que fa facelle a mdits.

Si la puiflance excutrice eft tablie

fur de favantes proportions ,
ii elle elt

partage 6c diftribue avec aflfez d'art

entre les magiftrats pour qu'ils relient

fournis la puiflance lgislative en

mme-temps qu'il forcent les citoyens
d'obir religieufement aux lois , le

gouvernement s'affermira de jour en

jour \ & l'amour de la patrie donnera
des murs. En connoiflant Ces de-

voirs , le citoyen craindra d'abufer

des vices & ds irrgularits qu'on
n'avoit pas d'abord pu proferire:
fous la p/otelion des lois

,
il jouira
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avec confiance de fa libert
, & la r-

publique flori fiante pourra efprer &:
le promettre u?ie lorgne profprit.
Au contraire

,
fi vous accordez aux

magiftrats un pouvoir affz tendu

pour qu'ils en puifent abufer contre
e citoyen, ou trop foible pour fe faire

refpecier ,
vous en verrez natre

i

moniieur e Comte, les abus les plus
dangereux. Au Heu de protger, ies

lois opprimeront ; tk dans cette d-
fiance o les magiftrats fk les citoyens
feront les uns l'gard des autres ,

l'tat toujours agit verra publier des
lois auxquelles on n'obira plus ; ou

plutt il verra que la puilance lgis-
lative, bientt avilie <k dgrade,
fera aujourd'hui le jouet d'un peuple
infolent , cV demain Felclave de quel-

ques magiftrats ambitieux.
Il fufti de rflchir un moment fur

la nature de nos parlions ,
de connotre

leur force
, leur nergie , leurs rufes

&: leur adrefle
, pour juger que je ne

prdis pas des malheurs chimriques.Ds que les magiftrats pourront luder

la loi
, tromper la puiiance lgifia-

tive fk tre vicieux impunment , ef-

C 6
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prez-vous qu'ils rfi lieront aux ten-

tations de l'avarice &: aux charmes

de l'ambition ? Si ces deux paillons,
en le gliilant dans Sparte &c dans

Rome
,
les ont perdtes , quels ravages

ne feront-elles pas en Pologne ? Oed
la mefure des droits & du pouvoir,

que la puiiance lgiilave doit confier

aux magiftrats; c'eft le partage de ce

pouvoir en diffrentes mains
, qui

forme peut-tre le problme politique
le plus difficile refondre. Tonte

i'hiitoire n'en: qu'une preuve de cette

vrit : tantt vous voyez des peuples

qui ont t malheureux parce qu'ils

n'ont pu fe rfoudre donner leurs

magiftrats affez d'autorit ; tantt vous

en voyez d'autres qui ont t ivre-
ment punis pour les avoir rendus

trop puiflans. Un peuple vous fait-il

envier fa profprit ? je vous invite
,

monfieur le Comte, remonter juf-

qu la caufe qui l'a produite ; vous

rrouverez (rement des magiftrats

qui il tait impoffible de dfohtraux
lois qu'ils faifoient conftamment ob-

irver parles Amples citoyens.

Tout lgi dateur doit partir de ce
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principe , que la puiffance excutrice
a t

,
e(l &: fera ternellement l'en-

nemie de la puiflance lgislative. Nos

paffions ,
6: fur-ton t l'avarice &: l'am-

bition
, qui font malheureufement de-

venues l'ame de PEurij'pe entire, l'or-

donnent ainfi ; parce que ne devant

jamais tre contentes de ce qu'elles

pofsdent , elles ne font occupes que
du loin d'acqurir ce qu'elles n'ont

pas encore, & de fatisfair toutes es

autres paffions qui oncbefoin de leur

fecours. Le plaifir que gote le ma-

gistrat en jouiflant de l'empire qu'il
exerce fur les citoyens ,

le trompe ,
e

fduit 6V le corrompt enfin
,

s'il ne fe

dit pas fins cefle que e pouvoir dont
il eft revtu ne lui appartient pas, &r

qu'il n'en eft que le dpofitaire. L'a-

mour mme du bien a fouvent fait

illufion la probit. Voulant fervir

l'tat plus utilement qu'on ne doit &r

qu'il n'eft permis ,
on fe plaint des

lois dont on eft gn ; bientt on les

hait
,

ex: en ne les refpeclant pas , on
invite [es fucceffeurs les mprifer.
Tout follicite donc la puifance ex-
cutrice fecouer le joug de la puif-
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lance lgiflative: elle le fecouera in-

dubitablement, il on ne donne pas

chaque magiftrat des collgues in-

trefTs par leurs propres pallions ,

s'oppofer aux projets de l'ambition ou
d'un zle indiscret pour le bien ; &

qui en s examinant mutuellement
,

temprent &: contiennent le pouvoir
dont ils jouifnt. Cela ne fuflit pas,
&: la puiiance lgislative fera ncef-
fai rement dgrade ,

i\ les magiftrats

jouirent aflz long -temps de leur

pouvoir , pour ofer s'abandonner

l'efprance de le conferver toujours.
Ces principes me paroiflnt certains ;

j'en vais faire l'application au gou-
vernement de ia Pologne , &c exami-
ner de quel uiage ils peuvent tre

dans la rforme que mditent les

Confdrs.
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CHAPITRE V.

De la puijjlmce excutrice confidrU dans

la perfoine du roi.

On ne peut confiderer de quelle
manire la Pologne a difpoi de la

puiilanee excutrice ,
fans y dcou-

vrir la plupart des vices & des erreurs

C]ui ont eau le la ruine de plu lieu rs na-

tions. Aux prrogatives immenfes ,

monfieur le Comte, dont votre roi

ou votre premier magistrat jouit de

temps immmorial ,
on peut juger

que vos pres ,
foit engouement (bit

faute de lumires
,
accordrent au pre-

mier citoyen qu'ils
levrent fur le

trne
,
des droits incompatibles avec

la libert qu'ils
aimoient. Les Poo-

nois furent bientt avertis de leur

faute ; mais au lieu de la rparer en
tant au roi les droits dont il Lui toit

fi agrable &: fi facile dabufer, ils

lui laifsrent les prrogatives qu'ils lui

avoient imprudemment donnes ; de
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exigrent encore plus imprudemment
qu'il ft jufte 6c refpeclt religie fe-

raient leurs privilges 6c leur dignit.
L'hiftoire de Pologne n'offre qu'une
longue fuite de diifentions domefti-

ques , que l'on terminoit parce qu'une
nation le lalfe de la guerre civile ; 6c

qui recommenoient bientt
, parce

que la paix qu'on avoit jure n'toit
tablie fur aucun fondement folide.

Tandis que vos anctres ne confu-
toient que leur colre, leur indigna-
tion, leur vengeance ou leur ambi-
tion

,.
vos rois

, qui abufoient tous les

jours davantage dts bienfaits de la

nation pour la corrompre &: l'alfer-

vir
, augmentrent infenfiblement leur

autorit. L'alarme fut gnrale ; 6c

pour abaifler le roi
,
vous levtes fes

miniftres. Vous n'aviez qu'un homme
qui voult vous gouverner arbitraire-

ment ; 6c bientt vous en etes plu-
sieurs qui s'tant enrichis des dpouilles
de la couronne

,
commirent ouver-

tement des injuftices 6c des violences :

mais le prince n'ayant pas eu l'art d'en

profiter pour les perdre 6c s'tablir

iur leurs ruines 3 l'anarchie la plus
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monflrueufe fut le fruit de ces Men-
tions. Avec des murs moins dures &r

moins fauvages, les Polonois feroient

devenus auffi efclaves que leurs

payfans ; mais des malheurs qui au-

foient accabl un peuple demi civi-

Kf cV ami de la paix, irritrent &T

foulevrent une nation guerrire; &
elle regarda les Confdrations

,
c'eft-

-dire la guerre civile ,
comme la

feule reiburce favorable la libert.

On fe affa cependant de toujours
combattre pour n'tre gouvern que
par de nouvelles factions ; les rois re-

prirent donc infenfiblemem leur pre-
mire autorit : jrur 1 fiefrrir ils vou-
lurent la rendre plus confdrable

,
&:

leurs bienfaits rpandirent une telle

corruption dans les Dites , que vous

adopttes enfin le veto
,
dans l'efp-

rance qu'au moins un bon citoyen

s-oppoleroit la vnalit des nonces
,

&: iauveroit la rpublique d'une ruine

infaillible.

Mais je ne veux pas vous arrter

plus long-temps fur des rflexions qui
font fi dfaerables ; laiflons le mal,
&" paffons au remde que demandent
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les circonftances prfentes. Tant que
les magiftratures de Pologne feront

donnes vie ,
il eft: vident pour

tout homme qui connot le cur hu-
main

, que les magiftrats les plus fages
& les plus jufles s'acquitteront molle-

ment de leur devoir
,
cV que les autre

fpareront leurs intrts de ceux de la

rpublique ,
&: travailleront aug-

menter leurs richefles, ou fe faire

une autorit qui leur foit propre. Les

Confdrs doivent-ils donc propofer
la Dite de ne plus crer un roi

,
des

miniftres & d^s fnateurs que pour un
trs-court efpace de temps? Quand
on pourrok fe flatter que^ce projet fut

adopt dans un moment d'enthou-

fiafme pour le bien public , je rponds
qu'il faudroit bien fe garder de faire

une pareille rforme: il y a un point
de perfection auquel il eii quelquefois
infenf d'afpirer. Dans un pays livr

depuis long-temps l'anarchie ,
o

les richefles ont trop de valeur , 6c

rempli de grands feigneurs qui ont

plutt des ides d'ambition 6c de

tyrannie que d'galit, feriez -vous
les matres de vous fervir avec fageife
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de la loi que vous auriez porte dans

la vue d'animer l'mulation &" de r-
compenfer le mrite Ces frquentes
lections

,
fi fagcs dans une rpubli-

que qui n'eft pas corrompue ,
ne fe-

raient propres qu' exciter une fer-

mentation qui n'eft dj que trop
confiante , trop gnrale 8c trop vive;

elles multiplieroient les brigues ,
les

cabales
,

les partis , les rivalits , les

haines
,
&: multiplieroient par con-

fquent les malheurs de la Pologne.
Qui vous rpond roit que du tein de

cette anarchie il ne sMleveroit pas une

tyrannie accablante Accoutums
ne pas compter fur votre rpublique ,

traiter de vos intrts donitluques
avec les pnilTances trangres ,

&
tout ofer parce que les grands fe font

mis au-deffus des lois
,
ne ponrroit-on

pas vous prdire que la Pologne ferait

ouverte aux armes des trangers , &
qu'il vous feroit impcfble d'chapper

la fervitude ?

Dans la fituation actuelle des cho-
fes

, j'ofe donc avancer que ,
bien loin

de ne confrer la royaut ou votre

premire magiftrature que pour quel-
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ques annes, il importe an contraire
la Pologne de rendre la couronne

hrditaire. Quelque rvoltante que
paroiiTe d'abord cette proportion , je

prie ,
monfienr le Comte

,
les perfon-

nes qui vous communiquerez cet

crit ,. de fufpendre leur colre & d'a-

voir la patience d'couter cV d'exa-
miner enfui te mes railons. S'ils veulent

{>our

un moment s'lever au-defiis de
eurs prjugs ;

ne conviendront-ils

pas avec moi
, qu'il rfulteroit de

Thrdit du trne un plus grand
calme dans la rpublique? J'en appelle

l'exprience. N'en:- il pas vrai, que
fous le rgne du prince mme le plus

propre fe concilier la confiance pu-
blique, on commence prouver les

agitations que doit caufer l'lection

de Ton fucceireur ? On forme cent

projets chimriques qu'on croit tou-

jours pouvoir ralifer
,
& on facrifie

fa patrie, fes devoirs ck (es vrais int-
rts fes folles efprances. L'inter-

rgne furvient
,
& il fe fait un bran-

lement gnral dans la nation. Le

plus petit gentilhomme fe croit un

perfonnage important , parce qu'alors
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l'orgueil des grands s'humilie pour
acheter fon fuffrage dont ils ont be-

foin. Toutes les lois fe taifent, toutes

vos provinces font dvaftes
,
& on

diroit qu'on cherche vous faire

prouver tous les inconvniens de

l'anarchie , pour vous prparer obir
avec plus de docilit au roi que vous
allez lire. Mais on finit par vendre
la couronne, ou recevoir, la recom-
mandation de quelque puifFance tran-

gre, un prince qui ne vous aimera pas
& que vous harez. On vous a achets
ou intimids, 6V on n'aura pour vous
aucune reconnciffance. Le nouveau
roi ne longera qu' profiter des vices

& des dsordres de la rpublique ,

pour la fubjuguer &: fe rendre plus

puiflant. infi, par une action rci-

proque, l'lection amne un mauvais

rgne ,
c%r un mauvais rgne prpare

une lection vicieufe.
,

11 n'y a que l'hrdit qui puiffe
remdier tant d'abus ; elle feule peut
donner quelque confiilance votre

gouvernement, de la force aux lois ,

3c apprendre aux Polonois que pour
aimer le bien public, leur libert ne
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doit point dgnrer en licence. La
royaut hrditaire produira cet effet ,

pourvu que le roi
, born repr-

lenter la majeft de l'tat
,
comme un

roi de Sude
,
ou un doge de Venife,

reoive des hommages repe&ueirx ,

& n'ait qu'une ombre d'autorit ;

pourvu qu'il ne puiMe plus corrompre
fes fujets par des grces &: fe faire des

cratures aux dpens de la rpublique ;

pourvu qu'un fnat, fort diffrent de
celui que vous avez actuellement

,
le

guide , le conduife & l'empche de

s'garer \ en un mot
, pourvu que ,

dpouill d'une autorit dont il aoufe
nceil airement

,
il ne farTe que remplir

une place laquelle tout le monde
afpire, tk qui ne peut tre ni vide
ni remplie fans exciter de grandes
temptes dans un pays o tous les

grands feigneurs ne peuvent (e paifer
d'un roi, ie haGTent s'il eft capable
de les gouverner ,

le mprifent &z con-

jurent contre lui
,

(i fa foiblefife leur

permet d'efprer ck" de tenter une r-
volution.

Dans les entretiens
,
monfieur

, que
j'ai eu l'honneur d'avoir avec vous 5c
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avec quelques-uns de vos compa-
triotes

, j'ai appris avec plaifr que
piufieurs citoyens diftingus par leurs

lumires &z leur amour pour la patrie
& les lois

,
ne font pas loigns de

rendre la couronne hrditaire. Mais ,

je vous l'avoue, j'ai vu avec autant

de furprife que de chagrin , que les

vux de ces bons citoyens fembloient

fe runir en faveur de l'lecteur de
Saxe. Je fais bien que les

perfonnes
qui font la tte de la Confdration
ne font pas capables d'une pareille
erreur-, cependant permettez -moi de
m'arrter ici un moment pour la com-
battre. Je demanderais quelles grandes

obligations les Polonois croient avoir

la maifon de Saxe. Ont- ils donc ou-
bli qu'Augufte

II a t accuf pen-
dant tout ion rgne d'afpirer au def-

potifme ? En effet on lui reproche
avec raiion d'avoir marqu trs-peu
de refpect pour vos lois &c les pacta

conventa } &: moins encore pour vos
murs qui avoient conferv jufqu'a-
lors une certaine pret convenable
des rpublicains ,

& laquelle il a
fubftitu une mollerTe recherche

, qui
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ne pouvant s'adbcier avec une libert

aufi agite que la vtre
,
vous an-

nonait les pins grands dfaftres.

Vous n avez point donne votre cou-

ronne Augufte III
,
elle a t un don

de la Rufe
-,
&: l'amendant que cette

puiflance a pris imprieufenient fur

vous
,
e(l l'ouvrage de ce rgne foible

&: malheureux. Un prince qui vous
tiez mlpecl parce que vous ne l'a-

viez pas lu
, vous fit l'affront de

croire qu'il ne pouvoit tre votre roi

qu'en fe fifant en Pologne le lieute-

nant de la cour de Ptersbour. Le
mkiiftre auquel il avoit abandonn
toute (en autorit, vous a forcs de
courir vous-mmes au-devant du joug
que les Confdrs veulent fecouer

aujourd'hui ; il vous fit connotre que
vous n'obtiendriez aucune grce de

votre roi que par la recommandation
de la Czarine. Auguite ne fe voyoit

qu' regret parmi vous ; il vous ou-
biioit Drefde

,
<k ne vifitoit la Po-

logne que malgr lui. De-l les pro-

grs de votre anarchie, & la foiblefle

qui a rompu les foibles liens de votre

gouvernement.
Je
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Je ne veux pas certainement que
vos compatriotes confervent leur ref-

fentiment , tk puniifent dans les fils

les fautes des pres ; mais je voudrois

qu'ils appeiuflent leur erreur, qu'ils
en prvirent les fuites

,
&" ne fuirent

>as les dupes de leurs efprances. Je

es prie d'examiner avec foin s'il n'y
auroit aucune imprudence choifir

pour le premier magiftrat d'une rpu-
blique ,

un prince dj puiflant par
lui-mme

,
&r qui pofsde des tats

o il rgne avec un pouvoir abfolu
,

fk je dirois prefque arbitraire. Soyez

perfuad que ce roi
, choqu malgr

lui de vos prtentions cV ae vos for-

malits rpublicaines ,
vous hara au-

tant qu'il aimera fes dociles Saxon c
.

Croyez-vous qu'il foit aif un prince
d'avoir

, pourainfi dire, en lui-mme
deux hommes differens ,

de favoir tre

la fois magiitrat en Pologne de{-

pote en Saxe? Si vous ne le jugez pas

capable de faire de la Saxe une rpu-
blique ,

fur quel fondement prfumez-
vous qu'il aura l'ameaiTez juile, aflez

noble , allez- grande pour ne vouloir

I. Part.
' D
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pas changer la rpublique de Pologne
en une monarchie abfolue*

Mais (I on rendoit votre couronne
hrditaire , la politique vous impofe
la loi de ne confier votre roi qu'une
ombre d'autorit ; je demande aux
Polonois par quels moyens ils pour-
ront excuter ce projet , quand ils

auront plac au-deflftis d'eux un lec-

teur de Saxe. Se flattent-ils qu'une
capitulation nouvelle , drefee avec

beaucoup plus d'habilet c de iagefl

qu'autrefois, &: que des paca conventa

dont les claufes aflgneroient de la

manire la plus claire les bornes de

l'autorit royale, feront un rempart
aflur pour votre libert ? Toutes les

nations font pleines de ces vieux titres ,

de ces vieux diplmes ,
de ces vieilles

chartes , que les fouverains ne font

aucune difficult de {igner &" de violer.

Aprs tant d'exemples qui nous ap-

prennent le cas qu'on fait des fer-

mens , quel eft l'homme aflfez ignorant

pour na pas favoir que l'ambition

gouverne imprieufement les princes ,

& que la juftice & la vrit ofent

peine bgayer quelques remontrances,
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en fe profternant aux pieds d'un mo-

narque qui peut perdre Tes ennemis
& lever les partifans la plus haute
fortune ?

Je confens que par vos nouvelles

lois vous ayez t votre roi toutes

les prrogatives qui ont rendu Tes

prdceiTeurs ii dangereux, &" vous
ont forcs de recourir aux Confd-
rations &: au veto. Je confens qu'il ne

pui(Te plus corrompre les fujets &r fe

faire des courtifans ,
en donnant des

citoyens corrompus les charges , le*

dignits 6c fur- tout les utiles ftarof-

ties, qui doivent tre la rcompenfe
de la vertu ex: que vous appeliez le

pain des bien-tnrifans : mais empche-
rez- vous que votre nouveau roi . lec-

teur de Saxe ,. ne fe ferve des revenus

de fon le&orat pour vous acheter fk

vous accoutumer infenhblement de

lches
, complaifances Non, mon-

fieur le Comte ,
vos compatriotes ne

feront jamais aucune loi pour emp-
cher que l'argent de Saxe ne paife en

Pologne. Si vous me permettez de
vous dire librement ma penfe , je

fouponne que les perfonnes qui favo-

D 2,
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rifent la 'm'aifn de Saxe
, n'y fongent

qu' caufe de fes richeies. Je ne veux

pas dire que leurs vues foient intrt-
fes & criminelles, Dieu ne plaife:
ils font vraifemblablement les dupes
de cette faufle politique qui trompe
&: perd toute l'Europe ; ils croient

fans doute qu'il eft avantageux d'at-

tirer chez foi beaucoup d'argent tran-

ger , &" que la Pologne fera heurenfe

il les richeies des Saxons contribuent

en partie fes befoins.

Pour moi , je fuis perfuad que pour
mriter le titre de roi

, il ny a point
de prince qui ne fe foumette toutes

les conditions qu'on voudra lui impo-
ser ; &: il fe confolera de la contrainte

o on le tiendra , par l'efprance de
s'en affranchir. Quelque religieux ob-

servateur qu'il parouTe d abord des

pacia convmta ,
il eft homme 3 vous

ferez punis de l'avoir expof des

tentations qui font au-deflus des for-

ces de l'humanit ; il fongera vous

airvir ,
il en mditera le projet , &c

ne s'en cartera point. Nous, le con-

noirTons, me rpondra-t-on ; il a trop
de juftie &: de modration pour coh-
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fulter une ambition criminelle; & fa

politique eft trop claire pour aimer

mieux gouverner des efciaves que des

hommes libres. Je penfe exactement

comme vous. Mais , rpondez-moi ,

connoiflfez-voiis aufli fon fils
,
ion pe-

tit-fils ,
Ton arrire -petit- fils, tkc i

Dieu vous a-t-il appris par une rv-
lation , que les princes de la maifon
de Saxe feront dformais des modles
de juilice &" de fageffe ? On vous flat-

tera ,
on vous careflera, comme dans

tous les commencemens d'une domiri

nation nouvelle; mais gardez -vous
bien d'tre les dupes de cette (au (le

bienveillance. L'hiftoire ne vous a-t-

elle pas appris que quelquefois de
bons princes ont fait de grands maux
a leur nation, en lui mpirant une
confiance aveugle ,

ou en la diftrayant
de Ces principes conftitutifs & de ls
vrais intrts ? Une fcurit gnrale
s'empare des efprits ; on branle da-
bord les lois

,
fous prtexte de les

perfectionner. Les nouveauts dange-
reufes s'accrditent

, l'ancien efpric
national difparot peu peu , c'ed

alors qu'on rpandra de l'argent ; &
D 3
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tout eft perdu , parce qu'un prince
qui veut acheter des amis

, trouvera

toujours des fujets qui voudront le

vendre.

H ieroit inutile d'entrer dans le d-
tail de toutes les pratiques qu'on pour-
roit mettre en ufage pour vous fubj li-

guer car je ne veux pas , l'exemple
de Machiavel, donner des leons de

tyrannie
< &c apprendre l'injuftice

par quelles fraudes dtefrables elle

peut ruffir. Mais foyez frs que la

politique eft bien imprudente ,
ou

plutt bien aveugle, il elle exige d'un
homme des vertus qui font au-deilbs

t$ forces de 'humanit. Soyez con-

vaincus Qu'un roi trop riche par lui-

mme trouvera mille moyens pour
luder la force des lois. Peu d'adrefle

mme fuffira pour vous fduire
, parce

que vous ne demanderez qu' tre

tromps ; car pluiieurs de vos compa-
triotes m'ont avou afTez franche-

ment
, que l'argent n'a pas moins de

crdit en Pologne que dans le refte de

l'Europe. Ignorez-vous combien l'a-

mour de la libert s'aflbiblk aifment
$c s'teint mme entirement , ii un
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E
rince veut corrompre les mes par le

ixe
\
la molleff & les plaiiirs ? Quand

elles ont perdu leur force
,
combien

n'eft-il pas ai( de les glacer par la

crainte \

On me rpondra peut-tre que mes
alarmes font vaines /parce qu'en ap-

pelant 1 lecteur de Saxe fur le trne
de Pologne ,

on ne manquerait pas de

porter une loi
y par laquelle il ferait

rgl &" ordonn de la manire la plus
forte \r la plus folenneile, qu'aprs
le rgne de l'lecteur qu'on aurait lu

,

les couronnes de Pologne &: de Saxe
ferment incompatibles. En conf-

rence de cette pragmatique, un
des fils du roi reliera en Pologne pour
y former une branche rgnante *. 6c
l'autre ira rgner dans les anciens
domaines de les pres. J'y rrfens ;

mais qui m'ofera aiurer qu' force

d'anrent, de careiTes cV de complai-
lances, le roi axon ne rera nas revo-

quet cette loi falutaire dans une Dite
gnrale } Les paillons font d'habile*.

fophiftes ,
& leurs fophifrnes pafTerout

pour des dmonirrations. J'en fuis lv
,

on trouvera les meilleures raifens du
D 4
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monde pour prouver qu'il n'eft rien

de plus avantageux la Pologne que
de s'annexer en quelque forte la Saxe ,

tk de profiter de fes richefies
,
de Ion

alliance <k de fes forces.

Mais quand la corruption ne feroit

point aifez gnrale pour abroger
votre loi fondamentale

, je ne ferois

point fans crainte ; car la politique,,,
en s'occupant de l'avenir , doit pr-
parer des obftacles aux caprices mme
de la fortune. Il peut fe faire que le

jeune lecteur de Saxe
, que vous aurez

couronn , n'ait qu'un fils
; &: dans

ce cas ,
les Polonois renverront- ils cet

hritier en Saxe, ou en le retenant,
le forceront-ils de renoncer ion lec-

torat en faveur d'une branche de fa

maiibn ? Vos compatriotes ,
monfieur

le Comte ,
n'auront point la duret

nceiTaire pour prendre l'un ou l'autre

de ces deux partis. 11 eft naturel ,
au

contraire , qu'ils aient encore pour le

fils la mme indulgence qu'ils auront

dj eue pour le pre. Cependant ces

deux rgnes peuvent tre trs-lonirs,

on le lera accoutume a 1 union de la

Pologne &: de la Saxe. Avec le fecours
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des ducats de l'Empire ,
la prrogative

royale aura fait des progrs , 6V il

ne fera plus temps de s'oppofer fes

entreprifes. Je prie, monfieur, vos

bons compatriotes de faire l'attention

la plus ferieufe fur ce que je viens de

dire. J'ai beau chercher, js ne trouve

aucun moyen pour empcher qu'un
roi de Pologne , qui jouiroit des reve-

nus de l'leclorat de Saxe, ne devint

pas dangereux pour la nation
,
&c ft

allez \v, lie &: allez magnanime pour
fe refnfer conllammenu un pouvoir
qui fe jetteroit, pour ainfi dire

, cfcns

Ces mains.

Pour prvenir un pareil malheur
,

je voudrons donc que la loi que m-
ditent vos rformateurs

, dfendt
votre roi d'avoir des poilliions tran-

gres , &: qu'il renonai d'avance
toutes les fucceillons qu'd imrroit
attendre de la famille, \j\iu: s mo-
tifs vous invitent encore taire ce

rglement ; &: fi l'on ver: s'en ini-

truire
,
on n'a qu' interroger un An*

glois qui connot les intres de fon

pavs 5 il vous dira que
'

'Angleterre
auroit pargn beaucoup de ian^ &

D
5

'
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des fommes immenfes

,
fi fon roi

n avoir pas t lecteur de Hanovre.
11 importe tout tat de n'avoir qu'un
intrt, &: la Pologne en aura necef-

lairement deux
,
ds que Ton roi poi-

idera une province en dehors. On
vous arbciera fes querelles , parce

qu'on regardera cette politique comme
un moyen de vous diilraire de vos

affaires domeftiques ,
&: de vous afler-

vir. Les flatteurs de la cour crieront

de route leur force qu'il eft de votre

honneur de dfendre les intrts de

votre roi
, &" les Polonois font fans

doute trop gnreux pour ne pas fe

laiiTer tromper par les raifonnemens

de la flatterie, quand elle emprun-
tera le langage de la magnanimit.

Les revenus que la rpublique ac-

cordera au roi
,
doivent tre trs-

mdiocres. Que les Confdrs
,
mon-

fieur le Comte ,
fe gardent de faire

la faute es Anglois qui ont mis

entre les mains du prince des ri-

cheifes capables de le corrompre , &:

qui ,
en le rendant trop puiMant,

doivent affoiblir peu peu les droits

du parlement. Ce feroit un grand bon-
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heur pour vous
,

fi vous pouviez r-
duire votre roi vous donner qs

exemples de dfintreilement ,
de mo-

deftie
,
de temprance & de modra-

tion. Pins la lifte civile du prince fera

petite 1 plus la loi qui l'aura rgle
s'approchera de la perfection. Il le-

roit encore propos que les revenus

royaux ne fulient point tablis fur des

terres ou des domaines qu'on aban-
donneroit au roi : le produit de ces

terres doit tantt augmentera tantt
diminuer , & cette variation devien-

dra un mal pour la rpublique. Dans
le premier cas

,
le roi ira plus riche

que la Pologne ne le dlire ; dans le

fcond
,

il raudra fuppler ce qui

manque aux revenus ordinaires-, vous
ierez gnreux mal- propos ,

&: la

porte eit ouverte mille abus. Il fera

bien difficile de n'avoir pas une pre-
mire condescendance ; &: dbs qu'on
en a une, il eii impofble de ne pas
en avoir cent. Vous verrez que les

terres de la couronne, plus malheu-
reufes que les autres , auront toujours

prouv quelqifaccident auquel il fau-

dra toujours remdier, je voudrois

D 6
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donc que le roi et un revenu fixe

<k rgl, qui lui ferok pay par le

trfor de la nation. On pourroit ds ce

moment aliner les domaines royaux ,

pour les employer une foule d'ta-
bliiemens qui vous manquent , Se

ians lelqnels votre rpublique ne fera

jamais rloriiiante. On pourroit parta-
ger quelques-unes de ces terres en

portions modiques dont on gratine-
roi t la noblelle qui auroit montr le

plus de zle dans le moment de la

rforme
,
V qui ds-lors feroit plus

intrele favorifer les lois nou-
velles

, &" concilier les intrts des

Ditines avec ceux de la Dite g-
nrale.

Vous fentez, monfieur le Comte,
que je ne puis entrer fur cette ma-
tire dans tous les dtails qu'elle de-

mande. Je dois me borner propofer
des vues gnrales, parce que les cir-

constances o Ton fe trouvera dans

le moment que les troubles cderont ,

&" qu'il faudra tablir une nouvelle

conftitution , dcideront de ce qu'on

pourra faire de plus ou de moins fa-

vorable. Dans cette tourmente ,
il ne
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faut point perdre de vue les grands
principes 5 mais

,
en paroiflant les

abandonner , il faut s'en loigner le

moins qu'il fera poffible ,
& le pr-

parer des moyens de rentrer dans la

route dont on a paru s'carter.

Les Ansrlois ont eu grand tort

d'abandonner leur roi radminiilra-

tion des finances ; ils ont tent la eu*

pidit &: celle de Tes miniilres
, &

en ont fait des intendans infdelles. Si

tout maniement d'argent corromot les

hommes
, ayons du moins la pru-

dence de ne le pas confier ceux qui ,

pour notre intrt, doivenr avoir les

mains les plus pures , qui , par leur

dignit 6c leur pouvoir ,
ont la plus

grande influence dans l'tat, &: peu-
vent la promettre l'impunit. J'efpre

que les Polonois feront plus fages

que les Anglois. Ils trouveront encore

d'autres avantages dans la mthode
que je propofe : l'un de ne pas ex-

pofer le roi des reproches ,
l'autre

de pouvoir mettre plus aifment les

finances de la rpublique fur un pied
convenable fes befoins c fa di-
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gnit, fans s'carter cependant de la

plus exacte conomie.
Une loi exprefTe doit dfendre la

Dite gnrale de jamais acquitter
les dettes du roi, ions quelque pr-
texte ou raifon que ce puiii tre. Il

ne doit pas lui tre permis d'acqu-
rir des fonds

,
cV de faire un patri-

moine particulier fes lucceifeurs.

L'argent qu'il aura amalf ou plac ,

par un aiotare indigne de lui, dans
les banques trangres , ne paifera

point ion fucceffeur ; la rpublique
en hritera. Le revenu accord la

couronne doit tre fubftitn ou facr,
c'l*T- -dire, qu'un prince en montant
fur le trne

,
ne fera pas tenu de

payer les dettes de fon prdceflur.
On fent aifment i'efprit de ces lois ,

ex: les avantages qu'elles fe propo-
fent. Le roi

, contraint , malgr fa

grande fortune
,
d'avoir de l'ordre ,

de l'conomie
,
donnera peut-tre

l'exemple de la modeftie fes fujets ,

ou du moins ne les corrompra point
par fon luxe. S'il eft avare ,

il le fera

Tans danger pour la rpublique \ s'il
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eft prodigue ,
fa prodigalit ne fera

fcheufe que pour lui 6c les cran-
ciers. Pour dbarrairer le prince &
loin de pourvoir au fort de les en-

fans , que la rpublique donne &c

allure un patrimoine mdiocre aux

mles, &: une dot aux filles : la ra-

mille royale fe trouvera ainii dans la

dpendance ternelle de la nation.

Pour le dire en paflanr ,
il feroit

propos d'tablir dans l'ordre de la

fucceffion une rgle pareille ce que
nous appelions la lolfallqiie. Des fem-
mes ne font point faites pour rgner
fur un peuple qui veut tre libre

\

puifque la nature les ieliine
,
dans le

fera mme de chaque famille
,

tre

foumifs un mari.

Je n'ai indiqu jufqu' prfent que
la moiti de l'ouvrage que les Conf-
drs de Bar doivent fe propofer. Que
ferviroit , je vous prie ,

de ne donner
un roi hrditaire qu'un revenu m-
diocre

,
fi on lui laiflbit la prrogative

de difpofer fon gr des grces ,
des

faveurs &: des rcompenfes de la r-

publique , droit dont vos rois mme
leclifsontabuf del manire la plus
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trange &: la plus funefte ? Le prince
ne manqurent pas de s'en fervir pour
dbaucher les citoyens c\: les attacher

Tes intrts- La libert peine tablie,
ne pourroit donc fubfifter que pendant
quelques annes. Les Polonois mi i-

teroient donc de la perdre, puifque
fans dfiance pour l'avenir, ils auroienc

eux- mmes fourni an roi des chanes
pour les garrotter. Qu'ils n'imitent pas
les Anglois , qui fe plaignent conti-

nuellement des entreprises de la cour
&: de la corruption du parlement, cV

qui aiment mieux tre dans des alarmes

continuelles, quedeconvenir des vices

de leur gouvernement, V de les cor-

riger.

Il vaut mieux fuivre l'exemple que
les Sudois vous ont donn. Dignits
eccllialliques , civiles &: militaires

,

ftarofties , biens royaux ,
tout doit tre

confr
,

vous le voulez
\
au nom du

prince , &: donn vritablement par
la Dite gnrale ou par le fnat.Quand
il vaquera une des premires places
dans l'ordre ecclfialtique ,

militaire

ou civil
, la Dite prfentera au roi

trois candidats
, parmi lefquels il choi-
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fra celui qui lui fera le plus agrable.
l'eard des dignits infrieures ,

le

ienat fera galement la preientation ae

trois candidats. La loi ne manquera
pas fans doute d'inviter le prince ren-

dre la prrogative plus refpeclable en

rcompenfant le mrite le plus diftin-

gu ,
c'efc --dire

,
en choiiiifant le ci-

toyen qui fera la tte de la lifte qu'on
lui printera. Mais comme il ferok

imprudent d'efprer que le confeil de
la loi ft exactement fuivi , tk qu'il

pourroit arriver que le prince et l'ei-

prit gauche ,
le cur dprav, &

qu'il ne confuitt que as caprices trop
familiers aux grands, il feroit pro-

pos de ilatuer que quand un candidat

feroit recommand pour la troifime

fois par la. Dite ou le fnat
,

il feroit

du bon plaifir du roi de le prfrer
l'es conu rrens.

Outre que par cet arrangement on
enlve la couronne le moyen le plus
efficace daimmen ter fon autorit, en

changeant en courtifans des hommes

qui doivent tre libres, on attachera

encore les Polonois leur devoir.

N'ayant dformais de grce , de fa-
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veur, devancement attendre que de
la nation

, l'efprance &c la reconnoii-

iance les porteront galement aimer
&r dfendre les droits &: les lois de
eur patrie. N'en doutons pas , aprs
que le temps aura effac les prjugs
or dtruit peu peu les habitudes vi-

cieufes qu'une longue anarchie a fait

natre, les fnateurs
,

les miniftres ,

les nonces
5

les officiers qui s'acouit-

tent aujourd'hui fi mollement de leurs

fondions
, deviendront des hommes

nouveaux. Leur exactitude dvelop-
pera une mulation gnrale qui ne
iaiiTera parmi vous aucun talent inu-
tile. On fera intreiie avoir de la

vertu
,
cV l'amour de la patrie prendra

enfin la place de cet efprit de cour &r
de flatterie qui dshonore les grands
Varfovie

,
& la petite noble (fe dans les

provinces.
Mais, dira-f-on

, qui voudra d'une
couronne ainfi dgrade? Je rponds
qu'il faut porter dans le cur tous les

vices d'un efclave, pour dire que la

couronne efl dgrade par des lois qui
ne font que la rappeler aux ides pri-
mitives deibntablifment cV du droit
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fond par la nature entre les hommes.

Puifqtie les Sudois ont eu le bonheur
de trouver un roi

, pourquoi les Polo-

nois, qui habitent une terre plus fer-

tile &: plus peuple , feroient-ilsexpofs
un refus ? Je ne crois pas qu'on fafle

frieufement cette objection: mais fi

par haiard un prince ne veut pas d'une

royaut ainli tempre & modifie ,

j'en fliciterai la Pologne ; car c'eft un

grand bonheur de n'avoir pas pour roi

un homme alfez inconhdr pour n'ef-

timer que le defpotifme , 8c croire

qu'il lui eft utile de n'avoir aucune
barrire contre fes pallions. Qui de

nous, foibles humains , quand il s'-

tudie <k connot les bornes de la rai-

ion humaine 6V la fragilit de nos ver-

tus les plus fublimes ne trembleroit

pas la vue d'une fortune dont le

poids doit L'accabler 5

Quoique ce chapitre commence
tre allez long , je n'ai pas tout dit ,

Monfieur le Comte; &r avant que de

parler des autres branches de la Pi]i

lance excutrice
, permettez-moi de

faire encore quelques rflexions furies

r&iemens dont je viens d'avoir Thon-
neur de vous entretenir.
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CHAPITRE VI.

Rflexions relatives aux lois qiion a pro-

popes au fujet de la royaut.

X L me femble que les lois que je pro-
pofe relativement la royaut, ne peu-
vent que plaire la nation Polonoife.

Pourquoi fentiroit-elle quelque rpu-
gnance ter Tes princes des prro-
gatives & des droits dont ils ont conf-

tamment abuf ? Par cmelle erreur

trouve-t-elle donc facile <k commode
de recourir au deftruclif veto ou aux
redoutables Confdrations

, pour les

oppofer la puiiiance avec laquelle 1

roi corrompt tout
, & dominrent im-

prieulement ,
fi vous ne vous jetiez

dans l'anarchie pour chapper au d^f-

potifme ? On regarde communment
en Pologne le roi comme un ennemi

dome&ique ,
dont il faut toujours ie

dfier; pourquoi donc s'y feroit-on mi

fcrupule ou une difficult d'tablir un
nouveau fyftme, pour rendre fa di-
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gnit &: fon nom moins fufpecls &".

plus chers ks fujets ? Le granc -'/re
du roi Stanislas difoit

qu'il prfroit
une libert agite une fervitude tran-

quille ; mais il auroitfans doute mieux
aim vivre dans une rpublique dont
les lois auroient uni la libert &: le

calme. Je resa-rderois comme un crime

depenfer, Monfieur le Comte, que
les arrangemens que je viens de mettre

ious vos yeux, fuflent rejets par les

bons citoyens que l'amour de la patrie
a placs la tte de la Confdration,
& qui depuis long-temps s'expofent ,

pour dfendre la libert
,

des maux
cY des dangers qui laferoient un cou-

rage &: une patience qui ne feroient

pas hroques.
Il eft temps que la Pologne ouvre

les yeux furies vices de fon gouverne-
ment, &: juge que pour n'tre plus ex-

pofe aux malheurs qu'elle prouve
aujourd'hui , il faut enfin recourir

d'autres remdes que ceux qu'elle a

employs jufqu' ce moment. Vos pal-
liatifs ,

le veto & les Confdrations ,

ont agrandi les plaies de l'tat, &c

peuvent enfin les rendre incurables.
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La Pologne reoit aujourd'hui une
leon qui doit la rendre capable de faire

un retour fur elle-mme. Si elle attend

de plus grandes calamits pourfe cor-

riger, ileft craindre que le vaiflfeau

fi fouvent battu par la tempte ,
d-

mt &: qui fait eau de toutes parts ,

ne foit fubmerg au premier coup de

vent
Vous comptez que vous ferez tou-

jours en tat ae vous dfendre
, & que

vous trouverez toujours en vous-
mmes les fentimens qui ont fait pren-
dre les armes vos pres, pour venir

au fecours de la rpublique. Mais l'a-

mour de la libert , l'amour de la pa-
trie

,
la conftance

,
le courage ,

la pa-
tience, toutes les vertus ont des bornes
dans le cur humain. On a vu les

Grecs
,
on a vu les Romains fe lafTer

enfin d'une libert qui leur cotoit trop
de peines & de travaux. Ces rpubli-
cains fi fiers alloient au-devant du jojg,
6c flattoient baflement la main qui les

opprimoit. Je crois que les Poonois
font bien loigns de cette baflelfe

, je

fuis perfuad qu'ils mritent encore
les loges que vous leur donnez 3 mais
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ne commencez-vous pas cependant
entrevoir quelqu altration dans leurs
murs ) Sont -ils encore ce qu'ils
toient fous Jean Sobieski } Un com-
mencement de dcadence

,
li on le n-

glige , n'annoncerait- il pas de
plus

grandes difgraces. Je le vois, Mon-
iieur le Comte

, vos compatriotes
comptent trop furie pouvoir de l'qui-
libre qui gouverne, difent-ils, l'Eu-

rope , &" qui ne permettra pas qu'on
les opprime. Mais j'ai pris la libert de
vous prouver que cette politique de

l'quilibre n'eft qu'une chimre. Per-
mettez-moi de vous le rpter , n'eil-
il pas vifible que les tats gouverns
par les paffions ,

les prjugs 6V les fan-
taifies des perfonnes qui Vont la tte
des affaires, n'ont depuis long- temps
qu'une politique de mode

, &c ne fui-
vent aucun principe certain l Quand
nous ferions auffi convaincus aujour-
d'hui qu'on l'toit dans le ficle der-
nier

,
de la nceffit d'entretenir un

quilibre
entre les a&ions , comment

defendroit-on
, comment protgeroit-

cn cette galit de puiffance, puifque
tous les peuples puifs par leur luxe,
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leurs murs, leur fyftme d'argent &c.

de commerce &: leurs nombreufes ar-

mes, n'ont befoin que de la paix?

peine ont-ils commenc les hoftilits ,

que fe repentant de leurs entreprifes,
ils ne fongent qu' finir la guerre.
D'ailleurs ne pourroit-il pas arriver

qu'un prince, en apparence peu puif-

fant, dranget par fes talens iip-
rieurs tout le fyftme de l'quilibre ,

&: forat fes voifms ne fonger qu'
lui ) La Pologne ne doit-elle pas enfin

fe dtromper en voyant avec quelle
indiffrence l'Europe eft tmoin de ks
malheurs ? Ne doit-elle pas trembler ,

en voyant qu'elle ne fe foutient aujour-
d'hui que par le fecours de la Porte,

qu'on a eu tant de peine retirer de

cette longue paix qui i'avoit engour-
die ? Si les Polonois ne corrigent pas
leurs lois quand il leur fera permis d'a-

voir une Dite libre
,

il eft vident que
la Ruffie, qui confervera fes mmes ef

prances ,
ne renoncera pas fes pro-

jets ambitieux. Si elle tente encore de
vous aflervir, qui vous rpondra que
l'Europe ne fe trouvera pas dans une

fituation telle, qu'aucune puiffance ne

fera
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fera en tat cb vous fecourir ? Tant que
la Pologne ne pourra tre d'aucune
utilit Tes allis

, pourquoi efprera-
t-elle qu'ils auront la gnrofit de fe

facrifier Tes intrts? Enfin, Mon-
fieur e Comte, il en faut revenir aux

grands principes; toute nation qui ne
le fou tient pas par fes propres forces

,

ne fe foutiendrapas conftamment par
celles de fts allis.

Je me perfuade que les grands fe-

gneurs de Pologne, ayant un plus grand
intrt que les autres citoyens jouir
de leur libert, font au( plus intref
fs donner au gouvernement une fta-

bilit &: une force qui protgent leur

fortune. Leurs terres doivent ne pas
produire la moiti des fruits qu'elles

produiraient ,
s'ils comptaient aflfez

fur les lois pour y faire des tablifle*

mens utiles ; &r elles font ravages t

ds qu'une Confdration fournit la

nobleffe indigente un prtexte pour
piller &" butiner. Mais fi la nation dif-

fame patte fous une domination tran-

gre, que deviendra cette grandeur
dont on eft fi jaloux? Le vainqueur
confondra tout, ou plutt ia main

I. Pan. E
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s'appefantira principalement fur les

grands dont toutes les prtentions cho-

queront les Tiennes. Seroit-il poffible

que l'efprance vague de monter fur

le trne
,
fk dont tout feigneur Polo^-

nois, dit-on
,
nourrit fon ambition c

fonoifivet, fut un motif pour quel-

ques-uns de s'oppofer l'hrdit de

la couronne ,
c aux modifications

qu'on doit mettre la prrogative

royale ) Un piafte qui afpire devenir

roi, ne fait pas ce qu'il dfire. Ses

gaux , qui le voient avec douleur au-
deflus d'eux , deviennent [es ennemis ;

il eft condamn en quelque forte ne

rgner que fur des conjurs. On fe coa-

fole de n'tre pas roi , pourvu qu'un
iutre Polonois ne le foit pas 5 &: c'eft

f)our

s'exclure rciproquement , que
es grands appellent ordinairement un

tranger. Ils croient que ces lections

les font refpecler en Europe : erreur.

Une couronne donne par l'intrigue
ou achete par l'argent ,

ne fert qu'

multiplier les haines tk les rivalits

qui vous divifent, &: qui ont excit

vos voifins ne vous laisser que les

vaines, apparences 4'ime lection libre.
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Ne feroit-il donc pas utile aux grands
de Te dbarralTer des foins cuilans que
leur donne une couronne le&ive

, &:
des malheurs qu'elle entrane aprs
foi?

Si les grands vouloient conferver les

prrogatives royales , parce qu'il leur

ieroit plus avantageux &: plus com-
mode d'attendre des faveurs &: des dif-

tinctions du roi que de la nation
, ils

n'oferoient pas l'avouer. Ce feroit con-

venir qu'ils craignent les regards &: le

jugement du public, &r qu'ils croient

qu'il leur fera plus aif de mriter des

grces du prince par leurs aillduits

&C leurs flatteries, que de s'en rendre

dignes auprs de leurs compatriotes ,

pur des talens diftingues &c des fer vices

rels. 3 'oie rois prendre la libert d'a-

vertir quelques-uns de vos grands qui
ont plutt l'ambition d'un courtiian

que d'un citoyen , de fe refpecler da-

vantage ce d'avoir plus de confiance
en eux - mmes. Ce font les vices de
leur gouvernement qui les oppriment.
C'eft l'anarchie d'une rpublique qui
ne peut avoir aucune rgle, ni former
aucune entreprife utile

, qui les con*
E 1
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damne fe livrer l'oifivet dans leurs

terres ou la cour. Jl ne faut que des

circonllances plus heureufes
, pour

qu'ils trouvent en eux des taiens qu'ils

ignorent. Qu'on s'honore en faifant le

bien public , &: je vous rponds que
les grands obtiendront plus aifment
la faveur des citoyens, qu'ils n'obtien-

nent aujourd'hui celle de la cour. D'ail-

leurs ces grands peuvent-ils ignorer les

avantages d'une haute namance 6\r

d'une grande fortune ) La confidra-
tion dont ils jouiflent la faveur de

leur nom ,
leur donnera toujours un

grand crdit dans les Ditines de leur

palatinat , dans la rpublique entire

cV dans la Dite lgislative. Les na-

tions les plus libres n'ont elles pas
obi ce prjug qui fembleroitdevoir

tre rferv aux monarchies? Que ces

grands foientdonc fortement convain-

cus que fans avoir un mrite gal
Celui d'un fimple gentilhomme, ils ob-

tiendront par prfrence les princi-

pales dignits.
Pour la noblefle d'un ordre inf~

rieur , il me femble qu'elle trouveroit

Vin avantage flentiel dans les arran*
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gemensque je propofe. Elle doit adop-
ter avec plaiiir une conftittuion qui
teroit au roi les prrogatives de dif-

poier fon gr de toutes les dignits V
de toutes les grces ; puifque la mdio-
crit de fon tat 6V de fa fortune ne lui

permet pas d'approcher de la cour ,

ou de fe rendre afTez recommandable

pour fe faire craindre 6V acheter. Il ne

s'agira pour ces gentilshommes incon-
nus

, que de le faire aimer 6V eftimer
dans leur palatinat. Au lieu de ne fe

fervir de leur efprit que pour faire for-

tune , par des moyens bas 6V rampans ,

une nouvelle carrire s'ouvrira pour
eux ; ils montreront du zle dans leurs

Ditines, 6V ce zle dveloppera des
talens. A peine un gentilhomme obf-
cur aura-t-il obtenu, force de m-
rite

, detre mis dans la lifte des candi-
dats que les Ditines recommande-
ront la Dite

, 6V aue la Dite pr-
fentera au roi pour oocenir des digni-
ts , que toute la petite nobleie ejfp-
rera de fortir de fon obfcurit. On
voit, fans peine quel bien immenfe
il doit rfulter de cette efprance. Une
mulation gnrale animera toutes les
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parties d la rpublique. L'envie de fe

rendre utile ck de fe diftinguer, qu'aura
ront petit gentilhomme ,

deviendra un

aiguillon pour les grands ; ils ne le n-
gligeront plus ,

ils chercheront s'inf-

truire; & avant que d'obtenir une

place, ils voudront avoir acquis les

connoiflances ncedairespour la rem-

plir. De- l la gloire ex le bonheur
d'une nation. Je prie de le rappeler

qu'une des principales caufes qui ren-

dirent les vertus &: les talens ii com-
muns dans la rpublique romaine ,

c'eft l rivalit qui fe mit entre les pl-
biens Se les praticiens.
Un peuple ne doit compte per-

fonne cls changemens qu'il
fait dans

fon gouvernement &: Tes lois. Le droit

rature! tablit ce principe; mais l'am-

bition des cours de l'Europe en a mal-

heureufement tabli un autre , qui ne

permettra peut-tre pas aux Polonois

de iuivre les confeils d'une fage poli-

tique. Toutes les puiflances font occu-

pes s'obferver mutuellement ,
toutes

tiennent leurs prjugs, aucune ne

veut fe corriger de Tes erreurs ; &"pour
ne rien perdre de fa confidration ,

on
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voudrait que fes voifins fmTent gale-*
ment incorrigibles. En mditant une

rforme, vous ferez natre des ienti-

mens divers, fuivant les diffrens in*

trts qu'on prend votre rpublique.
Qiielquespuiilances craindront de per-
dre l'influence qu'elles ont acquife dans
vos affaires , fi elles voient que vous
commenciez tablir parmi vous
un ordre &: une rgle qui vous feraient

refpecter. Les autres vous fconderont,
dans l'efprance de vous avoir pour
allis &: de profiter de vos forces. Cet

objet important mdite quelques ob-
fervations particulires) 6V avant que
de reprendre ce qu'il me refte dire fur

la puifTance excutrice
, je vous prie,

monfieur le Comte, de me permettre
d'examiner, dans le chapitre fuivant,
les intrts des puifTances de l'Europe ,

relativement la rforme de vos lois.

E 4
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CHAPITRE VIL
Comment la rforme du gouvernement ?o-

lonois doit tre vue par Us cours de

l'Europe.

Il eft jufte de commencer par la

R.uffe ,
dont vous vous plaignez am-

rement, &: qri n'a que trop d'amis &
de ferviteurs parmi vous. Par une ex-

trme imprudence, ou par une fuite

ncefiaire de vos divifions &: de votre

foiblefle, vous n'avez que trop fouvent

fouffert ,
ou plutt implor fa mdia-

tion & fa garantie dans vos diffrens.

La conduite de cette puiflance votre

gard , depuis le rgne de Pierre pre-

mier, vous inftruit de fes vues & de
fes projets. Ce ne fera jamais que mal-

gr elle qu'elle renoncera l'ambition

de vous fiibj uguer , ou du moins de re-

garder votre pays comme une de les

provinces, c votre roi comme fon

lieutenant.

Je vous prie de remarquer que la

Ruffie s'eft forme dans le temps que
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tous les tats de l'Europe, puifs par
leur luxe

,
des guerres continuelies &C

des armes trop nombreufes , ne pour-
voient plus jouir de leur premire con-

sidration. La nouvelle grandeur de
Pierre premier, les forces de mer, la

difcipline de Tes troupes , fes fuccs
contre les Sudois

, <k Tordre qu'il
avoit mis dans Tes finances ,

le pla*
crent naturellement dans le nombre
dos principales puiifances , &r firent re-

chercher fon amiti. Ce prince 3 qui
auroit d fe borner fagement polieer
l'intrieur de fon empire &: le peu-
pler, s'abandonna Ion ambition.Ne
pouvant s'agrandir qu'aux dpens d
la Porte , de la Sude ou de la Pologne,
il vit

qu'il
toit fepar des Turcs par

des dierts, que des conqutes en Sude?
le retiendroient dans le nord , et qu'en
s'avanant au contraire en Pologne,
il s'approcheroit des puiflances qui
donnent le principal mouvement aux
affaires de l'Europe, & dont il vou-
loit fe faire refpecler. Il ne douta point

que 1'emnire qu'il avoir acquis efans

le Nord ne lui valt la plus haute coi'

fidration dans h Midi* Une fecondb

s.
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raifon
, monsieur le Comte

, qui e

porta s'tendre de votre ct , ce fut

votre anarchiemme ; il fe flatta qu'elle
favorifereir les entreprifes ,

&r qu'il au-

roit meilleur march des Polonois que
des Sudois. cV des Turcs.

S'il m'eft permis de dire librement
ma penfe v j'avouerai qu'il eftfurpre-
nant que la Pologne ne foit pas dj
devenue une province de Ru (fie. Au
lieu decette inconftance, de cette tour-

derie ,
de cette avidit dont tous les

peuples de l'Europe font les dupes de-

puis plus de deux ficles
,
fi la cour de

Ptersbourg et employ la conduite

admirable des Romains , qui favoient

fi bien mettre profit les paillons , les

vices &: les vertus de leurs allis & de
leurs ennemis

,
fi bien cacher leur am-

bition
-

y fi bien prparer leurs conqu-
tes ,

ex: fe faire d'abord aimer des peu*
pies qu'ils vouloientafTervir; je ne vois

point comment les Polonois auroient

pu chapper au danger qui les mena-
cot.
s

Tout ce qui fe pafTe aujourd'hui eft

une preuve que cette cour n'a point re-

nonc ks projets d'agrandiffrnent.
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Les Confdrs doivent donc tre srs

qu'elle tentera tout pour s'oppofer la-

rforme qu'ils voudront faire dans

leur conftirution. Mais fi elle s'puife
dans cette guerre, fi elle drange ks
finances

,
fi elle perd fes meilleures

troupes ,
&" que la Forte

,
comme elle

a dj fait Pierre premier fur les-

bords du Pruth
,
lui impoie la loi de ne

plus fe mler de vos affaires domef-

tiques; que vous importe fa mauvaife

volont ? N'ofant plus agir force ou-

verte
,
ni inonder vos palatinats de fes

troupes ,
ce ne fera que par des intri-

gues &: des cabales qu'elle traverfera

vos projets. Efprez donc
,
il vous fera

encore permis de faire de grandes cho-

fes. On diroit que la politique RufTe

n'a rien calcul , n'a rien prvu 5 &r ne

cherche qu'a tonner par la hardieile

&: la fmgularit de fes entreprtes , fans

examiner cV prvoir quelle en fera la

fin. 11 me femble qu'on ne peut s'em-

pcher de mal augurer de [es affaires 5

c moins de quelques hafards ex-

traordinaires furlefquels il n'eftjamajs

permis de compter y elle doit fuccom-
ber avant que d'atteindre le but qu'elle

E 6
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fe propofe parcetteguerre. Ses finances

feront plutt puifes que celles du

grand- feign eu r. Il eft vrai que les

Turcs, aprs une paix de trente ans

qui parot les avoir nervs
,

n'ont

plus ces foldats que Montecuculli ef-

timoit. Les Janiflaires ont perdu leur

ancien courage ; &: fous les gnraux
inexpriments qui les commandent,
cette campagne &" la fuivante feront

peut-tre encore matheu renies : mais
s'il refte quelque fentiment de fuperf-

tition, d'honneur 6c de gloire dans

l'empire ottoman ,
fes difgraees mme

ne doivent-elles pas l'irriter fk l'clai-

rer?" Il peut y reparotre un gnral''z

ces foldats qui ne favent aujourd'hui

que fuir , s'aguerriront > les fautes

qu'on a faites ferviront de leon, &c

tandis que la Porte reprendra fon an-
cien efprit, la Ruffie ne pourra enfin

lui oppofer que de nouvelles recrues*

Ajor.tez cela
, que les troupes de fa

Confdration rpandues dans toute la

Pologne & la Lithuanie , o elles font

la petite guerre , empchent la Ruffie

de runir fes forces &" de les porte*
toutes contre les Turcs.
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Si mes conjectures ne fontpas vaines3

la cour de Ptersbourg ne verra point
diminuer (es fuccs

,
fans tre nglige

de fes allis. Ils la ferviront mal dans

le dclin de fes affaires , parce que c'efl

une politique
trs-ancienne dans le

monde , tk anez gnralement reue
en Europe ,

de h tre attach fes amis

qu'autant qu'ils font heureux
,
de les

mal iervir quand leur fortune eft dou-
teufe

,
& mme de les trahir dans l'ad-

verlit. Mais ne nous en tenons pas
ces maximes gnrales. Je vous prie 3

Moniieur le Comte
,

faites attention

que l'Angleterre , plus divile que ja-
mais par les factions qui partagent le

parlement, fk occupe de les colonies ,

prtes fecouer le joug , ne fera point
en tat de fervirles vues de la Ruffie.

Certainement elle n'enverra pas dans
la Mditerrane une arme navale ,

pour feconderles efforts inutiles de 1 ef
cadreRufle. La Cour prvoit qu'elle
aura befoin de fes forces en Amrique,& les Anglois contrlaient d'ailleurs

trop bien leurs intrts
, pour fouffrir

patiemment qu'on facrifie le riche com-
merce qu'ils font dans les Echelles du
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Levant, celui du Nord. Il n'eft pas
mme vraifemblable que le miniftre

puiie fervir la Ruffie par des ngocia-
tions. Si Ton crdir la Porte n'eft pas

perdu ,
il doit erre du moins fort

branl
, depuis que le gouvernement

a permis d^s Anglois de s'embarquer
furl'efcadre de Ruffie, (bit comme of-

ficiers , foit comme fimples matelots^

pour la guider & l'aider dans fes op-
rations. Je ne fais point quel eft l'tat

des ngociations auprs du divan
, j'i-

gnore quel en eft Fefprit, mais j'ofe-

rois avancer qu'il en: plus aif la

France de porter le grand- feigneur
continuer la guerre pour rparer fes

difgraces &Z rtablir fa rputation,
qu' l'Angleterre de Fengaeer faire

une paix ho meule-.

Quoique le Danemarck , autre alli

de la Ruffie
,
affe&e beaucoup de zle

en fa faveur , remarquez avec foin que
ce zle el infructueux

,
\r foyez sr

que la cour de Coppenhague fait des

vux fecrets pour la libert des Polo-
nois. Outre l'intrt gnral &: com-
mun de voir humilier une puiifance

qui adte fans art 6> fans retenue
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l'empire du Nord, elle n'a point oubli

fes longues querelles pour les duchs
de Hoilein oc deSlehvick. Ellecon-
ferve Tes haines ou du moins fes d-
fiances

, &: le trait qu'elle a fait avec
3a Ruffie ne la raflfure pas entirement.
Elle doit craindre qu'en montant fur

le trne, le grand-duc ne ratifie pas
les conventions ftipules par fa mre;
moins que le mauvais tat de ies af-

faires ne l'oblige d'oublier les prten-
tions de fa maifon

,
de ngliger un ta-

bli ifement confidrable dans l'Em-

pire, &: de fe contenter des fiefs peu
imporrans qu'on lui a cds. Pour peu

que le Danemarck fait inilrtut du cr-
ait mdiocre qu'ont aujourd'hui les

traits les plus fotennels ,
il doit trem-

bler pour ce qu'il a acquis ,
tk dfirer

avec ardeur que la rforme de votre

gouvernement, dont il n'a rien crain-

dre
, vous mette en tat d'arrter les

progrs de la Ruffie d'intimider fon

ambition*
La preuve que le roi de PrmTe n'eft

pas fincremeut l'ami de la Czarine ,

c'eft qu'il fe contentexle lui parler de

fon attachement fans agir i il pourroit ,
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avec fes forces & la fupriorit de fon

gnie, dcider la queftion, <k il ne le

fait pas : il me lemble qu'on peut tirer

de- l une foule de consquences. II eft

donc vident qu'il eft aufl peu atta-

ch aux intrts de la Ruffie qu' ceux
de la Pologne. Ce prince fe fouvient

des maux que les Rufes lui ont faits

dans la dernire guerre; il n'a pas ou-
bli que le premier a&e de leuvera-
net de la Czarine rgnante a t de
fe dclarer fon ennemie , en rompant
brufquement l'alliance troite que fon

.mari avoit faite avec lui. Un prince
ambitieux, qui jouiifoit de la gloire de
n'avoir pas iuccomb fous l'effort de

l'Europe conjure, qui touchoit enfin

au moment de fe venger en faifant la

loi ks ennemis , & qu'on prive de
cette fatisfaclion , peut-il en perdre le

fouvenir? La politique peut bien pref-
crire ce prince de feindre des fentir

mens qu
r
it n'a pas , mais srement elle

n'effacera point dans fon cur le ref-

fentiment du tort qu'on lui a fait;

foyez perfuad que les pafEons conser-

vent toujours leur empire.
Si les Ruffes font enfin battus ,

G les
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Turcs , comme je l'efpre , reprennent
leur ancien courage , je fuis sr

, mon-
fieur le Comte, que le roi de PrufTe

verra cette rvolution avecplaifir, &:

ne fe brouillera point avec la Porte,
dont il aura tt ou tard befoin contre

la cour de Vienne &r mme contre la

Ruflie. Je crois encore que ce prince
ne fouffriroitpas patiemment que vous

vous rendiiiez redoutables vos voi-

fins. Quelqu'habie qu'il foit la

guerre , quelqu'adreflf qu'il ait d-
mler les reibrts de cette intrigue ca-

che qui gouverne &: agite l'Europe,
je ferois afTez port penfer qu'il ne

s'oppofera point la rforme de votre

gouvernement ,
ii vous paroiffez vous

contenter de recouvrer votre indpen-
dance. 11 n'a rien fait jufqu' prfent

qui fale fouponner qu'il penfe que
les principes d'un bon gouvernement
foient le fondement de la profprit
durable des tats. 11 eft accoutum ne

compter que fur les talens , (k en effet

ils fuflifent aux fucs & la gloire

de fon rgne ; & il ne verra dans vos

nouvelles lois que la fin de vos trou-
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bls &: le commencement d'une tran-

quillit civile ex: domeftique.
Si les Turcs , toujours malheureux ,

toient obligs de demander la paix ,

j'avoue que je ne vois point comment
la Pologne pourroit fe dfendre contre
la Ruffie , &: ne pas confentir aux con-
ditions humiliantes qu'elle vous im-

poferoit. Je ne devine point d'o vous

pourriez attendre quelque fecours.

Puifqu'on vous nglige aujourd'hui ,

parce qu'on craint de faire des efforts

inutiles pour vous empcher de luc-

comber, quand vous aurez fuccomb,
vous tendra-t-on la main pour vous
relever ) Mais j'carte , monfieur le

Comte, ces trifles ides; tk 9 comme
j'ai eu l'honneur de vous le dire, il y
a toute apparence que le divan s'irri-

tera enfin dans Ces di (grces , 6V que
la cour de Ptersbourg fera oblige la

premire de pofer les armes. Dans ce
cas

, bien loin de s'oppofr la rforme
de vos lois, elle feindra d*approuver
ce quelle ne pourra empcher. Ne
doutez pas que la Porte ne favorife

.puifiamment les vues des Confdrs,
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ne fut-ce que pour humilier davantage
fs ennemis

,
&" lever une epce de

trophe Tes victoires.

De toutes les puiiances voifines de

la Pologne , la plus difficile manier ,

c'eftfans doute la cour de Vienne. Sa

politique en gnral eftplus lente , plus
rflchie & plus confiante que celle des

autres cours, &: flon les apparences
elle doit cet avantage au gouverne-
ment fodal de l'Empire, qui lui donne
de grands titres &: peu ae pouvoir.
Avec des vaflaux qui ont de grands
droits, quelquefois des forces conii-

drables,& fou vent des allis trs-puif-
fans , on efl oblig de cacher les vues ,

de fduire , de s'infinuer avec adrefle i

cV de prparer avec art l'autorit la-

quelle on afpire. Quelquefois la poli-

tique autrichienne s'endort, c'eft--

dire , qu'elle femble oublier fes prin-

cipes ; mais elle ne les abandonne pas,
& ne faic rien qufcy foit contraire.

Tout le monde lait que Charles-

Quint avoit, fi je puis parler
ainfi ,

une

ambition vague, qui, fans objet fixe &:

dtermine d'agrandiifement , fe por-
toit la fois toutes les entreprifes
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dont il efproit tirer quelqu'utilit. Il

parot que ce prince a i'orm le carac-

tre de l'ambition de fa maifon. Ses

>remiers fucceffeurs l'imitrent mais

'exprience ayant enfin appris ces

princes qu'il vaut mieux finir une ag-

raire que d'en entamer dix , ils ont mis

plus d'ordre dans leur politique i fk en

s'occupant entirement de leurs int-
rts prfens ,

ils fongent ceux qu'ils

peuvent avoir un jour, & le gardent
de rien faire qui puilfe y tre contraire.

Si la maifon a Autriche , monfieur
le Comte

,
n'a pas profit des dfor-

dres de votre anarchie pour vous fnb-

juguer, ou du moins pour avoir chez
vous le crdit dont la Paffie y jouit,
vous ne le devez qu'aux afEiires im-

portantes dont elle a t occupe ,

depuis deux ficles
,
dans le midi de

l'Europe. Mais je ne voudrois pas r-
pondre qu'elle nejtegardt pas vos
divifions &c tous les^ices de votre gou-
vernement comme autant de moyens
cxT de titres pour vous foumettre un

jour fa domination. Si ma conjec-
ture d. fonde, ne doutez point que la

cour de Vienne ne ft trs-fche de
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vous voir fortir de votre anarchie, &c
ne crt cette entreprife contraire fos

intrts & fes efprances.
Je ne fais quoi Ton doit attribuer

l'indiffrence avec laquelle elle eft t-
moin de la guerre des Turcs cV de la

Ruflie. Eft-ce une fuite de ks liaifons

avec la France qui vous favorife ? La
t maifon d'Autriche voit-elle avec jalou-
! fie l'afcendant que la Rufe a pris dans
;vos affaires? Ou pour conferver une
alliance nceffaire contre la Porte

,
ne

s veut-elle pas fervir l'ambition d'une

ipuiflnce qui ne pourroit, en vous

fubjuguant, s'approcher de la Hon-
igrie &: de l'Empire, fans devenir fon
ennemie? Aprs avoir ouvert au con-
feil de la Confdration de Bar, un
lafile Epriez, pourquoi votre mi-

i niftre Vienne ne peut-il entamer au-

;cune ngociation? Il n'eft pas furpre-
;nant que n'ayant aucune connoiffance

\

des perfonnes qui gouvernent les cours,
Se ne lifant pas mme les gazettes , je

fois embar rafle j mais vos Confdrs
ne doivent pas l'tre

, &: ce feroit

eux rfoudre tous ces problmes.
[Quoi qu'il en {bit, je crois que vous
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devez tout tenter pour tenir d'abord

rimpratriee-reinedans cette efpece de

neutralit qu'elle montre
,
&: enfuite

pour la rendre favorable vos projets
de rforme.
Ce dernier point me parot fi impor-

tant, que je ne balancerais point,
la place des Polonois

,
d'offrir la cou-

ronne au duc de Saxe-Tefchen; &: ce

choix vous concilierait tous les parti-
fans de la maifon de Saxe. Si cette pro-

portion toit reue avec froideur ,
on

pourroit lever fur le trne le futur

mari de l'archiduchefTe qui eft ma-
rier. J'irais mme

, permettez-moi ,

monfieur le Comte, de dire tout ce

que je penfe , j'irais jufqu' prendre
xrn archiduc pour roi. Vous me rpon-
drez fans doute, que le duc de Saxe-

Tefchen n'aura vraifemblablement

point d'enfans, &z qu'ainfi vous vous

trouverez encore expofs aux incon-

vniens d'un nouvel interrgne 6\r

d'une nouvelle lection. Vous remar-

querez que cette perfpeclive ouverte

l'ambition entretiendra parmi vous

l'efprit de cabale , d'intrigue cV de

parti, qu'on ne peut trop fe hter de
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dtruire; que le gouvernement, tou-

jours branl
,
ne prendra aucune con-

liftance
, &: qu'on perdra l'occafion la

plus favorable de raire une rforme.
PafTant enfuiteau choix d'un archiduc,
dont je viens de vous parler, vous me
direz que vos compatriotes font ac-

coutums craindre la maifon d'Au-

triche. Je connois les fentimens qui ac-

compagnent une pareille crainte, dans

la multitude; & je fens que les Polo-

nois ,
en gnral ,

doivent tre d'au-

tant moins difpcfs prendre le parti

que je propofe , qu'ils ne doutent point

qu'un archiduc ne parvnt bientt,
avec le fecours de fa maifon ,

s'em-

parer d'un pouvoir arbitraire.

Je rponds ces objedions , qu'il
feroit aif

,
en plaant le duc de Saxe-

Tefchen fur le trne
,
de nommer ven-

tuellement fon fucceffur, dans le cas

o il n'auroit point d'enfant mle.
Cette double lection prviendroit, il

je ne me trompe ,
les inconvniens que

vous redoutez, 6\r ce feroit mme un

moyen de vous attacher quelque mai-

fon ,
dont les fecours pourraient ds

aujourd'hui vous tre utiles. 11 eft
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vrai que l'ide d'un archiduc roi de

Pologne offre d'abord quelque chofp

d'effrayant des hommes allez jaloux
de leur libert pour aimer le wto 8c
les Confdrations i auffi n'eft-ce qu'
la dernire extrmit qu'on peut re-

couiir un pareil expdient, cV dans
le cas o ce (eroit le^ul moyen pour
attacher la cour de Vienne vos int-
rts. Cependant il ne faut pas fe faire

des terreurs paniques : dans une affaire

de cette importance , c'eft la railon de
non pas les prjugs qu'on doit con-
fulter. Il me femble que fi

j
'avois

l'honneur, monfieurle Comte d'tre
votre compatriote , &: de dlibrer

Epriez , dans le confeil de la Conf-
dration

, je propoferois volontiers de

placer un archiduc fur le trne, pourvu
que ce ft aux conditions que j'ai ta-

blies dns un chapitre prcdent.
Sans doute qu'on formeroit Vienne

degrandes efprances fur la fortune b
cerrince.Onfeflatteroitqu'ilaugmen-
teroit d'abord fon autorit par une po-

litique lente& conftante,cV qu'il feler-

viroit enfuite de fon pouvoir pour tra-

vailler Tagrandiffment de fa maifon

qui
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auroit favorif &" fervi dans fes

entrepnfes. Mais tour cela ne do.it pa-
ratre qu'un beau rve qui peut amu-
fer la ville de Vienne

,
mais incapable

d'effrayer ia Pologne. En attendant
tout ce pouvoir venir, je ga.?erois

que l'impratrice
- reine

, dont toute

l'Eurcpe admire les vertus, aura plutt
la politique d'une mre qui veut ta-

blir iolidement les enfans
, que celle

d'une princeTe ambiueufe que le dt
potiime feul peut insfaire. Elle con-
feillera fon fils de ne pas trahir ks
fermens

,
de de fe rendre agrable

la nation qui l'aura adopt. Si elle

craint que (on fils
,
encore jeune ,

ne
foit port confondre

, comme la plu-

part des princes, l'autorit 6c la gloire,
elle l'invitera elle mme fe modrer
&r ne faire natre aucune dfiance.
Elle lui apprendra que la voie la plus
sre de prparer les progrs de ion

pouvoir, ceft e parosre fatisfait de
celui que les iois lui confient. Pour
mieux inftruire fon fils cV l'accoutu-

mer fon tat
,

elle fe gardera avec
foin de blefer les opinions des Polo-
nois.

/. Pan. F
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Cependant cette princeie ,
dont on

fe dfie aujourd'hui ,
ne rgnera pas

ternel ement, &: la Pologne doit fen-

tir qu'il n'y aura plus la mme intel-

ligence
entre votre roi 6V la cour de

Vienne. Un hre n'a point las fenti-

mens d'une mre, &: lelon les appa-
rences, l'empereur fera moins occup
de la fortune de (on frre que de la

fienne ; tk s'il n'eft pas ambitieux pour
lui , je ne crois pas qu'il le devnt en
faveur de votre roi. En vrit, mon*
fieur le Comte

, j3eut-on s'alarmer f-
rieufement en voyant l'agrandi(fement

&c l'lvation des diffrentes branches
d'une maifon

, quand on connot un

peu les pallions humaines Se l'empire
avec lequel elles gouvernent les cours ?

Les fuccefurs de Charles-Quint tk de
Ferdinand eurent - ils entr'eux cette

union qui auroit fait trembler l'Em-

pire & l'Europe entire * Je pourrois

vous citer une foule d'exemples, pour
vous prouver que des princes d'une

mme maifon ont fouvent des intrts
trs-diffrens. Mais permettez-moi feu-

lement de vous demander fi quelque
chofe pouvoir tre plus ridicule qu$
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efquelles 011 tentoit d'alarmer l'Eu-

rope au commencement de ce fiece
,

quand il s'agi Toit de la fucceflon d'Ef-

pa.me. Que devint cette avaie de pou-
voir qui dvoie tout ccrufrr? A peine
Louij XIV avoit-il ferm les yeux
que les Franois &: les Efpagnols , qui
ne dvoient plus former qu'un peuple,

prirent les armes tk ie firent la guerre.
Un archiduc que vous lveriez fin-

ie trne
, renoncerait tout ce qu'il

peut attendre des fucceffions de fa mai-

Ion, &r par~l;il s'attacherait plus troi-

tement vous. Si, la cour de Vienne

n'emploie que les voies de l'infinuation

pour accrotre l'autorit de fon archi-

duc votre roi, vous- pouvez vous fuf-

fir.e vous-mmes.. En effet le patrio-
tisme que [

votre nouveau gouverne-
ment aura fait natre eft un rempart
impntrable contre l'intrigue &r la

corruption. Si elle, veut mettre en ufage
la force, ce qui n'efl pas vraisemblable,
vous trouverez des allis tout faits dans
les ennemis naturels de la maifon d'Au-
triche. Vous aurez la Porte

,
vous au-

rez les princes de l'Empire , vous au-

F z
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rez peut-tre la Ruffie. Cette bourraf-

quemme pourroit vous devenir utile ,

&: vous attacher plus fortement vos

nouvelles lois ; car les hommes font fb-

jets s'aflbupir dans le fin d'une li-

bert & d'un bonheur dont s jouif-

fent avec trop de fcurit. Le temps
fera enfin ce que la politique feule au-

roit d faire, &r les branches autri-

chiennes qui rgneront Varfovie c

Vienne , f regarderont comme des

maifons trangres.
De tontes les autres puifTanes de

l'Europe, il n'y a que la Sude & a

France qui puiflent s'intreffer finc-

rement aux progrs de vos affaires Se

la rrorme d votre gouvernement,
La premire craint la Ruffie &r la

hait y cette crainte & cette haine que
vous partagez avec la Sude , doivent

fervir de rondement votre liaifon.

LaLivonie a t autrefois une pomme
de difeorde entre les Sudois & vous ;

mais ces anciens difrerens ne fubliftent

plus, cV vous n'avez aujourd'hui que
des raifons de vous aimer. L^ Sude
verra avec plaifir que vous adoptez
]es principes de (on gouvernement ,
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ce fera pour elle une raifon de vous

aimer, devousfervir 6c de vous aider

autant qu'elle pourra ; mais fans s'-*

carter de la politique pacifique dont
elle a befoin pour coniolider fa -nou-

velle conilitution, 6c fe dfaire des

prjugs , des erreurs, 6c
, qu'il me foit

permis de le-dire, des vices qui nui-

fent la sret de fon fa^e gouverne
ment. Bien loin d'tre jaloux des rorces

que vous acquerrez en fortant de votre

anarchie , les Sudois les regarderont

comme leur propre bien , 6c elpre-
ront de s'en lervir utilement contre

laRuffi, fi cette puiffance ne renonce

pas l'ambition dont elle inquite les

voifins. Comptez de votre ct fur les

fecours 6c les diverfions de la Sude j

mais elle ne fe piquera point , car fa

fituation ne lui permet pas encore cette

politique fublime
,

elle ne fe piquera
point de la gloire d'obliger dos ingrats
6c une rpublique en dfordre, qui
n'eft pas en tat d'avoir une volont >

de prendre une rfolution certaine 6c
de fe dfendre elle-mme : elle atten-

dra, pour vous fervir, que votre al-

liance puifTe lui tre avantageufe. Ds
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aujourd'hui fon hiftoire 6V k$ lois pen-
sent vcus tre de la plus grande utilit,
6V vous pourrez y puifer les plus im-

portantes leons. Les Sudois ont t

aufi malheureux que les Poonois
avant la clbre rvolution de Gus-
tave Vaia ; 6V ce qu'ils ont fait de-

puis peut vous inftrnire de ce que vous

pouvez 6V devezfaire.

La France e(t l'allie naturelle de la

Pologne, 6V comme la Sude elle ne

peut que gagner voir augmenter vos
forces 6V votre tmi fiance. Ilferoit inu-

tile, mcndeur le Comte
,
de rapporter

ici toutes les rafans qui l'ont empche
de fe dclarer ouvertement en votre

faveur 5 il fuffit de voir fur la cane,
par quelles vaftes Provinces laPolone
oc la France iont lerarees , pour juger.
cuie nous ne pouvions point vous ai-

der par nos armes ; mais nous avens

envas le grand - feigneur prendre
voire aienJe. cVc'eit vous avoir rendu
le fe rv ice 1 e plu s impo rta n t . Si ! a F ran ce

entend ies intrts, 6V fans doute elle

les entend
,

elle invitera puiffarnnnt
la Porte

,
fon allie naturelle ,

le

venger de fes difgraces 6V recouvrer
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fon ancienne rputation. Elle fcon-
dera lesdefirs que vous avez de chan-

ger vos lois &: de donner une nouvelle

forme votre gouvernement. Plus

vous lui ferez connoitre vos intentions

cet gard ,
le zle &* les efprances

des Confdrs , plus vous augmente-
rez l'ardeur que nous avons de vous
tre utiles. Si vous devez cacher vos

projets &: vos efprances la cour de

Vienne
,
vous ne pouvez au contraire

les montrer avec trop de confiance au

itiirwftre de V
r

erfailles. Il lui importe

que la Pologne ,
dont la profprit ne

peut jamais lui donner aucune inqui-
tude

,
forte de fon anarchie V devienne

une puiTance fur laquelle on foit en
droit de compter. Il lui importe d'a-

voir dans le Nord un alli qui puiffe
faire des diverfions utiles, &r qui par
fa pofuion foit en tat d'attaquer les

paiiTanes qui tenteront de nous nuire.

Vous devez ne rien craindre, &"
mme ne rien elprer des autres puif-
fances. L'Angleterre , ainfi que j'ai

dj eu l'honneur de vous le dire
, s'eft

fait des affaires trop frieufes avec Ces

colonies, pour vouloir fe mler des

E 4
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vtres. Le beau temps des Provinces-
Unies eft parl; force de s'tre m-
les des querelles des rois

, d'avoir t

es dupes de la politique de l'quili-
bre

;
& fait dans l'Europe un rle trop

Conlidrable pour leurs forces , elles

font tombes dans un tatd'puifement
&: de foi bielle dont perfonne ne fe

doutoit, & que Pavant-dernire guerre
a fait connotre tout le monde. La
Hollande a pris enfin par nceffit ,

les principes de conduite qu'elle auroit
d adopter par iagerle aprs la paix de

Weitphalie. Elle ne s'eccupe aujour-
d'hui que de fon commerce; aprs l'a-

voir fait fleurir en menaant de tes ar-

mes ceux qui auroient voulu le trou-

bler, elle veut e conirver prudem-
ment par des- complaifances. Pour

naviguer librement dans la mer Bal-

tique ,
elle dbfervera la plus exafte

neutralit au lu jet des afai res du Nord.
Que leur importe que vos lois feient

fages ou non t ce qui les touche uni-

quement ou prfrablement tout
,

e'eft le bled que les Polonois vendent

Dantzic, &: qu'elle achte pour nour-

rir une partie de fes habitans, ou le re-

vendre dans toute l'Europe,
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L'Efpagne ,
le Portugal& les princes

d'Italie ne vous feront, je crois
,
d'au-

cun fecours. La plupart de ces puif-
fances paroirTent ne point porter leurs

regards jufque dans le Nord. Occu-

pes de leurs intrts prfens ,
elles ne

veulent pas s'inquiter prvoir 6c

prvenir les vnemens que la fortune

peut amener
, &: qui ,

{don les appa-
rences

, n'influeront jamais beaucoup
dans leurs affaires. Le pape , qui exerce
chez vous une vraie magiftrature par
Ion nonce

, devroit ne pas oublier
combien il feroit avantageux pour lui

que votre rpublique devnt ce qu'elle
devroit tre. Mais je me fuis dj trop
cart de l'objet qui doit principale-
ment m'occuperj & il elt temps, mon-
iieur le Comte, de revenir la rforme
de votre gouvernement ,

&r de vous
entretenir des moyens que vous devez

employer pour tablir dans votre r-,

publique une puiflance excutrice.

F
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CHAPITRE VIII.

De Iz puffance excutrice relativement au

ftiat & aux minijlres ou grands officiers

de la couronne.

N traitant jufqu'prfent del puif-
fance excutrice > .\z n'ai parl que du
roi

, cV n'ai fong qu' rparer la faute

qie vos pres ont faite de lui confier

l'excution des lois & toute l'adrninifc

tration des affaires publiques ; vos
malheurs ont t une fuite ncefaire
de cette imprudence. Mais aprs avoir

repris une autorit dont vous n'auriez

jamais d vous defaifir
,
ne croyez pas

qu'il ne vous refte plus rien faire.

Vous avez vu les raifons qui m'ont d-
termin penfer qu'il vous importe
d'avoir un roi hrditaire; &r avant

que de vous expofer mes ides fur a

manire dont vous devez former le

fnat qui doit le confeiler, Finflruire

& le guider, permettez-moi d'ajouter

que pour tablir folidement votre



de Pologne ,
/. Part, Ck FIJI. 1 3 1

tranquillit ,
vous devez dclarer del

manire la plus forte & lapins lolen-

nelle, que la perfonne du roi eft in-

violable tk facre.

S'il eft permis de lui demander

compte de la conduite
,
de le juger Se

de le punir, n'eit-il pas certain que
vous conierverez dans votre nouveau

gouvernement la plupart des vices de

l'ancien ? Ne nous flattons pas : les

pallions &C les prjugs avec lefquels
on eft familiarit par une longue habi~

tude
,

ne difparoiffent point en un

inftant, &: ils nous gouvernent encore
notre infu

, quand nous croyons de
bonne foi en tre debarrais. Dans un

pays tel que le vtre
,
o plufieurs

citoyens jouiront d'une fortune pref-

qu'gale celle du prince , foyez per-
fuad

,
mbnfieur le Comte, qu'ils re-*

gretteront pendant long-temps leurs

efprances chimriques , mais flatteu*

(es
,
de monter fur le trne, ou du

moins le droit qu'ils croyoient avoir
de le vendre ou de le donner. Il fub-

liftera uncertain mal-aife, une certaine

inquitude , &: par confquent une
fermentation fourde &r fecrte

, qui ,

F 6
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en vous empchant de jouir du bon-
heur que les nouvelles lois vous pro-
mettent, travailleront fans cefle faire

revivre les anciens abus. Si le fort du

prince n'eil pas incontestablement af-

fermi
, on voudra qu'il rponde d.es

caprices de la fortune, des injuftices
ou des ngligences de fes officiers; on
ne lui pardonnera mme pas des dif-

fractions ou des fautes infparablesde
la foiblere humaine; on lui fera des

crimes de tout, dans l'efprance de
rtablir l'ancien dfordre

,
&: dsem-

parer encore de la couronne. La Po-

logne feroit donc encore agite par des

intrigues ,
des cabales & des factions

continuelles. Avant que l'ufage de vos
Confdrations ft oubli ,

on y au-
roit encore recours ; & des que la

guerre civile feroit une fois allume,
qui ponrroit rpondre du fort de vos
nouvelles lois &t de votre rpublique )

Tout cde la force , cV ne doit-on

pas craindre que les vices &: les prju-
gs anciens ne fe montrent avec d'au-

tant plus d'emportement qu'on aura
tent de les gner par les lois

De ce qu'il vous importe que la per-
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fonne du roi foie inviolable, j'en ai

conclu qu'il falloit diminuer autant

qu'il eft
poffible

fes devoirs ,
Tes Fonc-

tions &: fa prrogative. Car il nie fem-

ble, monfieur le Comte, qu'il raut

renoncer aux notions les plus (impies
du (en s commun, pour permettre qu'un
homme qu'on ne peut ni ne doit juger
ni condamner , ck" qui auroit par con-

(quent des paffions plus imprieufes
& plus impatientes que les ntres

,

fut charg de toute l'adminiftration

publique, c 'eft- - dire, pt impun-
ment commettre les attentats les plus
fu nettes la fociet. C'eft en conf-

qnence de ces rflexions que je vous
ai propof de borner

,
autant qu'il

vous fera poiible, les devoirs du roi.

Il eft jufte qu'il ne puife rien par lui-

mme &: par fa propre autorit , puif-

qu'on ne lui demandera compte de
rien.

C'eft donc dans les mains du fnat 5

dont le roi ne fera que le prfident ,

qu'on doit dpofer toute la puiflance
excutrice. Mais pour que ce corps

rempliffefidellementfei. fondions, fans

tre jamais tent d'abufer de ion pou-
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voir, il faut nceliai rement tablir un
nouvel ordre de choies

, qui en for-

ant les Polonois prendre de nou-

velles ides
,
droute

,
fi je puis parler

ainii 7 leurs paillons &" leurs habitudes.

Il eft indiipenlable , pour que la nation

donne fa confiance au fnat, qu'elle
choififTe elle-mme les perfonnes qui
le cornpoferont. Si ce corps toit

charg du foin de le recruter & de

choiir les membres
, qui ne voit pas

qu'il auroit bientt des intrts ipa-
rs de ceux de la nation? Les fna-

teurs, d'abord unis pour corrompre
la nobleffe &: la faonner au joug ,

fe

diviferoient dhs qu'ils auroient rui
dans leur fatale entreprife ,

cV la ty-
rannie du fnat ne tarderoit pas d-
gnrer en une oligarchie fditieufe.

Les Polonois auroient donc leurs

triumvirs qui partageraient entr'eux

toute a puiflaae publique , jufqu'
ce qu'un Cfar ou un Oclave fe rendt
enfin le matre de tout. Il me feroit

aif de dvelopper la marche &: les

progrs d'une pareille rvolution > il

fumroit de faire connotre la nature

de nos paiTions, qui s'irritant <k par
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Fefprance de ruffir &: par les obs-

tacles qui les contrarient ,
nous pouf-

fent (buvent au-del v\ terme que
nous nous propofions 3

&: nous cBli-

gent de foutenir toujours une entre-

prise injuftepr une nouvelle injuftice.

Je crois qu'il eft facile de dmon-
trer qu'une rpublique ne peut tre

fagement adminiftre , qu'autant que
la puiflance giflative nomme eile-

nime les miniitres qu'elle charge de

l'excution des lois
,

6V conferve le

droit de leur faire rendre compte de

leur conduite &: de les iueer. Je vous

prie de vous rappeler combien vos

pres ,
en abandonnant au roi 3e pri-

vilge de nommer aux places qui con-

frent la dignit de Fnateur, ont ac-

cumul de maux fur leurs ttes. Vous

voyez combien les Anglois fe trou-

vent mal de ne pas choiiir eux-mmes
les confeillers & les minirires du

prince. S'il efl foibe ou peu clair,
il ne fera entour

, malgr (es bonnes
intentions

, que par des intrigans qui
le tromperont ; tandis que d'autres

intrigans feront des efforts continuels

pour les chalfer fk s'emparer de leurs
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places ; ainfi le gouvernement fans

caractre altre (ans ceffe celui de

la nation. Si le prince a des lumires ,

on lui deguifera la vrit ,
V la flat-

terie le gouvernera par fes paffions 3

fans qu'il s'en apperoive. S'il eft dur ,

ambitieux cV injufte ,
il n'aura dans

ion confeil que des complices de ion

injuftice &r de (on ambition. S'il eft

timide ,
fes minilires feront fans ner-

gie. C'eft ainfi qu'avec les lois d'un

peuple libre
,
les Anglois font prefque

toujours hs dupes de la cour, oublient

&" perdent infenfiblement leurs prin-

cipes : force de fe vendre , ils ne
mriteront plus qu'on le donne la

peine de les acheter.

Les fnateurs ne doivent avoir au-

cune part la puilfance lgiflative.
S'il leur eft permis de fe confondre

dans la Dite avec les nonces , & d'y
dlibrer

,
vous fentez que fous pr-

texte de la connoiflance des affaires

courantes
,

ils y auront trop de cr-
dit > &: que l'autorit dont ils doivent

refter revtus aprs la fparation de

l'aifemble lgislative , achvera de

les rendre les matres de la pluralit
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des fuffrages. Bientt vous n'aurez

donc que des lois favorables l'am-

bition du fnat
,
6V contraires la

libert du corps qui reprsente la

nation.

Si je borne le fnat erre le mi-
ni (Ire 6V l'organe des lois

, je lui

abandonne toute la pu i (Tance excu-
trice. Rien ne doit le grer, ni fuf-

pendre l'excution de (es dcrets Son
autorit s'tendra galement fur tontes

les branches ce 1 adminiftratien, loit

au-dedans
,

foit an-dehors ; il con-

voquera les Dites & les Pitines ex-

traordinaires , quand des befoins o

des dangers imprvus l'exigeront; 6V

les univerfaux qu'il expdiera en cette

eccafion
, contiendront les motifs de

cette rfoiution V les cbiets iur lef-

quels en dlibrera ; afin que les pa-
Iatinats fpient porte de donner des

inflru&ions leirs nonces, 6V de faire

connotre le vu gnral des citoyens.
Les ordres ou dcrets du fnat feront

excuts comme des lois ; fauf aux

perfonnes qui feroient lfes
,
de pro-

r (1er refpedhieufement 6V de porter
leurs plaintes la Dite gnrale pour
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demander une rparation lgitime*
Pendant long-temps vos lois qui n'au-

ront pas profcrit tous les abus &t tout

prvu , paratront ne vous pas f 1 1

fre ; car les Confdrs auront fans

doute ia prudence de ne pas accabler

ou rvolter la rpublique, en voulant
la fois corriger tous fes vices Se

pourvoir la fois tous fes befoins.

Quand la loi parotra (e taire, ou qus
le fens en fera quivoque ,

le fnat
aura le droit de Paire des rglemens
ou des interprtations provifoires ,

qui n'auront force de loi que jufqu'
la prochaine Dite, qui les rejettera ou
les adoptera fort gr. il eit de la plus

grande importance pour une rpu-
blique qui le forme

,
& pour la vtre

fur-tout
, qui eit. accoutume depuis fi

iong-temps l'anarchie
, qu'aucune

indcifion ne fufpende le cours <k le

jugement des affaires. Si les rglemens
provifoires font fges ,

la puiance
lgiflative profitera des lumires du
fnat pour mieux conno'kre les befoins

del nation. Si elle les annulle ou les

modifie, les lois nouvelles qu'on pu-
bliera inUruiront les fenateurs & aide-
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raclre.

11 faut tcher d'tablir pour l'exa-

men &: l'expdition des affaires , des

formes dont il ne foit jamais permis
de s'carter ; car les hommes, avec des

pallions fi vives x une raifon fouvent
fi foible 6V fi incertaine

,
ont befoin

d'une mthode pour trouver la vrit,
ck fur-tout pour ne s'en point carter.

Si la Dite efl afez fage pour s'im-

pofer elle-mme des lois 6V des for-

mes propres prvenir toute erreur ;

il lui fera aif de donner au fnat une
conftitution c des reglemens qui le

mettront dans la nceffit d'tudier,
de conntre Y d'aimer fes devoirs.

On tablira des confeis flon les dif-

frens befoins de la rpublique, &r ils

eront au fenat le rapport de routes les

affaires dont il doit dcider. 1 e chan-
celier recueillera les voix ; c en cas

de partage, celle du roi fera compte
pour deux

,
6V dpartagera le fnat,

dont l'activit ne doit jamais tre fuf~

pendue. Le rfuat des dlibrations
fera port fur les regiftres ,

& fbufcrit

par les fnateurs qui auront t de
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l'avis dominant. Le greffier on fecre-

taire du fn.it aura loin d*inTcrire de
fa main au bas de Pacte le nom de
tous les fnateurs prefens la dlib-
ration ,

6V qui n'ont pas t de Tavis

qui a prvalu Ces regiftres feront

commur iqus la Dite
, quand elle

les demandera ; tk les nonces pour-
ront s'inilruire la fois de Taffiduit

des fnateurs , cV du degr d'eftirrie

que la nation doit aux ralens
,
aux

lumires & la probit de chacun
d'eux. Quand les acls di: fnat feront

expdis ci rendus publics, ils ne fe-

ront ligns que du roi c du miniftre

au dpartement duquel ils font rela-

tif. Si ces ad-

es avoient pafle contre

l'avis du roi V du miniftre
,
ni l'un ni

l'autre ne fe fera cependant un fcriv-

pule de cette Ggriatuce qui n'eft pas
une marque d'approbation ,

mais qui
dclare lentement que Pacle eft au-

thentique.
Jamais la politique ne confeillera

de confrer une autorit vie ; elle

Crindroit de corrompre ceux qu'elle
veut employer faire le bien. En
efflit

, quel moyen lui refteroit-il pour
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empcher que le citoyen qu'elle aura
revtu d'une autorit perptuelle,
n'oublie pas qu'il ne doit tre qu'un

fimple citoyen charg de la cent tire

de les femblables & de la dfenfe des

lois ? Tantt il abufera de fon crdit

pour fe rendre plus puiflant , & tantt
il ne s'en fervira qu'avec une mollene

qui n'ell gure moins funefte pour la

iocit. Puis la Pologne a t expofe
jufqu' prfent ces abus, plus elle

doit prendre de prcautions pour les

draciner. Songez, monfieur le Comte,
& rappelez, je vous prie ,

la Con-
fdration

, que vos miniftres ou vos

quatre grands officiers font parvenus
par une longue fuite d'ufurpations ,

difpofer arbitrairement des affaires de
leur dpartement. Qu'en devoit-il r-
fulter? Le fnat n'a conferv aucun
droit parce qu'il ne lui reftoit aucun

pouvoir; Se les fnarenrs, contens d'un
titre 6V d'une coniidratipn qui for-

oient les arbitres ou les tyrans de la

rpublique les mnager , ie crurent
au-deffus des lois qu'ils mprisrent,
&: ngligrent l natrie 6V leurs de^

yoirs. A peiao daas les alfembles les
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plus nombreuses , aprs les convoca-
tions les plus folennejles ,

<k dans les

circoniances les plus critiques cV les

plus importantes, compte-t-on Var-
fovie cinquante ou foixante fnareurs.

Si j'ofois le dire , cette indiffrence

des plus grands perfon nages de la r-
publique me prmaderoit que l'a-

mour de la patrie n*tt qu'un fenti-

ment bien Ifbible en Pologne , &: qu'il
n'a pas form toutes ces Confdra-
tions qui fe font vantes de s'armer

pour d rendre la libert.

Il eft fcheux que la dignit de fna-
teur foit attache de certaines places
ou de certaines charges qui (ont

donnes vie, &: qu'il foit abiolu-

ment impoffible de faire cet gard
le moindre changement. J'efpre que
des vques ,

des palatins 1 des caf-

telians nomms dformais par la na-
tion

, s'acquitteront de leurs fonclions

avec plus H'exaclitude
,
de fidlit &:

de zle que leurs prdceffurs , qui
n'ont d trop fou vent leur lvation

qu' leur argent ,.
des intrigues , des

bafiTerTes ou des flatteries. Mais vous

parler franchement, monfieur le
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Comte, je ne compterois gure fur

ces eiprances ,
fi l'on ngligeoit de

mettre dans le gouvernement un rel-

fort capable de porter dformais les

fnateurs au bien
,
k de leur donner

un nouvel intrt ck un nouveau ca-

ractre. Il eft d'autant plus neceffaire

de rompre les habitudes de pareiTe ,

d'indiffrence &c d'inertie
, contrac-

tes Jous le gouvernement acluel
, qu'il

n'eit pas podible de vous dbarraffer
de votre malheureux fnat

, c d'y
introduire de nouveaux vques , de
nouveaux palatins &r de nouveaux
caltellans. Je vous parle , monfeur le

Comte
,
avec une franchife qui feroit

bien ridicule
,
G vous & ; les autres

chefs de la Confdration de Bar
5

vous n'tiez pas capables d'entendre
les vrits les plus fcheufes quand
elles (ont utiles votre patrie. 11 faut

donc que les lois qui tabliront une
nouvelle coniHtution dans le fnat,
tendent dvelopper des vertus &r
des ralens qui mritent aux fnateurs
la confiance &: l'eilime du public.

Qui produira cette heureufe rvolu-
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tion \ L'amour de la patrie, de la li-

bert 6V ie la gloire?
Les rformateurs ne produiront au-

cun bien
,
s'ils fe contentent de louer

magnifiquement ces vertus , Se d'en
ordonner imprieufement la pratique.
La lgiflation demande plus d'art ; Se
comme le laboureur prpare avec foin

les champs, Se commence par dtruire
tout ce qui pourroit touffer fa femen-
ce

,
de mme le lgiflatenr , pour faire

natre les vertus qu'il dfire, doir tra-

vailler d'abord carter les obftacles

qui s'y oppofent. Autant que j'ai pu
me mettre au Elit de votre adminif-

tration
,

il me femble que tout le mal
vient de vos quatre miniiVres

,
le grand

chancelier, le grand gnral, le grand
marchal Se le grand trforier ; &: ce

que je dirai de ces officiers de la

couronne ,
conviendra galement

ceux du duch de Lithuanie. La pui-
fance defpotique dont ils fe font tous

empars dans les diffrentes parties

de leurs dpartement ,
a dtruit le

pouvoir des Dites , avili le nat , Se

jet les fnateurs dans une apathie

qui
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qui ne devroit fe trouver que dans le

divan du. grand feineur. J'ofe vous

prdire que il vous laiflTez f ublifter ce

defpotiime ,
vous ne ferez qu'une r-

forme inutile.

Il ne iuffit point, je crois , que les

grandes dignits dont je viens de par-
ler (oient confres dformais par la

Dite gnrale , peur qu'on ptnii es-

prer de voir dans l'adirniitration un

changement favorable. Les abus ac-

crdits depuis long -temps, c'eft la

marche des chofes humaines
,

fe font

enfin convertis en autant de droits;

& ces droits dont on eil il jaloux ,

lbnt plus propres corrompre vos

grands officiers , que toutes les lois

les contraindre de ne faire que le bien.

La force de l'habitude les entranera,
fte il leur fera encore tron aile d tre

injuftes pour qu'ils ne continuent pas
l'tre, ils ont une cour qui les cor-

rompt ; elle leur periuadera que c'^fl:

vous qui tes injuftes en voulant di-

minuer ou rgler leur: autorit; c

qu'ils le dgraderoient s'ils Vtoient

plus les matres de la fortune de leurs

amis 8c. de leurs ennemis. Ils combat-.
/. Part. - G



1^6 Du Gouvernement

tronc vos lois nouvelles avec d'alitant

plus de fuccs, que l'efprit national

e(t accoutum leurs prtentions. On
croira que leurs plaintes &: leurs de-

mandes font lgitimes ; &: il n'en

faudra pas davantage pour renverfer

l'difice que vous aurez lev fur de
mauvais rondemens.
Dans cette occafion ,

monfieur le

Comte, il ne s'agit pas d'uferde m-
nagement. Au lieu ae vos quatre mi-
nires perptuels , Se dont je dfie
toute la politique humaine de jamais
rien faire de bon

,
ni mme de fup-

portable, voici ce que j'imaginerois.
Je voudrois d'abord que la loi fonda-

mentale , aprs avoir expof avec au-

tant de force que de vrit les abus
rnonftrueux qui rfultent de vos mi-

mitres vie; prouvt de la manire la

plus vidente qu'il eft impofble de

faire aucun bien fans changer enti-
rement cette forme d'adminiftration.

En onfquence elle ordonnera que
les charges de miniftres

,
au lieu d'tre

confres vie , ne feront plus don-
nes que pour quatre ans

,
&r ne

pourront tre confies qu' d^s fna-
eurj.
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Ces quatres miniftres, an lieu de

gouverner ieuls les affaires de leur

dpartement , prsideront dformais
un confeil compof de fix fnateurs

,

&: dans lequel tout fe dcidera la

pluralit des voix. Ce confeil exami-
nera toutes les affaires qui y font rela-

tives
,
&: en fera le

rapport au fnat
aflembl, qui dcidera dfinitivement.
Les quatre confeils des quatre minif-

tres s'afmbleront fparment deux
fois par femaine

,
des jours &: des

heures marques , avec la facult de
s'aflembler plus fouvent quand l'im-

portance ou la multiplicit des affaires

l'exigera. Lemme fenateur ne pourra
jamais tre en mme-temps confeilier

dans deux confeils differens. Je vou-
drais qu' chaque Dite gnrale,
qui continuera fe tenir tous les deux
ans

,
les trois plus anciens confeillers

de chaque confeil viflent finir leur

magiflrature, & que les nonces nom-
maient leurs trois fucceflburs. Tous
les quatre ans les miniftres abandon-
neront leur place, &: je (ouhaiterois

que la Dite ne pt choifir leurs (vc-

cefleurs que parmi les fnateurs qui
G



I4S Du Gouvernement

auraient t honors d'une place de
confeiller dans un confeil. Les minis-

tres &r les confeillers ne pourront
rentrer dans un confeil qu'aprs une
intei flice de deux ans. La loi doit d-
fendre de la manire la plus forte &c

la plus exprefle de continuer ces ma-

giilrats dans leurs fondions. On doit

tre perfuad que ,
fi cette rgle four-

froit quelqu'exception en faveur du
mrite ,

&: dans quelques conjonc-
tures difficiles ,

les ambitieux &: les

mtrigans en profiteraient bientt ,

pour s'emparer d'une autorit perp-
tuelle.

Vous voyez, monfieur le Comte,
que je remonte jufqu' la racine du

pouvoir arbitraire pour la couper;
mais je ne veux pas prvenir vos r-
flexions ,

&: je continue. Je deman-
derais qu'un miniitre en fortant de

charge , rentrt dans la clarTe des fim-

ples fnateurs ; car fi on lui rferve le

droit d'entrer comme confeiller hono-

raire dans le confeil 'qu'il aura pr-
fid, il pourra faire des cabales pour
r confrver une autorit qui gnerait
es dlibrations . & fubititiierait
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bientt l'efprit de parti l'amour cie

la patrie. Peut-tre mme que pen-
dant le temps de fon miniftfe ou de
ia prfidence ,

il noneroit des intrigues

pour avoir un fuccefleur qui n'et

qu'un vain nom
,
& fe faire ainii une

magistrature perptuelle. Je crains

prodigieufement l'intrigue- : on ne
fan roi t prendre trop de prcautions
contre les ru Tes deitrnclives de tout

bien > parce que rien n'eft plus aif,
mme pour un fot, que d'tre un ha-
bile intrigant. Je voudrais encore que
l'on pt tre minidre deux

,
trois ,

quatre &: mme cinq fois ; il eft im-

portant pour le bien public, qu'tant
parvenu la dignit la plus minente
de l'tat , on ait encore quelque chofe

dlirer. 11 eft des mes que le repos
fatigue , offrez-leur un aliment tou-

jours nouveau ; attachez- les la r-
publique par une efprance raifon-
nable de rulir, afin qu'elles n'en-
fantent pas des projets pernicieux.
Qu'on dfire d'avoir plulieurs fois la

mme dignit, c ds-lors il fe for-
mera de grand magiftrats. En exer-
ant une premire magistrature, on

G 3



I^o
" Du Gouvernement

longera a mriter une fconde fois

les mffrages de la nation \ &: l'aclivit

inquite aes eipnts qui pourroient
nuire la rpublique , tournera toute

ion profit en dveloppant les talens.

La loi fera trs-fage qui accordera

des diltin&ions allez coniiderables

aux miniitres & aux conieillers de
leurs conleils

, pour que les ienateurs

fouhaitent fortement de parvenir
ces honneurs, &c commencent tra-

vailler de toutes leurs forces s'en

rendre dignes. 11 me femble que ds
qu'un grand nom ou de grandes ri-

chefles ne tiendront plus lieu de tout,
la Pologne doit prendre une face nou-

velle : le mrite ne fera plus con-

damn languir dans l'obfcurit ; une
forte de pareie qu'on reproche aux

Polonois difparotra ; les efprits s'-

claireront s & la rpublique ,
en

voyant fa tte tous les hommes dii-

tingus qu'elle ne connot pas aujour-
d'hui

,
fe fera enfin des principes cer-

tains &" fixes relativement chaque

partie de l'adminiflration.

J'affigne un terme trs-court aux

magiilratures , pour mnager l'impa-
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tience des ambitieux qui les dfirent ,

&" empcher que leurs cabales &: leurs

intrigues ne troublent l'tat. D'ail-

leurs les rnaiftrats ne doivent avoir
(F

le temps ni de s'accoutumer l'auto-

rit dont ils font revtus
,
ni de former

des projets ambitieux ,
foit au-dedans ,

foit au - dehors
3

ni de fe 1 aller de
leurs fondions. Il eft difficile aux

perfonnes qui fe fentent une certaine

fiert
, ou qui ont des talens fup-

rieurs
, d'exercer un grand pouvoir

fans dlirer de le conferver: le bien

de la rpublique exige donc que vous
ne leur laiflez aucun moyen de ruf-
fir ; &: ds-lors leur ambition fe fou-

mettra aux rgles 5 & fe nourrira des

efprances que vous aurez fait natre.

Obfervez
, je vous prie , qu'il eft

difficile de facrifier toute fa vie au
bien public. Il n'y a que de grandes
mes (Ocelles font rares aujourd'hui,
mme dans les nations les plus libres ),

qui foient capables de cet effort; mais
on peut ,

fans tre un hros
,
lui don-

ner quatre ans de fa vie, 6V pendant
ce temps fi borne ne fe point relcher
de fes devoirs. Permettez-moi de le

G 4
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rpter ,
cet ordre ne feroit pas plus

tt tabli
, que la pareffe 6c l'igno-

rance difparotroient. Les talens fe

d\elopperoient tk les vertus fe mul-

tiplierc-ient , parce qu'on fera fans

ceife aiguillonn par une ambition
honnte <k gnreufe. Dans quelque
degr d'lvation qu'on le trouve, il

reliera toujours un honneur plus lev

auquel on afpirera. Les (impies (ena-

teurs fouhaiteront d'obtenir une place
de conieiller dans les conieils. Ces
confeillers s'appliqueront fe rendre

dignes du miniflre. Les miniitres

s'acquitteront de leurs devoirs de ma-
nire mriter detre encore levs
aux mmes honneurs. Je vois par-
tout les fruits heureux de l'mulation.

]1 faudra ncelfairement que les mi-
niilres prennent l'efprit de la nation;
au lieu de lui donner le leur. Ainfi le

mme efprit V le mme caractre fe

perptueront. Je vois natre le refpecl:

pour les lois, & le gouvernement
acquerra en peu d'annes la confiance

des citoyens.

Quand j'ai eu l'honneur, monfieur

le Comte, de vous expofer quelques
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unes de ces ides dans nos entretiens^

je me rappelle que vous m'avez dit

que vous aviez parmi vous des en-
tiishommes dittingnes par leur naii-

fance , leurs charges &: leur fortune,

qui ,
la faveur de votre anarchie

s

setant empars de toute l'autorit

dans leur palatinat 6V leur Ditine g

difpofent des places de nonces, &-,

s'oppoeront tout projet de rforme*
fi on ne les gagne par quelque diftinc*

tion qui tende leurs efprances de
leurs vues. Il vous a paru qu'en ou-
vrant aux nonces l'entre des confeils

dont je viens de parler ,
les rforma-

teurs feroient frs des fuftrasjes de
toute cette noblelle. Le feul incon-
vnient que j'y voie

,
c'elt que , peur

lui plaire, vous ne vous expofiez

choquer les prjugs & l'orgueil des

fnateurs, qui nie paroi ifent Beaucoup
plus craindre. Ce n'etl qu'un doute

que je vous propofe : &T il n'appar-
tient qu'aux perfonnes qui , comme
vous et les chers de la Confdration
de Bar, connoiffent parfaitement les

murs
i

le gnie ck les affaires de
votre rpublique, & tous les dtails

G 5
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de l'adminiltration dans vos pro-
vinces ,

de peler les avantages cV les

dsavantages de cet tabliiTement.

Si vos nonces , comme les dputs
au parlement d'Angleterre , jouif-

foient d'une prrogative qui dt durer

pendant plu fleurs annes ou Dites
confcutives ,

il ne faudrait en aucune

faon fouffrir qu'ils entraient dans

les confeils des minitires en qualit de

conseillers. En effet
,

il ferait trs-

dangereux que des hommes qui ont

part la puillance lgiflative, emTent

encore une influence principale dans

les oprations de la puillance excu-
trice. Ce feroit confondre deux auto-

rits qu'il importe de tenir fpares ,

fi on veut qu'aprs s'tre embarraf-

fes elle ne fe dtruifent mutuelle-

ment. Les divifions qui en natraient

ncefai rement dans vos ccnfeils ,
&:

qui de l fe rpandraient dans toute la

Pologne ,
vous ramneraient peut-

tre cette anarchie que vous voulez

dtruire, ck dont les ides ne s'efra-

ceront que lentement dans les elp ri ts

Tantt le fnat fe ferviroit des nonces

agrgs fon ordre % pour dider ou
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gser les oprations de la Dite.
Tantt les nonces voudroient dominer

imprieufement dans les dlibrations
du fnat, parce qu'ils fe fentiroient

appuys de toutes les forces tk de tour
le crdit de leur ordre. Ainfi

,
au lien

d'avoir une rpublique vraiment libre

c fonde fur des principes certains ,

votre politique flotteroic encore ai

gr de vos paillons , vous n'aimez

qu'un gouvernement vague , qui pen*
chant tour--tour vers l'ariitocrafie

ou la dmocratie
, neprendroit aucur

caractre dcid.

Puifqu' chaque tenue de la Dite
gnrale ,

vos Dirines font une nou-
velle lection de nonces

,
un ulage

qui efl: trs-pernicieux en Angleterre
-

ne vous expoferoit ,
flon les appa-

rences
,

aucun danger. Mais on

peut demander fi les nonces qui au-
ront t agrgs au fnar, doivent y
tre incorpors pour toujours ; ou s'il

1

importe , quand le temps de leur ma*
giftrature lera expir , qu'ils rentrent

dans l'ordre dont ils font lortis. Je nie
dclarerois pour le dernier parti, Le
fnat

l compof de tous les vques y

G 6
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de tous les palatins &: de tous les caf-

tellans
, n'ell; dj que trop nom-

breux. En y agrgeant encore les

gentilshommes qui leur mrite au-

roit ouvert i entre, des conieils
,

il

arriveroit que les perfonnes les plus

diftingues par leurs taiens & leur

rputation, pafleroient de la elaife de
la pniflance lgislative dans celle de
la papillance excutrice. La premire ,

qui eft la plus importante, (e trou-

vroit prive des citoyens les plus ca-

pables de l'clairer 6V de la guider ,

& s'affoibliroit de jour en jour.
L'autre au contraire

,
dont il faut

continuellement fe dfier
, augmen-

tcroit trop ion crdit & fa confid-

ration, pour obir modeftement aux
lois

3
& fe contenter du droit de les

faire obferver par les citoyens.

Chaque confil doit avoir [es regis-
tres particuliers ,

o feront portes
toutes fes dlibrations ; &: rien n eft

plus utile pour perptuer dans la-r-

publique le mme efprit ,
les mmes

principes & les mmes maximes. On
recourra cette efpce d'oracle dans

des circonftances difficiles . ou quand
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il s'agira de dlibrer fur des affaires

-peu-prs pareilles. Ces confeils dif-

frent fe runiront rgulirement tous

les dix jours pour confrer eniemble ,

ou plus fbuvent
,

fi les affaires l'exi-

gent, ou que le roi le demande. C'en:

ce conieil compote des quatre ciepar-
temens

, qui doit tre Fam de la pui
fan ce excutrice

,
&: qu'on appellera

proprement le fnat. Aucun confeil

ou comit particulier n'aura droit de
faire un rglement ni donner un or-

dre, fans l'avoir port au fnat pour

y tre examin ; cV: tout y fera dcid
a la pluralit des voix. Cette mthode
eft nceflaire pour faire refpeder da-

vantage la puiiance excutrice
,
&c

entretenir entre toutes fes parties l'har-

monie ck" l'unit
,
fans lefqnelles vous

ferez expofs des contradictions

dshonorantes
, <k qui dtruiroient la

confiance des citoyens. Le roi prfi-
dera toutes les affembles du fnat,
&r tous les fnateurs qui fe trouve-

ront Varfovie y feront appelles ,
ou

plutt auront droit d'y prendre place.
Deux mois avant l'ouverture des Di-
tines y les confeils commenceront a
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dreTer les mmoires qu'ils prfen-
teront la Dite gnrale. On y ren-

dra compte de la fuuation prlente de
la rpublique , des fuecs qu'auront
eu les tabliiremens nouveaux

,
des

abus qui f feront giies dans quelque
partie de l'adminiftration

,
&: des

moyens qu'on croira propres per-
fectionner quelque branche du gou-
vernement. Ces diffrens mmoires
n'tant que l'ouvrage particulier de

chaque coniei
, tk ne contenant que

des infini clions foumifes aux lumires
fk l'autorit de la Dite

,
il ferais

inutile & peut-tre dangereux qu'ils
fufent communiqus au fnat. La
puilance lgiltive les examinera
avec moins de prvention & de par-
tialit ; &c fi elle les rejette fans en
faire ufage ,

el'e ne choquera pas la

vanit ou la dlicatelTe du corps en-
tier de la magift rature. Le roi &: les

confeils convoqueront tous les fna-
teurs avant l'ouverture de la Dite ;

&: s'ils n'ont pas des excufes lgitimes
d'abfence

,
ils feront obligs de fe

trouver au fnat pendant tout le temps
que les nonces feront affembls. A
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l'gard des convocations extraordi-

naires du fnat, elles dpendront de

l.i nature des affaires de la rpubli-
que ,

de mme que la convocation

des Dites extraordinaires.

Les fnateurs vques rendront ua
arfez grand fervice la patrie ,

ii au

lieu de fcandalifer la capitale , d'y in-

triguer cV de ne fe mler que du tem-

porel ,
ils aiment riider dans leurs

diocfs ,
& s'appliquent principale-

ment y faire refpe&er la religion y

ck" dtruire les fnperftitions groiires
qui la dshonorent. Cn dit qu' cet

gard vous avez befoin d'une grande
rforme \ mais il feroit dangereux de
la tenter, fi les ecclfiaftiques n'en

Tentent pas eux-mmes la ncefr.
Et comment connotront-ils cette n-
cefit ,

tant que plongs dans une

ignorance profonde de leurs devoirs,
ils trouveront fi commode &: ii doux
d'tre riches &" puiflans aux dpens
des vices des laques \ Quand les Po-
lonois confrvoient encore les murs
des Sarmates, les palatins Srleseaft

tellans avoienr une dignit utile la

rpublique, aujourd'hui ce n'eu plus
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qu'un titre d'orientation ; &: ils font

encore moins inftruits des affaires de

leur palatinat ou de leur caftellanie >

que les vques de celles de leur

diocfe. Il y a lieu d'efprer qu'tant
nomms par la nation, ils prendront
un nouveau caractre, fnr-ton fi on
a foiri de leur attribuer ,

fous le nom
de droit & de prrogative, des {"onc-

tions qui foient utiles la rpublique :

mais ce changement heureux ,
tant la

force de l'habitude eft puiifante! ne

s'oprera que fous les fucceifenrs des

palatins &: des caftellans a&uels.

Ne feroit-il pas propos de rgler

l'ge auquel on pourroit tre recom-

mand au roi pour un palatinat &c

uns caftellanie? Vos grands feigneurs,
monfieur le Comte

,
font

,
dit - on

,

moins jaloux de leur libert que de

leur defpotifme. Si par malheur ceux

qui compofent aujourd'hui le fnat
,

pleins des prjugs bizarres de votre

gouvernement auel
, penfoient que

leur dignit eft dgrade par les con-

feils dont je viens de parler , par quels

moyens pourriez-vous les engager
confentir cet tabliflement ? Y ou-
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dront-ils ne fe regarder dans leurs

provinces & leurs districts que comme
les miniftres & les organes de la puif-
fance excutrice ,

dont ils font mem-
bres \ Les y contraindre par la loi

,
&C

en faire un devoir rigoureux, ce feioit

rendre .toute rforme impraticable.

Eiprer d'y ruffir par les voies dou-

ces de riniinuation ,
ce feroit faire

trop d'honneur la raifon , qui aime

mieux obir nonchalamment aux paf-

fions que les gouverner. Les rflexions

que je prends la libert de vous pr-
fenter font diolantes; mais il faut les

faire, &: fe dire en mme-temps que
la fagelfe ,

le courage & la patience
viennent bout de tout par de figes

tempramens , c peuvent produire
dos miracles.

La loi doit fe garder de rien ordon-

ner aux palatins & aux caftellans ; elle

doit les inviter Amplement a raire

obferver les lois dans l'tendue de

leur relort, cV inftmire le fnat de

tout ce qui s'y paffe. Qu'on flatte la

vanit des palatins en leur attribuant

une infpe&ion gnrale fur les ofliciers

du palatinat, pour empcher qu'ils
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ne s'cartent des rgles de la judice.
Accordez-leur une autorit consid-
rable dans les Ditines \ elle fervira

y tablir une police plus exacte
,
&*

lier plus troitement les provinces , la

Dite gnrale &: le fnat. A mefure

que le gouvernement fe perfection-
nera, on pourra rgler avec plus
d'exactitude le pouvoir des palatins,
&z l'tendre ou le reftreindre flon les

befoins de la rpublique. Les caftel-

lans veillent fur la partie militaire ,

ils commandent la guerre la nobleiTe

de leur diftrid
,
&: dans cette partie (1

prodigieufement nglige par les Po-
lonois ,

combien ne peuvent -ils pas
rendre de fervices l'tat ? Quel bon-
heur ,

fi l'on pouvoit parvenir ta-

blir une difeipline fa^e tk capable de
mettre a profit ce courage national

dont vos Confdrations font la

preuve! Il faut donc, fi je ne me
trompe, accorder aux caftellans tout

le pouvoir dont ils ont befoin pour
faire des (oldats ; mais mnager en

mme-temps l'orgueil &: l'indocilit

d'une nobleie que les rformateurs
n'offenfroient pas impunment, Il
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ne m'appartient pas de dire avec quelle

prudence il faut manier 6c arranger
ces diffrentes autorits; j'ignore cent

dtails de vos murs , de vos pr-
jugs &c de vos coutumes, qui me
feroient nceflaires pour ne me pas

tromper ; d'ailleurs il faudra confulter

les ci rcon(tances dans lefquelles la

rvolution le fera : peut-tre permet-
tront-elles de fe livrer des efprances

qui aujourd'hui parotroient chim-

riques.
J'ai eu l'honneur ,

monfieur le

Comte ,
de vous expofer plusieurs des

raifons qui m'ont engag demander
aux Confdrs de Bar l'tabliffement

des confeils miniftriels ; mais il s'en

faut bien que j'aie tout dit : permet-
tez-moi encore quelques rflexions

fur ce fujet. Je prie vos collgues
d'obferver que, ti tout l fnat en

corps traite les affaires fans avoir des

confeils ou des comits qui les pr-
parent , cV aient un intrt particu-
lier chercher &: montrer la v-
rit, rien ne fera approfondi. L'an-

cien efprit qui a perdu la rpublique s

fubfiftera tout entier. Les lnateurs,
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fans mulation dz fins lumires, con-
tinuant fervir l'tat avec la mme
ngligence qu'on leur reproche au-

jourd'hui ,
le Sacrifieront leurs int-

rts particuliers. La Pologne n'aura
aucun principe fixe, & des riolu-
tions prifes au hafard ou relativement

des conjonctures mobiles &r des
vnemens paiagers ,

le contrarieront
fouvent

, c\r ne feront pas refpe&er
le fnat. Ds que la puiiance excu-
trice fera mpriie , n'efprez point
que la puiffance lgiflative ne tombe
pas elle-mme dans le plus grand
mpris. Les confeils que je propofe,
&" dont l'autorit fe balancera, em-
pcheront que quelques fnateurs ne

prennent une forte d'afcendant
, s

ne portent toute l'aiminiitration du
cr qui leur feroit personnellement
le plus avantageux. Qu'arriveroit-il
d'un vice que je veux prvenir ? Que
pi i fleurs parties de l'tat feroient fa-

crifies une feule; dfaut confid-
rable qui entrane nceflai rement une
foule d'abus, &r finit mme toujours

par ruiner la branche du gouverne-
ment qu'on avok voulu le plus f-
vorifer.
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Si le fnat en corps traite toutes

les affaires
,

il les examinera avec

moins d'attention. 11 fera plus occup
de Ton autorit &" de ion -ambition

que de les devoirs : car il eft natu-

rel qu'une arTemble nombreufe fe

regarde comme le corps entier de la

nation
,

6\r fe flatte plus ailement de

l'impunit qu'un confeil compoi feu-

lement de lix ou fept perionnes. J'ai

toujours remarqu que dans les rpu-
bliques o les magiftrats n'ont pas
t fpars en difre rentes clafles, &T

chargs de veiller en particulier aux
diffrens befoins de la focit ,

ils ont

toujours fini par former une forte de

conjuration contre la puilance lgif-
lative. Ils ont profit des abus tk des

dfordres qu'ils avoient fait natre
3

pour la rendre odieufe & mprilable,
ex: ils ont lev leur pouvoir fur (es

ruines. N'en foyez pas iurpris, la

puiflance excutrice a un prodigieux

avantage fur la puitnce lgislative.
L'une eit toujours prfente ,

elle agit

toujours ,
elle e(l entoure de cet

appareil de dignit qui imprime le

refped &: la crainte ; l'autre difpa-
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rot en quelque forte c efl: oublie
,

quand les aflemblies de la nation fe

fparent. Alors les igiflateurs fe trou-
vent confondus dans l'ordre des {im-

pies citoyens, tandis que les magif-
trats paroiffnt en quelque forte leurs

matres. Les difFrens confeils ou
comits que je propose, fe balance-
ront rciproquement &: fe tiendront
en quilibre. En attendant la cen-
fure de la Dite

,
les magiftrats crain-

dront celle de leurs collgues. J'efpre
enfin que toutes les parties du gou-
vernement fe perfectionnant la fois

,

la Pologne fera bientt en tat de
fatisfaire tous (es befoins, &: fera aufl

floriflante qu'elle a t jufqu' pr-
fent maiheureufe.
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CHAPITRE IX.

Rflexions relatives aux lois quon a

propofes fur la formation du fnat eu
de la

pu'ifjance excutrice,

AVEC quelqu'attention que j'aie

mnag les prjugs de votre nation
9

je crains Fort, monfieur le Comte,
de ne vous avoir prfent que des

moyens dont on ne voudra faire

aucun ufage : je connois l'injufiice

des hommes
, quand une fois ils font

efclaves de leur avarice &: de leur

ambition. Ils voudraient tre heureux ,

fans fe donner la peine de le deve-
nir , c'eft- -dire qu'ils aiment leurs

vices
,
6c qu'en les confervant

, ils

voudroient n'en pas prouver les fuites

nceflfaires. Quand j'ai l'honneur de
m'entretenir de vos aftaires avec quel-
ques-uns de vos compatriotes , ils

femblent me dire que je n'ai fait qu'un
beau rve

, qu'il faut fe prter au

temps, aux circonitances
, aux murj
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d'un peuple ,
cV que peur vous gu-

rir, on doit avec complaifance ne
vous offrir que des remdes qui puif-
fent vous plaire. Fort bien

, rpon-
drai-je -,

mais ayez donc une mala-
die laquelle il ne faille pas appli-

quer le fer & le feu.

Je crois m'appercevoir qu'on regarde
comme impoffible d'engager les v-
ques, les palatins & les callellans

confentir Ptabliflement des confeils

que j'ai propofs. Ces grands ne veu-
lent tre prfids que par le roi

,
Se

prtendent que leur dignit eft lup-
rieure celle des minires. Comment
fe rioudroient-ils donc ne prendre
qu'une place fubalterne Se le titre

humiliant de leurs confeillers ? On
ajoute que ces grandes charges de
miniftres ont t donnes vie > qu'on
ne peut, fans violer tous les droits

de la nation
, fonger dpouiller les

perfonnes qui font revtues de ces

dignit*: importantes; Se qu'une in-

juftice ne fera jamais le rondement
d'un bon gouvernement. Qu'on tente

cette opration dangereule ,
Se l'on

verra avec quelle force les miniftres

s'oppoferont
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s'oppoferont au nouvel ordre de chofes

que vous voulez tablir. Ils ont l'au-

torit que leur a donne leur charge,
&: cette autorit eil gale ou plutt
fuprieure celle de la rpublique.
S'ils peuvent fbuponner que vous
vouliez les ofrenfer

,
is auront recours

au veto pour prvenir vos oprations ,

&: ils ont cent cratures prtes le

prononcer. En un mot, ils ne con-

ientiront point l'abandon de leur

puiffance arbitraire , pour l'honneur

llrile de prfider lin confeil qui
fera leur matre.

Je rponds, m-onfeur le Comte ,

que je ne contefle hx inateurs au-
cun de leurs droits ni aucune de leurs

prtentions ; &- je les pri de faire

attention que bien loin o/avilir leur

dignit par rtabli Gemenr de mes
coniils

, je leur rends au contraire

leur premier lufire ; car ce n'eft point
niie vaine pr rontion

,
mais un droit

&: un pouvoir -rel, qui fbnl la

vraie grandeur .l'une dipmte z d'un
emnlo ]>ans l'i-ac actuel d'esebofes,
le lnat n'eic rien

,-
& je lui reftitu

/. Part. 1 1
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l'exercice de l'autorit dont il a t

dpouill par le roi & les miniftres.

Si je propofois aux fnateurs de deve-

nir les conseillers des miniftres , fans

toucher aux prrogatives du minis-

tre, ils auroient peut-tre raifon

d'tre rvolts contre une politique

qui mnageroit fi peu leur dlica-

teffe
,
& qui feroit ii contraire aux

rgles fublin es de l'tiquette Se de

la prminence des rangs. Mais je les

prie d'appercevoir que par mon ar-

rangement , les quatre charges de

miniftre en Pologne & en Lithuanie ,

font en effet Supprimes ; &" que les

fondions ,
le crdit &" l'autorit qui

leur font aujourd'hui attribus par
un abus &: un ufage invtr, font

tranfports au fnat.

Les fnateurs , qui voient augmen-
ter les prrogatives de leur ordre,
n'ont donc rellement aucune raifon

de fe plaindre. Pourquoi s'oppofe-
roient-ils l'excution d'un projet

qui remet entre leurs mains un pou-
voir dont ils font dpouills depuis

long-temps ? Si tel eft l'empire d^s
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mots fur notre imagination, qu'on
foit choqu que des conieils compo-
fs d evques ,

de palatins &: de caf-

tel'ans, foient nr;'iids par des gen-
tilshommes qui porteroient les noms
de miniftre^

,
ou de grand--gnral ,

de grand-marchal ,
de grand- chan-

celier ck de grand-trforier , rien n'eft

plus ail que de donner d'autres d-
nominations aux nouveaux priidens
des quatre conieils. Ce ne feront plus
des miniftres : on les appellera le

fnateur prendent du coneil de la

guerre ,
le fnateur prfident di, con-

feil de la police , le fnateur prfident
du confeil de la juftice, le fnateur

prfident du confeil des finances. Ds
que ces places de priidens des con-
feils ne pourront tre remplies que
par des fnateurs , que chacun d'eux
aura droit d'y afpirer ck l'efpraiice

d'y parvenir, il me femble que la

vanit la plus jaloufe des tiquettes
ne peut plus avoir d'alarme ni mme
de fcrupule. Je ne devine point pour-
quoi les fnateurs penferoient d-
choir &: fe dgrader ,

en ajoutant
leurs titres, aujourd'hui chimriques s

H 1
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le droit de gouverner rellement la

rpublique. Puifque vous mettez une
diffrence entre vos caftellans, que
les uns font appels les grands &
les autres les petits, rien n'eft plus
aif que de ne les pas confondre

,

& de mnager encore dans cette occa-

fion les dlicatefls de la vanit. Les

premiers , (I vous le voulez
, auront

euls le droit d'entrer dans les con-
iils

-,
&: pour confoler les autres de

cette loi mortifiante
,
vous pouvez

ordonner qu'ils feront feuls prefen-
ts au roi

, pour remplir les grandes
caftellanies qui vaqueront. Ce rgle-
ment fera trs- propre augmenter
l'mulation. Les petits caftellans fe-

ront autant de candidats pour le mi-
nidre. On n'y parviendra qu'aprs
de longues preuves , peut-tre
s'en trouvera- 1-on allez bien pour
porter un jour une loi qui ordon-
nera de n'entrer au fnat que par
une caftellanie fubalterne.

11 n'eft pas, ie crois, plus difficile

ie rpondre d'une manire-latisfai-

fante au refte de l'objection qre l'on

m'a faite. Je conviens que les charges
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de mi ni (1res ont t donnes vie

ceux qui les pofsdent 5 & que ce;:te

rgle, qui vous eft chre, a t une
forte barrire contre votre roi

, qui
fe feroit rendu toiif-puiflant ,

s'il et
t le matre de retirer les bienfaits &

de carier les officiers qu'il avoit crs.
Mais dans les arrangemens nouveaux

que vous mditez
,

certe perptuit
des charges ne vous eft plus ncef-
faire-, &: je ne vois point comment
on ne peut , fans injuftice ,

les re-

demander aux feigneurs qui en font

aujourd'hui revtus.
La puiflance lgislative, qui ne

doit fe propofer que le bien public ,

eft toujours la matrefe de retirer, fes

bienfaits
, fi elle les a accords im-

prudemment, ou fi de nouveaux be-

ibins & de nouvelles circonftances les

ont en quelque forte dnaturs. Si

le lgidateur s'eft tromp, ou fi de
nouvelles lumires lui prfentent un

plus grand bonheur, quels font les

citoyens imbciiles ou mdians, qui
prtendroient qu'il lui eft dfendu de
ie corriger ou de faire un plus grand
bien Si de nouveaux befoins exigent



174 Pu Gouvernement

de nouvelles lois
, pourquoi voulez-

vons que le lgislateur ne puiffe abro-

ger les anciennes , & qu'il refpe&e

uperftit'eufement les abus qu'elles
ont fait natre , &: qui doivent perdre
la rpublique ,

fi on les favorife ?

Non , monlieur le Comte , la puifiance

lgiflative ne connot point de puif-
fance rivale qui la contraigne &c la

gne dans fes oprations. Toujours
libre

3
elle n'abufe jamais de fa libert 5

quand les rfolutions lui font dictes

par la fageiTe cV la prudence , c'efl>

-dire par le bien &c le falut de la

rpublique. Elle peut tout , parce

que tout lui eft fournis , tk qu'il
eil de fon erTence &: de fon devoir

de changer & d'annuller fes rgle-
rnens

, qu'elle n'a ports cV dits

qu'avec la claufe nceflaire fk toujours
fous-entendue de les rvoquer ou de

les modifier quand un plus grand
bien l'exigera.
La puiiTance lgiflative ne doit

jamais tre arbitraire. Elle devient

injurie, non pas quand elle ufe de

ls forces pour nous rendre heureux
,

mais quand elle en abufe pour agir
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au hafard & par caprice , &t fait le

mal fous prtexte de Faire ie bien.

Malheur aux peuples chez lelquels la

puiiance lgiflative corrompue fe

joue de fj lois , 6c veut tablir l'or-

dre contre les rgles de la nature ; ils

font dans la dcadence ; ils courent
une perte certaine, fi une rvolu-

tion henreufe ne vient leur fecours.

Ce feroit un abus criant de dpouil-
ler aujourd'hui vos miniftres

5
fans leur

reprocher aucun dlit, fans leur faire

leur procs dans les formes judiciai-

res, 6c feulement pour gratifier leurs

dpens quatre autres gentilshommes ,

dont la rpublique ne fe trouveroit

pas mieux. Mais il n'eft queftion de
rien de pareil dans le plan que je

propofe. On ne fubftitue pas des hom-
mes des hommes

, mais une forme
d'adminiltration trs-avantageufe
une conftitution trs-pernicieufe. Si

les miniftres actuels ne peuvent s'y

oppoler fans nuire la patrie , dont
les intrts doivent leur tre plus
chers que les leurs propres , il n'efl:

pas douteux que la puiiTance lgis-
lative ne farTe bien de retirer fes bien-

H 4
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faits
, &: de porter la loi que je de-

mande.

Qu'on ne croie pas cependant qu'en
conlquence de ces principes rigides ,

j
uftes &r inconteftables

, que nous
tenons de tous les grands philofo-

phes j
k de tous les grands politi-

ques de l'antiquit, je fouhaite qu'on
agilfe avec duret, Quand le lgifla-
teur veut fmcrement le bien

,
il fe

prte nos fcibleiles
, mnage nos

prjugs, ngocie pour aiuii ,
dire

avec nos pallions ,
les flatte pour les

apprivoiler ,
<k ceniole avec bont

les malheureux qu'il jeft oblig de
faire. Le temps de la rforme doit

tre
,

fi je puis parler ainfi
, un temps

de jubil & d'indulgence ; la politi-

que l'ordonne
, parce qu'elle veut

rendre agrables (es nouveaux ta-

bliiiemens & les faire aimer. Tous
les anciens dlits doivent tre oublis ,

les grces doivent tre prodigues
pour teindre les refntimens

,
les

rivalits &: les haines. Que les bons

citoyens ne fongent qu'au bien de la

patrie ,
&: une certaine pudeur retien-

dra les mdians. Qu'on le rconcilie ,
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que tous les elprits fe rapprochent

pour tablir des lois qui raftfii le

bonheur de tous.

Si, par une fuite de la monftrueuie

&r defpotiqu anarchie o vous tes

plon-s dpuis Ion? - tzmps ,
la Dite

gnrale ne peut {ans dancer parier

ce ordonner avec la rnajefc Se i'e'ii-

pire qui lui conviennent, c\r que les

minires abufent fans honte & fans

remords de l'autorit de du erdit de
leurs places , pour faire des cabales

Se s'oppofer au vxu de la nation
,

les rformateurs , vous, monfeur le

Comte , Se vos collgues ,
vous devez

prfrer les voies de l'infmuation

celles de l'autorit. Montrez d'une

manire pathtique ces niiniftres

ingrats Se infkielles ce que la pairie,
dchire tk mile en lambeaux

,
mai

prte fe montrer plus brillante St

plus heureule que jamais ,
attend de

leur
piti Se de eurcrnrofit -Faites-

leur voir quelle gloire va !
; rJeonv

penfer du ficrifice qu'on efi _ ; d ;ux ;

&: qu'au contraire un 01 ': fc i . r-

nel les attend
;

fi
, par utie r^'ilance;

injuite aux vccnx de la nation
,

-ila
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en perptuent les calamits , &: en

deviennent en quelque lorte les au-

teurs. Faites-leur ientir que leur for-

tune ne fera jamais aiTnre au milieu

des agitations &: des dfordres de la

rpublique. Si ces motifs pnifins
toient malheureufement fans efFet,

car la prudence ordonne de s'attendre

tout, appuyez-vous du crdit des

puififances amies qui s'intrefferont

votre fort , & dont vous devez des

aujourd'hui vous mnager la pro-
teclion. Enfin

, ayez recours ,
dans

votre ngociation , aux feuls moyens
qui font capables de toucher des hom-
mes bas ,

vains &: intreffs. Achetez
leur abdication

,
ne marchandez point >

plus vous ferez gnreux , plus vous

vous vengerez en les abandonnant

l'ignominie publique. Ce ne fera ja-

mais trop chrement que vous vous

debarrarTerez de ces miniftres vils qui
confidrent dans leur puiifance leurs

intrts
, & non pas ceux de la patrie.

Mais je m'arrte trop long-temps
fur cette matire. On me reprochera

peut-tre de perdre mon temps
combattre des chimres. En effet ,
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monfienr le Comte, ce que vous
m'avez dit cent fois des qualits pa-
triotiques de vos minires actuels,
doit donner les plus fiatteufes efp-
rances.

J T " '

"
' "" " '! ii -- .~mm i, - tmm -.- .tv^m*

CHAPITRE X.

Que les rformateurs doivent d'abord fe
borner tablir les lois conflhutives
ou fondamentales de la rpublique.

V>'est
, je crois

,
monfieur le Comte,

aux arrangemens dont je viens d'a-

voir l'honneur de vous entretenir
dans Jes chapitres prcdens , que
le zle des rformateurs doit fe bor-
ner

, quand la paix vous permettra
enfin de donner une forme nouvelle

votre gouvernement. Je ne fuis

point au fait de tous les vices qui
dfolent votre malheureufe patrie -,

je fais en gros que l'impunit doit
les avoir prodigteufemen multiplis.
Les lois particulires qui rglent le

fort & l'tat de la neblefle o> de
H 6
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qs fujets ,
doivent tre fouvent obP

cures <k quivoques; c'efl leur moin-
dre dfaut. Souvent

, peu d'accord
entre elles

,
elles doivent fe contra-

rier ; elles font injuit.es 6c barbares ,

6c leur injurie barbarie touffe dans
vos fujets rinduftrie qui devroit les

rendre heureux
5 <k qui ,

en augmen-
tant votre fortune domeftique , aug-
menteroit celle de la rpublique.

Sous un gouvernement qui runit
la fois tous les inconvniens du

defpotiime c de l'anarchie
,
vous

n'avez point de cafe d"hommes qui
n'ait les plus graves & les plus juftes

motits de le plaindre de vos lois ou
de vos coutumes. Tous les gentils-
hommes s'appellent frres \ c cepen-
dant

, quelle humiliation n'eit pas
condamne cette noblefie indigente

qui fert les grands , &r qui s'en venge
ftir leurs ferfs k leurs juifs? Si on
entroit dans l'examen des diffrentes

branches de votre adminiftration >

quelle trange confufion , pour me
fervir du terme le plus doux , n'y

rcmarqueroit-on pas 1 Quel (peacle
ne vous prfenteront.pas vos finaa-
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'Ces Tuifque. vous aimez les richeiTes

autant que les autres peuples de l'Eu-

rope, quel ordre avez-vous tabli

pour que la rpublique et un revenu

proportionn les befoins ? Quelles

prcautions avez-vous prifes pour
que les mains charges du trfor pu-
blic ne fufent pas innaeies ) Pour-
quoi la Pologne dvafte n'a-t-elle

tout au puis que le tiers des habi-
tant qu'elle pourroit avoir % Par quels
fecrets pourroit-on lui rendre ion
ancienne fcondit ? Vous n'avez par-
mi vous aucune de ces manuraclures

qui fervent au luxe & l'encouragent \

%c je vous en fliciterois
,

f vos

grands feigneurs n'avoient pour la

magnificence & le faite un got qui
ne peut s'allier avec des murs rpin
bicaines,. &: qui les rend pauvres,
Quoiqu'ils pofsdent toutes les richef-

iqs de la rpublique. Dans quel tat

font les arts les plus groffors C les

plus nceii aires aux hommes r La
Pologne, dit- on

, manqueroit de

tout, fi les juifs , qui fe font rendus
vos matres par leurs uilires & leur

induilrie
,
ne pourvoyoient pas tous
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vos befoins. On ajoute que vos eccl-

iialtiques ne connoiifent ni la religion
ni la morale ; &: c'euVl certainement
une grande plaie pour l'tat. Pour-

quoi le foible ne peut- il iamais obte-

nir juftice contre le pniflant ? On re-

proche plufieurs vices vos tribunaux ,

& c'eft fans doute parce que leur

conftitution eft dfeiueufe
,
&: qu'ils

n'ont pas l'autorit ou la force n-
ceiTaire pour faire excuter leurs d-
crets

, que vous avez en quelque forte

conferv parmi vous l'nfage des guer-
res prives , qui ont autrefois dfol

l'Europe, c qui fnppofent un gou-
vernement fans principes ou fans

force. Vous voyez dans quel tat

dplorable font vos troupes : vous
n'avez aucune difcipline $ vous devez
tre tous foldats

, & perfonne ne l'ed

parmi vous. Pourquoi expofer , par
votre foibleffe , vos voifins des ten-

tations dansrereufes ? Ne craignez-
vous point qu'ils n'abufent un jour
de la facilit de vous conqurir ?

Tandis qu'ils ont form chez eux une
fcience militaire & des armes rgu-
lires j par quelle fatalit n'avez-
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vous point tent de les imiter ? Pour-

quoi avez-vous ddaign ou nglig
de veiller votre confervation

,
en

vous faifant refpeCter au-dehors par
vos qualits &: vos talens militaires?

Voil
,

monfetir le Comte , cls

objets bien dignes de l'attention d'un

lgiilateur, &: des citoyens qui dli-
rent avec paffion le bonheur de leur

patrie. Cependant , je lerois fch

que les Confdrs, confultant un
zle trop vif &: prmatur pour le

bien public, fe hataient de vouloir

tout changer &: tout rformer. l eft

digne de leur fageiTe de fermer les

yeux fur beaucoup de chofes , & de

s'en tenir d'abord tablir avec foli-

dit les principes d'un gouvernement
d'o doit natre l'amour du bien, de

la re Se de l'ordre, La Pologne
eit un corps couvert de plaies, mais

n'en foyez point effray : aprs avoir

purifi &r renouvelle la maiTe du fang,
il faut efprer que ces plaies fe ferme-

ront pour ainfi dire d'elles-mmes.

Je craindrois que les rformateurs
,

en voulant emb rafler trop d'obiets

la fois ,
ne mukiplifnt les difti-
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cuites qui ne font dj que trop nom-
breufes

,
&C ne fuccombaffent enfin

fous le poids de leur entreprife. C'eft

au temps mrir les vnemens ; c

la politique , aprs avoir jet le ger-
me du bien

,
doit attendre avec pa-

tience 6c avec tous les foins que
demande le bien public, que les

vnemens le dveloppent &c le faf-

fent fructifier.

Je ne fuis point l'admirateur de ces

politiques tourdis 6c prfomptueux ,

qui ,
fans eonnotre les hommes

,

prtendent les gouverner. Ils ignorent

que nous avons des panions oc des

habitudes qui font plus fortes que tous

leurs raifonnemens 8c tout leur pou-
voir. Ils nous choquent par les chan-

gemens brufques <k fuhits auxquels
nous ne fommes pas prpars ; c

nous les aurions dlires
,
nous les au-

rions demands, h on nous et laiifi

le temps de nous familiarifer avec
l'ordre & le bien. Veut-on nous cor-

riger fans mnagement? nous com-
menons par har le rformateur; 3c

cette haine
, qui nous attache plus for-

tement nos opinions oc nos habi-
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tudes

, triomphe enfin du lgiflateur
mal-adroit

,
&: qui s'apperoit trop

tard que fes bonnes intentions n'ont

fervi qu' le couvrir de ridicule &c

nous rendre incorrigibles. Je crois

avoir remarqu dans l'hiftoire, que
les tats qui le font forms &r per-
fectionns avec lenteur, ont acquis

pins de confiitance. Alors chaque ta-

blirfment nouveau trouve les eiprits

prpars le recevoir, &r les dif-

pofe adopter d'autres nouveauts

qui ,
fe mlant & fe confondant avec

les anciennes coutumes , forment im

corps dont les diffrentes parties ne
font plus en contradiction. Je n'exb

cepte de cette rgle gnrale que
l'ancienne Sparte; mais Sparte a voie

un Lycurgue pour la conduire : Se

qui peut le flatter d'avoir un pareil

lk;iQateur ? Mais Sparte netoit qu'une
ville o trente bons citoyens pou-
voient faire une rvolution. Il me
fmble que de cet exemple on ne

peut rien conclure pour une rpu-
blique telle que la Pologne , qui ren-

ferme pluiieurs grandes provinces.
Il n'en faut point douter, monfieur
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le Comte
,

l'tablifTement des lois

fondamentales qui rgleront enfin la

forme du gouvernement , agitera avec

affez de force des elprits accoutums
la licence de l'anarchie tk du def-

potifme , pour qu'on doive craindre

d'augmenter la fermentation. Avec

quelque prudence , quelque fageffe ,

quelqu'habilet que vous conduiriez

votre entreprife , je craindrai qu'elle
n'choue ,

fi aux lois fondamentales

&: conftitutives vous voulez joindre
des lois particulires , propres cor-

riger chaque vice de la rpublique.
Si on vouloit faire la fois tous les

rglemens dont vous avez befoin,
ce leroit entreprendre un ouvrage

peut-tre au-deilus des forces de l'ef-

prit humain ,
& qui feroit certaine-

ment inutile. Les citoyens les plus
raifonnables & les mieux intention-

ns feroient effrays de tout ce qu'on
leur propoferoit, &r dans leur dcou-

ragement ils prendraient le parti de
relier tels qu'ils font. Il faut donc
leur laiiTer le temps de fe reconno-
tre , de fe calmer

;
cV de s'accoutu-

mer une nouvelle fituation. Corv*
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tentez-vous d'abord de leur montrer
le bien

,
&r de les mettre fur la voie

qui y conduit.

D'ailleurs
, faites attention, je vous

prie , qu'on ne peut attaquer direc-

tement les abus les plus confidra-
bles ,

fans effaroucher les citoyens

qui trouveront un avantage les con-
ferver. Cette multitude innombrable
fe liguera, elle conjurera contre la

patrie , fk fes efforts runis emp-
cheroient fans doute qu'on ne pt
fixer les principes du gouvernement.
Combien de lgislateurs n'ont pu
rparer la faute qu'ils avoient faite

de montrer ou de laiffer entrevoir

toute l'tendue des projets qu'ils m-
ditoient ! L'hifloire de France en offre

un exemple remarquable. Les tats

gnraux s'tant trop preffs, lous le

roi Jean, de vouloir corriger tous les

abus &" forcer les mauvais citoyens
devenir honntes gens , fe rendi-

rent fufpe&s &: odieux
, & par-lmme multiplirent les obftacles qui

s'oppofent toujours au bien. Tous ces

hommes, permettez-moi cette expref-
fion populaire , qui pchent m eau
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.
trouble

,
oz qui font perdus fi l'tat

eft bien ackniniftr
, conjurrent la.

ruine des rformateurs
,
6V leurs intri-

gues runirent. En un mot, il eft

certain que les Polonois rejetteroient

aujourd'hui avec indignation telle loi

que dans ix ou douze ans ils dli-
reront (k recevront avec acclamation ,

fi on mnage leurs prjugs , fi on
les conduit avec cette prudence qui
fait tout prparer, &: qu'on les en-

courage ne pas craindre &" mme
chercher la vrit.

Je ne fuis point aifez tmraire

pour vouloir prefcrire des rgles de
conduite aux perfonnes qui (ont la

tte de la Confdration de Bar; je

cannois leur fa&efle , & elle me donne
les plus juftes efprances. Mais, vous

l'avouerai-je? je crains dans les gens
vertueux l'amour mme & le zle

qu'ils ont pour le bien ; je crains

qu'il ne les porte des dmarches

prcipites. Je vous ennuierai peut-
tre

,
monfieur le Comte, mais je

ne puis m'empcher de dire &: de
redire que moins les lois ont de force

dans une rpublique, plus les r for*-
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mateurs doivent avoir de circonfpec-
tion. Dans le moment de la rfor-
me, il ert abfolument ncefaire que
chaque citoyen, pour s'afre&ionner
au gouvernement, fe trouve plus
fon aile ; il faut donc fe garder de
vouloir le pouffer au bien avec trop
de clrit & de chaleur. Il faut f

garder
fur-tout de rien faire qui puiffe

laiier fouponner qu'on ait intention
de revenir fur les anciennes injuftices
&: de les punir. Qu'on ne cherche

point tromper 6c furprendre les

efprits par des flnefFes tk des rufes.

Je fais qu'avec le fecours de quel-
ques expreions ou de quelques tours
adroits

, le lgiflateur peut dguifer
l'eiprit ch la loi pour la faire adop-
ter plus facilement ; mais peut

- on
compter fur une loi qui craint de
fe montrer ? Un confentement ainii

extorqu ne produiroit aucun bien.
En revenant de leur erreur ou de
leur forprife, les Poonois haroient
leur nouvelle lbi \ tnprifroient leur

fegiflateux, & retomberoient dans leur

anarchie, avant que l'habitude c le



I90 Du Gouvernement

temps euflent affermi les fondemens
de votre nouvelle conftitution.

Faute de mditer profondment fur

l'origine
&: les liaifons de no* vices ,

combien de fois n'eft-il pas arr veque
des

lgiflateurs
ont fait trs-mutile-

ment aes lois que dans la fuite on leur

auroit demandes avec le plus vit em-

preffement ! Ils s'en prenoient aux
branches de l'arbre , mais c'toit fa

racine qu'il falloit attaquer: car tant

qu'elle fubfiftera , elle fournira des

lues pour de nouveaux rejetons. Des
lois qui ne produifent aucun bien,

produiront nceffairement un grand
mal , parce qu'elles accoutumeront
les citoyens mprifer le gouverne-
ment ,

ou du moins n'avoir aucune
confiance en lui. En ttaquant quel-

ques abus particuliers ,
il me femble

que les rformateurs ne doivent pro-

pefer que les rglemens qui feront re-

us fans rpugnance parla plus grande

partie de la nation. Qu'ils fecoiifolent

de ne pas faire tout le bien qu'ils d-
lirent 3

en penfant qu'il fe fera un jour.

Qu'ils ne craignent point que leur r-



de Pologne ,
/. Part. Ch. X. 191

putation en fouffre , cV qu'on les ac-

cufe d'avoir laile leur ouvrage impar-
fait i les gens clairsdmleront la fa-

ge^Q de leur conduite , &: leur ren-

dront juftice : c'eft leur fuffrage feul

qu'il faut mriter &: qui peut flatter.

Il ne fuffit pas de mnager avec dou-

ceur les prjugs les plus chers la no-

blette Polonoife ; il faut encore viter

de vous rendre fufpects aux puiflances

trangres, qui fans doute, ainfi que
je l'ai dit dans un chapitre prcdent ,

feront attention aux changemens que
vous ferez. Par exemple ,

fi elles voient

que vous voulez mettre vos milices fur

un certain pied , &: vous rendre re-

doutables vos voifins ; ne doutez

point que celles qui aiment votre foi-

blefle
,
ne s'oppofent de toutes leurs

forces vos projets. Elles feront des

menaces , noueront des intrigues avec

quelques-uns de vos plus grands lei-

gneurs , qui ne rfifteront point au

plaifir d'tre recherchs par des ttes

couronnes. Ces puiflances achteront
d^s amis & des parti fans par leur lib-

ralit , &: n'oublieront rien
,
en un

mot , pour former dans l'intrieur de
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la rpublique des partis &: des factions

qui rendroient inutiles tous les foins

cfes Confdrs. Je crains que vos al-

lis naturels, c'eft- -dire les puiffances

qui font intrelees voir augmenter
vos forces militaires

,
&" qui vou-

draient dj les employer leur fer-

vice
,
ne veuillent vous infpirer cet

gard une diligence prcipite. Il faut

fe garderde fe rendre leurs fduifan tes

invitations. Reprfentez-leurque vous
avez des voiiins qui vous condamnent
uq extrme circonfpe&ion. Ajoutez

que vous devez d'abord vous occuper
plus de vous-mme que des trangers;

qu'il eft prudent d'tablir fon bonheur

domeliique avant de fonger aux en-

nemis qui peuvent vouloir le troubler;
&r que vous ne diffrez la rforme de
toute la partie militaire que pour la

faire dans la fuite avec plus de fuccs.
On n'entreroit pas dans ma penfe ,

fi on croyait que je conleilie la pufil-
lanimit & la molef

; quand je dis

qu'on ne doit publier qu'avec une pru-
dente lenteur les lois qu'il faut oppo-
fer aux abus dont la Pologne ei d-
fole. Jefens merveille que il on les

tolre %
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tolre
,

ils parviendront peu peu , &

par des efforts redoubles , ( car les pal-
lions ne fe iaifent point )

ruiner l'ou-

vrage des rformateurs
,
c'eft--dire

,

.corrompre la puifance lgiflative 8c

les magiftrats chargs du foin de faire

excuter les lois. Je fais que de moin-
dres vices ont conduit leur ruine des

rpubliques infiniment plus fages que
ne le fera jamais la Pologne. Mais ces

confidrations
, qui me prfentent un

avenir incertain
,
ne font pas capables

de me faire renoncer aux principes de

prudence cV de lenteur que je viens

d'tablir. Il eft vrai qu'avec les mna-
gemens que je demande ,

les Polonois,
encore attachs pluieurs de leurs

vices
,
relieront expofs retomber

dans l'abyme d'o on les aura retirs.

Maisn'ei-il pas vident, monfieurle

Comte, que fans ces mmes mnage-
mens vous ne pourrez pas mme com-
mencer les mettre fur la route qui
peut feule les conduire au bonheur?
Il vous eil af de juger ce qu'une faine

politique vous ordonne dans ces cir-

conftances. La crainte de ne pouvoir
point atteindre fubitement au bien

/. Part. I
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que vous dfirez, doit-elle vous em-

pcher d'en jeter esfondemens ?

Aprs avoir prpar une rpublique
floriflante par FtablilTement de la

puiflTance lgiflative & del puiftance
excutrice, il s'en faut bien que je
condamne les Confdrs une hon-
teufe &r indifcrte inaction. Au lieu

de publier des lois
,
ils doivent appren-

dre la nation quels font les rglemens
qu'elle doit dlirer, qu'elle doit de-

mander, qu'elle doit faire. Jevoudrois

qu'tant l'ame invifible de toutes les

penfes &: de tous les mouvemens de
la rpublique ,

ils panifient ne point

agir ,
tandis que par leur ordre ou par

leur infpiration, les bons citoyens de

chaque palatinatcV: lesconfei's minis-

triels du fnat demanderoient la

Dite lgiflative les lois particulires
dont la rpublique a befoin. La rfor-
me fe feroit alors fans prcipitation ,

&les efprits feroient d'autant plus dif-

pofs d'obir aux lois , qu'elles ne pa-
rotroient accordes qu'aux prires des

citoyens. On dit ordinairement qu'un

abyme appelle un abyme : n'eft-il pas

galement vrai que la rforme d'un
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abus invite en profcrire un antre ?

Les efprits clairs par l'exprience du
bien

,
doivent tre plus emprelTs le

chercher.

Pourquoi n'indiqueroit-on pas dans
l'dit mme qui tabli roit la forme du

gouvernement ,
les nouvelles lois dont

la Pologne a befoin * Il me femble

qu'avec un peu d'art on peut tracer

la nation la route qu'elle dok tenir

pour arriver au bonheur. En fe con-
tentant de prfenter ainfi les objets les

plus intreians pour Ja focit
, on

inftruiralanoblefle
j
on l'clairera fans

la rvolter. Peut-tre mme, monfieur
le Comte, que la publication de ce

mmoire
, que les Confdrs m'ont

fait l'honneur de me demander
, ne

feroit pas entirement inutile: mais je

voudrois principalement, qu'expofant
dans un ouvrage particulier les motifs

qui ont rgl tous les pas tk toutes les

dmarches de la Confdration
, vous

rendiffiez en quelque forte immortel
dans votre patrie l'efprit qui l'a inf-

pire. C'eft alors que je ne craindrois

plus que ce refte de levain pour lequel
j'ai demand grce , fermentt dans

I A
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la rpublique, cV la ft retomber dans
fes premiers malheurs. Je fouhaite que
vous approuviez les rflexions que vous

venez de lire ; mais fi je me fuis trom-

p , je fouhaite que vous combattiez

mes erreurs
,
Se que les Confdrs [e

cond'fent par d'autres principes: car

perfonne nedfire plus vivement que
moi le bonheur de votre patrie.

Je vais joindre ici quelques remar-

ques fur chaque branche de l'adminif

tration ,
& examiner plus particuli-

rement ce qu'on peut faire aans le mo-
ment de la rvolution , fans bleiTer les

prjugs des Polonois & les intrts
aes puiiiances trangres.

.

CHAPITRE XL

J)u dpartement du grand-chancelier
'

ou

du confeil de
jujlice.

V^UELQu'inJUSTES que nous ren-

dent nos pafions , nous confervons
,

dans le fond de notre cur une forte

i refp& pour la jufticei fon nom
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fuffit quelquefois pour arrter &: fui-

pendre nos emportemens les plus im-

ptueux. Les brigands eux-mmes l'in-

voquent entr'eux; tk je n'ai jamais
entendu parler que d'un feul homme
qui, au lieu de pallier fes injuftices.,

ft affez dprav &: allez impudent
pour en plaifanter cruellement devant

les personnes qu'il opprimoit. On fera

toujours sr de plaire aux citoyens ,

quand on parlera d'tablir entr'eux

les rgles de la plus exacte juftice.

Dans le prambule de i'ditqui ta-

blira un conieil de juftice, il ne feroit

peut-tre pas inutile de rappeler ces

vrits triviales , que cen'eftque pour
avoir des juges dans leurs diffres

>

& n'tre pas obligs de repouffer une

injure par la force , que les hommes fe

font runis
,
&c ont eonfnti recon-

notre une autorit publique , des

juges ik des tribunaux. Il fera bon de

prouver en peu de mots
, que la bonne

adminiftration de la juftice peut fenie

entretenir entre les citoyens la paix,
l'union & la concorde; que fans fon

iecours on n'eft jamaisen sret contre

la tyrannie de fes fuprieurs, la vio-
21 >
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lence cle fes gaux &: les artifices de
ls infrieurs '; 6V qu'enfin rameur des

lois & le refpect pour le gouverne-
ment, c'ell--dire la force de la rpu-
blique, ne le rencontrent qu' la fuite

d'une juftice fagement adminiftre.
En confquence ,

il fera ordonn
tous les juges de fe conformer dans
leurs jugemens aux rgles les plus
exacles de la juftice ,

& de n'tre ni

plus fvres ni plus indulgens que la

loi. Aprs avoir obferv qu'il s'ert vrai-

femblablement gliif plnfieurs abus
dans les tribunaux ,

& que les lois ci-

viles doivent avoir plnfieurs vices,

puilque la rpublique a prouv de fi

grands malheurs, il fera ordonn au
chancelier & fon confeil 3

de faire un
examefl profond de tout ce qui int-
refle i'adminiilration de la jufcice ,

tant

civile que criminelle ,
&r d'expofer

leurs remarques dans des mmoires qui
feront remis aux Dites fuivan tes, pour
qu'elles ftatuent fur cet objet impor-
tant. On promettra d'avance d'annul-

ler, de changer , de modifier quelques
lois anciennes qui ont ete I ouvrage
de la force ou de l'anarchie, d'claircyr
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cellesaui fontobfcureson quivoques,

rations du confeil de juflice ,
&: les dif-

frentes inftru&ions que les Ditines

donneront leurs nonces. Si je ne me

trompe, un pareil prambule d'dit

invitera fans doute tous les Pplon|s
rflchir fur leurs lois >&t'en dctrou-

vrant une foule de vices njionrlrueux ,

ils dlireront avec emptellement un
nouveau code.

Cette manire noble &: franche de

procder me parot infiniment plus

avantageufe que je ne fais quel ufage ,

dont quelques-uns de vos compatrio-
tes m'ont fait l'honneur de me parler ,

quand je les ai entretenus del circonf-

pedion avec laquelle les rformateurs
dvoient agir pour ne pas effaroucher

les efprits , & de la nceffit cepen-
dant o vous tiez de prparer des re-

mdes contre les abus qui pourroient
encore renverfr les principes du nou-
veau gouvernement. On figne . m'a~
t-on dit , une ordonnance ou rgis*
ment porte clofe ; on s'engage fous

-4
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la foi publique 6c le fceandu ferment,
de ne point rvler ce qu'il contient ;

on le dpofe dans les archives de a

rpublique, &: en l'indiquant dans les

codes des lois
,
on dit feulement : fi-

'

cundm fcriptum ad archivnm porreUum*
Voil

,
m'aiouLoit-on ,

un moyen tout

trouv & trs- commode pour faciliter

les oprations des rformateurs
,
& d-

rober toute forte d'tablidment, non-
feulement laconnoifance des tran-

gers ,
mais des Poonois mmes , &: de

cette manire l'on n'excitera aucune

agitation dangereufe dans les eiprits.
Permettez - moi de le dire

,
ce pro-

cd tnbreux cmyllrieux ne con-

vient qu' un igiflateur qui veut ta-

blir la tyrannie, Pour corriger votre

gouvernement, faut -il employer un

moyen quin'eit pas moins vicieux que
le liberum veto ? Quoi ,

des lois fecrtes ,

des lois inconnues ,
des lois qui ne font

pas publies la face du ciel &c des

hommes! Dans les temps malheureux
de nos guerres de religion ,

nos cours

fouveraines ont eu des rgi lires lecrets
,

o i'enfgiftrement des lois toitdreiie

avec des ciaufes toutes diffrentes que



de Pologne ,
/. Part, Ch. XL zo

dans les regiftres publics. A quoi fer-

voit cette fraude? A ruiner toute con-
fiance

,
cxT perptuer le fanatifme,

les haines Se la guerre. Qu'importe
vos compatriotes d'avoir des lois qu'ils

ignorent ? Loin de pouvoir s'affocier

avec la libert
,
un pareil ufage la d-

truit nceiairement. Avec des lois in-

connues ,
comment fait-on ii on eft

coupable ou innocent ? Cette incerti-

tude n'efl-elle pas le comble du mal-
heur pour un citoyen ,

& ne doit-elle

pas lui rendre odieux le gouvernement,
dont le principal objet eft d'a-urer

notre repos &: notre tranquillit en
mritant notre confiance ?

G'eft fans doute un bien que l'uni-

formit des lois &r des coutumes dans

une rpublique ; mais quelque grand
quefoitcebien , il ne faut pas Tacheter

troo chrement. Je fouhaiterois donc

qu'on remarqut dans le prambule
du mme dit

, que malgr l'avantage

qu'on trouveroit tablir le mme
drcv't &r une parfaite uniformit de

co* -tmes dans toutes les terres de la

r ^"b 1

que les Dites doivent cepen-
dant tre difpofes laiiier fubfiiter

I 5
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quelques diffrences dans les lois &
les procds de quelques palatinats,

quand ce fera une choie utile pour
eux

,
6\r qui ne portera aucun prju-

dice aux autres provinces. Par cette

conduitemodre
,
on prviendra fans

peine les efprits en faveur des lois nou-

velles qu'on mditera : on les attendra

avec impatience ; cV la rforme eft

moiti faite quand on ne la craint

pas.
Il ne fuffit pas que les lois

}
dont d-

pend la sret des citoyens ,
foient

claires & juftes ; il eft encore indifpen-
iabe qu'on puiie en implorer com-
modment la protection contre un ci-

toyen qui ne confute que fa cupidit
ou fa vengeance. Pourquoi donc n'a-

vertiroit-on pas dans le mme edites

Ditines, qu'il leur fera permis d'ta-

blir dans leur reffort une cour fup-
rieurede jnftice, o toutes les affaires

feront juges dfinitivement \ Je n'i-

magine point par quelle raifon un pa-
reil procd dplairoit l noblefle

Polonoife
, puiiqn'cn n'ordonneroit

rien
,
&: qu'on ne feroit que permetrre.

Il y a fans doute des hommes injuftes,
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qui craignent des juges &: des tribu-
naux trop voifins; mais peribnne n'o-
iera avouer une pareille crainte. L'-
rection de ces nouvelles cours de juf-

tice, auxquelles il faut accorder lib-
ralement tout le pouvoir & toute la

force dont elles ont befoin pour faire

excuter leurs jugemens, eft peut-
tre le feul moyen de fe pafler des an-

ciennes, qu on peut fuppnmer , mais ,

fi on ne m'a point tromp fur la nature
des abus monftrneux qui y rgnent,
qu'il eft certainement" impofible de
reformer. Je ne m'arrterai pas , mon-
fieurle Comte, prouver qu'il faut

affgner un terme aux procs , &: puif-

que l 'infaillibilit n'eft pas le partage
des hommes

,
borner autant qu'on

pourra les appels , qui font courir inu-

tilement les plaideurs de tribunal en
tribunal

,
V je pafle des objets plus

importans.
S'il toit nofibe que les bourgeois

des villes del couronne
,
eufTent quel-

que part adrninHtration de la juf-

tice
,
&* devinrent ainii membres del

rpublique, dont ils ne font que les

malheureux fujets, s'il toit poflible
I 6
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d'ter aux feigneurs la indice foitv'-

raine dont ils oppriment les habitans

de leurs terres y s'il toit poflibde d'-

riger des tribunaux o les payians ei-

caves piriTent rclamer avec quelque
fucc les lois de'i'hnmanit ceferoit

fans doute rendre la Pologne les fer-

vices les plus importans. Mais il n'eft

pas temps de penfer de pareils ta-

bliiemens; il n'eft pas mme permis
de lail'er parctre qu'on ait de fembla-

bles ides : ce feroit rvolter des pr-
juges troo anciens 6V trop accrdits.

11 ieroit tres-aile de prouver que les

nouveauts dont je parle ,
feroient

fleurir les villes de la couronne
,
o

des trangers fe font empars de toute

Finduftrie ,
6V fe font des fortunes con-

fi cl rbles aux dpens de vos grands fei-

gneurs , toujours preies d'avoir de
Fargent, <k toujours dupes dans leurs

marchs. Aprs vous avoir pills ,
ces

banquiers vont jouir ailleurs des fruits

de votre rarfie 6V de leur activit. De
nouvelles fangfues fe fuccdent ,

6V la

rpublique refte toujours accable de

befoins, au milieu des richeffes que
^votre fol vous donne, 6V qu'il vous
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prodigueroit fi vous vouliez le f-
conder.

Les villes mmes des feigneurs offfK

roient bientt un nouveau fpeclacle
leurs matres. Ces bourgeois qui ne

font aujourd'hui que de milrabes ar-

tifans
, occups de quelques arts grol-

fiers qu'ils pratiquent trs-groflire-
ment, cV qui ne diffrent de vos ferfs

que par la libert qu'ils ont-de chan-

ger de demeure & de porter ailleurs

leur misre & leur mal-adreie, ne fe-

roient plus abrutis par cette pauvret
&: cette crainte, qui, leur tant tout

fntiment
,
ne leur permettent pas d'ef-

prer un fort un peu moins malheu-
reux.

Vos campagnes, qui offrent par-tout

l'image de la tyrannie ,
de. la peur &r

de la dvaflation , prend roient une
ferme nouvelle. Elles ne feroient plus
habites par des efpces de brutes

,
fi

les lois daignoient traiter les payians
comme des hommes. L'activit & fin-

drftrie nat roient de tous cots. La
Pologne ne languiroit plus fous l'em-

pire des juirs, qui lemolent porter avec

eux le malheur qui les fuit. Si on m'a
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fait, monfeur e Comte , une relation

fidelle, ce n'eft point la noblefi
,
ce

ibnt les juifs, qui font vritablement
les matres de la Pologne. Vous tes

devenus les tributaires de leur avarice

cV de leurs ufures. Ils vous ont forcs
ne pouvoir plus vous palier d'eux.

Us ont habilement profit de la Cupi-
dit groffire o vous avez jet votre

peuple, pourfe rendre nceifaires. Ils

abufent de vos befoins & de votre

ignorance pour s'enrichir vos dpens.
ils font vos ennemis

,
ils vous aban-

donneroient il vous n'tiez pas leurs

<lupes; &: (ans que vous vous en dou-

tiez, ils vous puniifent cruellement des

injtiitices frquentes que vous leur

faites prouver.
Ilferoit trs-facile de faire voir de la

manire la plus vidente, combien la

rpublique deviendroit en peu de

temps puiffante &c heureufe ,
fi elle in-

trelToit fon fort les bourgeois ,
les

payfans &: ces juifs dont je viens de

dire tant de mal. On dmontreroit
fans peine la nobleife , qui pofsde
toutes les terres , que fa fortune aug-
menteroit conlidrublement 3

s'il toit
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permis aux bourgeois &r aux juifs

mmes d'avoir des poftiions. De
vaftes terrains, aujourd'hui inutiles

leurs pofTefteurs ,
donneroient de nou-

velles richeffes la rpublique. La
fervitude frappe les hommes &: les

terres de ftrilit i & la libert
,
en

multipliant vos habitant
,
donnerot

un nouveau prix aux productions de

la terre, feroit natre les artsdont vous

avez befoin
,

&: vous fourni roit les

forces nceffaires pour vous dfendre
contre vos ennemis &c vous faire ref-

peder.
Tout cela eft vident ; mais par mal-

heur il eft encore plus vident que la

Pologne aujourd'hui eft trop loin de

ces vrits pour les comprendre. Je ne

parle pas de la grande nobeft
,

elle

eft a(Tez leve pour croire qu'il ne lui

importe pas de tenir le peuple dans la

misre, le mpris , l'opprobre & l'op-

preflion; mais je parle de cette petite
noblefTe qvi trouve trs-commode de

piller les bourgeois ,
les payfans & les

juifs &r fe venge fur eux de la bP-
feflTe avec laquelle elle fe proftirue aux

pieds des grands. Si le peuple s'levoit
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un peu , aprs qu'on auroit rompu Tes

chanes
,
elle craindroit de fe voir con-

fondue avec lui. Si cette nobleife pou-
voir foupconner que les rformateurs
eu dent a cet gard des vues contraires

Tes prjugs , je ne doute point qu'elle
ne fe fervt de les forces

, auxquelles
certainement rien ne pourrait rhlier 3

pour conferver au gouvernement tous

fes vices anciens. La prudence ne per-
met donc pas de laifler entrevoir

,
dans

le moment de la rforme
,

les projets
falutaires qu'on devroit former en fa-

veur des bourgeois ,
des payfns &c

des juifs. Il faut mme cacher les

vux que tout bon citoyen doit faire

cet gard , cV attendre que le gou-
vernement

5
tab!ifirde plus fages crin-

ci es, ait eu le temps d'clairer les ef-

prits ,
d'.tfFoiblir les prjugs, cV de

faire aimer le bien public. Que fau-

dra-t-il faire alors? 11 feroit inutile

de m'tendre actuellement fur cette

matire.LesPolonois, inftruits par leur

exprience, jugeront beaucoup mieux

que mot de ce que leur permettront
les circonftances , &" du parti qu'ils
en pourront tirer.
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C'efl avec la mme fagefTe qu'il faut

menarer les abus de la juridiction ec-

elliaftique. Il feroit tmraire de ten-

ter quelque changement cet gard ,

avant que d'avoir diilip l'ignorance

qui confond ia religion k la fuperiti-

tion
,
cV autorife la morale la plus re-

lche. En voyant que la cour de

Rome, autrefois fi redoute des fou-

verains , dont elle branloit le trne,
ne conferve aujourd'hui dans les pays
catholiques qu'un refte languifant
de juridiction qui ne lui donne aucun

pouvoir ,
on feroit port croire que

les circonstances font favorables la

Pologne, pour recouvrer fon tour

l'indpendance qui appartient toute

focir , &: ne plus fouffrir que le nonce
du S. Ple eut un tribunal Variovie,
&: y exert une vritable magiftra-
ture. Mais i les Polonois font perfua-
des , comme on me l'aifure ,

de l'in-

faillibilit eu pape, ck croient qu'il

peut les damner ou les fauver fon

gr, fi aux grandes vrits de l'van-

gile ,
vos dodeurs en thologie fcolaf-

tiq^e ont fubftitu une foule de pra-

tiques puriles cV minutieufes , la
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Confdration -doit craindre de fe ren-

dre mprifable cV odieufe
,
en vou-

lant hter une rforme que des tho-

logiens ineptes, &: le peupie qu'ils ga-
rent

, prendroient pour une nrefie 6z

une impit.
Je vous prie, monfieur le Comte ,

de mme que vos collgues , d'obier-

ver que la juridiction du nonce de la

cour de Rome eft moins fcheufe pour
la Pologne , que l'autorit qu'y exer-

cent vos propres ecclii a (tiques. Si

vous voulez attaquer la fois ces deux
abus

, la cour de Rome fk vos prlats
runiront leurs forces , cV jamais vous
n'en pourrez triompher. Il faut com-
mencer par priver vos eccliiaftiques
de la protection du S. Pre. 11 faut f-

parer les intrts de ces deux puiliances
unies

,
en apprenant aux laques que

la Pologne doit avoir les liberts ,
&

vos vques qu'il eft temps qu'ils

jouiiTent cte la mme indpendance
que ceux de plu (leurs autres tats. Ds
que cette doctrine falutaire commen-
cera s'tablir

,
la cour de Rome, qui

craindra pour ion autorit ,
ne fera

pas difpofe foutenir de ion crdit le
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clerg de Pologne ; &r la puifance -

giilarive pourra publier alors les lois

qu'elle jugera les plus falutaires pour
le bien de la religion 6z les progrs des

murs. Mais j'ajoute que cette rvo-
lution doit fe prparer en rpandant
des lumires qui diffiperont peu peu
l'erreur & les prjugs. Montrez les

vrits
,
non pas la fois

,
mais les unes

aprs les autres ,
&: vous arriverez heu-

reufement au terme que vous vous

propofez. On dit que les thologiens
de profefion font de tous les hommes
les plus routiniers &: lesplusopinitres,
mais ils n'en font pas moins ccmplai-
fans pour le gouvernement & les

grands ; &" force de diiputer lur

tout, ils trouvent enfin, quand il le

faut
,
des raifons pour dfendre 6c fou-

tenir tout ce qui leur plat,
Nous avons en franois pufieurs ex-

cellens ouvrages fur les droits 6c les

bornes des deux puifiances; s'ils tcient

traduits en polonois ,
il n'eil: pas pof-

fible qu'aprs avoir peut-tre un peu
fcandalif

,
ils ne parvinrent enfin

perfuader les bons efp rits. Je reccm-

manderois principalement la ledure
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des crits de Fabb Flenry. Ses dit-

cours fur l'hiftoire
ecclfiaftique

font

un des plus beaux ouvrages de notre

langue j tout y refpire la vrit, la

candeur <k l'amour de la juftice & de

l'ordre. Son hiftoire, qui nous peint
avec tant de dtails la nailfance c les

progrs de la religion , qui nous la pr-
fente telle qu'elle a t enfeigne par
Jfus-Chrift & les aptres , eft trs-

propre a nous prvenir contre les er-

reurs que les pa (lions des hommes ont

voulu joindre l'ouvrage de Dieu.

Nous avons encore plufieurs ouvrages
de Boluet, de Nicole, fkc. Peut-on
craindre de s'garer avec de pareils

guides? Quand les Polonois verront

que la politique de la cour de Rome
eft abfolument trangre au pouvoir
purement fpirituel que Jfus-Chrift a
donn S. Pierre &: fts clifcipes ,

ils pourront croire qu'on peut blmer
l'avarice 6V l'ambition de quelques
papes fans tre impie ni hrtique,
ex: que n les prtentions de la cour de
Rome font injuftes ,

il n'eft pas d-
fendu d'en fecouer le joug, c de ne

plus reconnotre dans le nonce une
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magiftrature qui ne fe.fou tient que par
les abus qu'elle favoriie. Aprs cette

rvolution
, lesefprits s'claireront fans

effort, &c vous n'auriez plus une mo-
rale que la politique doit profchre , &c
dont vous trouverez la cenfure dans
les Provinciales.

Tous les ans on choift en Pologne
de nouveaux juges pour tenir les cours
de juftice; cet ufage eft trs utile, ck" il

n'eft queftion que d'tablir
,
s'il eftpof-

fible
,
des rgles certaine^ pour que le'

choix des magiftrats ne ibit pas l'ou-

vrage de la cabale &: de l'intrigue.
Peut-tre y ruiiroit-on fans beaucoup
de peine, s'il s'tablifbit dans chaque
palatinat , ainfi que je l'ai propol ,

une cour de juftice, &: que les Di-
tines fuflent charges d'en nommer les

magiftrats. Je dlirerois mme que les

bourgeois de la ville enflent quelque
part cette nomination, &: que les

principaux officiers du palatinat n'y
en eufient aucune. Ma raifbn, c'eft

que les hommes font ports favori-

fer les grands ,
&: que des magiftrats ,

fi on leur permet quelqu'inclination

particulire ,
doivent pencher en fa-
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veur des petits & des foibles. Vous
(entez d'ailleurs, monfieurle Comte,
qu'un pareil tablhTement retireroit

vos bourgeois de l'tat abjecl: dans le-

quel ils languifTent, &" que vous pour-
riez enfin efprer d'avoir parmi vous
ce que nous appelons le tiers-tat

, &c

qui par-tout eft deftin faire la gran-
deur &: la gloire des nations, pourvu
qu'on ne s'applique pas l'avilir.

S'il arrivoit que ,
fous prtexte d'a-

voir des juges plus clairs
, &: tromp

par ce qui le parle clans quelques pays
de l'Europe, on propolt de rendre

perptuelles les magillratures de vos
cours fuprieures , il faudrait rejeter
ce projet comme pernicieux &c con-
tra'1 re au bien public. Dans la forme
aduelle

,
fi les juges font pervers ou

mal intentionns, l'inconvnient eft

court & pafTager ; Se on fe confole du

malprfent en efprant d'avoir bien-

tt des juges plus inilruits &- plus juf-

tes. La corruption ne fe perptue point
dans ces tribunaux toujours renouvel-

ls , comme dans ceux o les mmes
juges exercent leur magiftrature pen-
dant toute leur vie. On ne s'y fera
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point une jurifprudence de routine

qui n'eft propre qu' ruiner l'autorit
des lois. Des magiitrats qui ne ibnt en
place que pendant un an ou deux,
n'ont pas un efprit de corps , auquel
on facrifie toujours les intrts de la

juftice ; &: n'imaginent point des pr-
tentions ou des prrogatives particu-
lires, qui jettent toujours quelqu'em-
barras dans les affaires gnrales de la

rpublique.
Si les lois font {Impies Se claires

, il

n'eft pas befoin de beaucoup d'tude
pour faire un bon juge : fi elles font em-
brouilles &obfcures, elles ouvrent
par-l mme une libre carrire la
fraude & la chicane; &: j'oferois
vous rpondre que les magiitrats ne
deviendraient pas plus habieseii vieil-

liftant dans leur tribunal: accoutums
fe laiffer tromper par des fophifmes ,

ils parviendroient croire que le vrai
&: le faux font galement probables.
Aujourd'hui tout gentilhomme Polo-
nois eft appelle par fa naiffance d-
fendre fa pme le fabre la main ; il

eft foldat, il croit devoir l'tre
, & cette

opinion eft trs-utile la sret & la
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libert de la rpublique. Si la magis-
trature n'toit plus une fonction paf-

ftgre ,
il y auroit bientt des Polo-

nois qui neiQ croiroient plus foldats;

il en rfuiteroit une fparation entre

les fondions civiles & les fondions
militaires

-, fparation qui dgrade n-
ceffairement tous les talens politiques ,

& ne produit prefque jamais que des

hommes mdiocres. Les rpubliques
anciennes, qu'il faut toujours avoir

devant les yeux quand on veut faire

de grandes chofes, avoientdes hommes
admirables , c'eft- a-dire

,
des citoyens

qui avoient tudi tous les befoins de

tous les devoirs de la focit ; ils s'y
toient galement exercs ; cV cescon-

noiffances qui s'aident mutuellement,
tendoient leur gnie. Nous autres

modernes nous n'avons que des talens

bauchs
,
dont nous ne favoris pas

tirer parti pour l'avantage gnral de

la focit. Borns par notre ignorance,
nous ne fommes utiles la patrie , que
quand par hafard elle a befoindu m-
tier que nous avons appris.

Les affaires trangres , j'entends

par cette expreflion la conduite de la

rpublique
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rpublique l'gard de fes allis &: de
les ennemis naturels, forment une au-

tre branche de 1'admmiit.ration du
chancelier. Jufqu'prfent la Pologne
a eu peu de relations au-dehors \ on

ngligeoit Ton alliance , parce qu'on
n'en attendoit aucun fecours. De Ton
ct

, toujours condamne l'inaclion

par fes mauvaifes lois
,
6c trop divi-

ee par fes querelles domeftiques pour
prendre part aux vnemens de l'Eu-

rope ,
elle ngigeoit d'envoyer des

ambarTadeurs qui n'auroient joui d'au-

jcune confidration ; &: fe flattoit que
cette politique de l'quilibre dont on

parloit tant
,
&r qui dans la vrit

n'eft rien , lui ferviroit de fauve-garde.
Mais tout prendra une face nouvelle

aprs la rforme de votre gouverne-
ment. Les Polonois deviendront une

puifance refpeclable , des que leurs

lois les mettront en tat: de connotre
leurs forces tk de s'en fervir. Il n'y
aura point de peuple qui ne recherche
votre alliance, &: ne tienne un mi-
ni lire Varfovie. La rpublique fen-

dra elle-mme combien il lui importe
d'tre inilruite des pallions, des vues
L Pare. K
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Se des entreprifes des prircipales cours,
&: elle y enverra des ambaiiadeurs. Il

s'agira de nouer &: d'entretenir des n-
gociations ,

de former les ligues , foie

offenfives , foit dfenfives , 6c de con-
clure des traits. Puifqu'il en peut r-
fulter de grands biens &: de grands
maux, la Pologne doit donc apprendre
calculer fes efprances &: fes craintes,

&c fe faire des principes fages dont
elle ne s'carte jamais ; car on ne fau-

roiteroire combien une conduiteconf-

tante & uniforme infpire de confiance

nos amis 6V de crainte nos ennemis.

Puifque la fortune amne des con-

jonctures bizarres &: extraordinaires ,

o l'tat le mieux conftitu ne peut
fe fuffire lui-mme &: a befoin d'a-

voir des allis, il faut donc fe former

des hommes habiles dans la partie im-

portante des ngociations : &r c'eft ,

je crois, un motif bien puiflant pour
engager les rformateurs former

dans le fnat un confeil particulier ,

qui ne foit charg que des affaires

trangres. Je n'imagine point ce qui

pourroit s'oppofer cet tabliffement.

Ii n'eft befoin icid'aucune adrefi pour
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rparerjes efprits cette nouveaut,
a nation fera fans doute flatte de

n'tre plus oublie en Europe ;& toute

la grande nobleie verra avec plailir

qu'on ouvre une nouvelle carrire
fon ambition.

Soit qu'on laifle au chancelier la di-

rection des affaires trangres , foit

qu'on en rafle un nouveau dparte-
ment

,
il eft d'autant plus n^ceffaire

que les lois prefcrivent des rgles g-
nrales de conduite l'gard de cette

branche de l'adminiftration , qu'elle
fera nouvelle &: pour ainfi dire incon-
nue des Polonois. Rien n'eft plus dif-

ficile que de ne fe pas tromper ,
lorf-

qu'un peuple change de fituation, 6c
fe trouve dans la nceflit de fe faire

de nouveaux principes , avant que
d'avoir eu le temps de les tudier. On
croit ne confulter que les lumires les

plus pures de la railon, &r fans qu'on
s'en apperoive on ne fuit encore que
fes pallions &: fes anciens prjugs.
S eft-on gar dans une faune route )

il eft rare d'appercevoir fon erreur
, &c

plus rare encore de la rparer ; on s'at-

tache de plus en plus un mauvais fyf-
K *.
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tme qu'on fuit par routine
, &: cette

routine pernicieufe parotra enfin la

politique la plus avantageufe. 11 eft

trs - vraifemolable que la conduite

des premiers ngociateurs Polonois

fervira de modle leurs fuccefleurs.

Si ces rflexions font vraies
,

vous

voyez , monfieur le Comte
,
combien

les rformateurs doivent s'appliquer

infpirer de bons principes leur na-

tion ,
& diriger fes premires d-

marches.

La loi ordonnera donc au fnat de

ne pas fa livrer tmrairement des

efprances fduifantes , &: de ne con-

tracter d'abord que des alliances pafla-

gres , pour fe donner le temps de dis-

cerner fes vrais amis. Elle dclarera de

la manire la plus exprefle , que la r-

publique ,
contente des terres qu'elle

pofsde 3
renonce a&uellement 6V pour

toujours ,
tout projet ambitieux de

reculer fes frontires
,

cV de rentrer

dans les provinces qu'elle a autrefois

pofledes. Elle ordonnera aux admi-
niftrateurs des affaires trangres, fous

peine d'tre regards comme ennemis

cje la patrie,
de ne fe point propofer
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d'autre fin dans les ngociations ; les

alliances & les traits, que la confer-

vation de la rpublique. On leur re-

commandera de cultiver la paix avec
foin

,
de ne rien ngliger pour mriter

l'eftime & l'amiti des tats voiiins ,

&: d'interpofer leur mdiation dans

toutes les affaires de vos allis. Qu'on
ne croie pas que ce ne foient-l que
des propos de parade que je conleille

pour tromper les trangers ,
&z les em-

pcher de troubler les oprations des

Confdrs dans la rforme qu'ils m-
ditent. Je puis protefter, &: les crits

que j'ai publis en font foi
, que mal-

gr la mode je regarde la juftice, la

vrit & la modration , comme les

feus vrais principes' de la profprit

politique ,
&" l'iniuftice , la fraude Se

l'ambition , comme autant de eau les

de-.la ruine des tats: on aura beau
manier les vices avec art

,
on ne les d-

naturera pas.
Le conieil des affaires trangres ne

donnera aucune inftruchcn ni aucun
ordre aux a gens del rpublique, fans

en avoir fait le rapport au tenait. Le

priident du conieil rendra compte
K

3
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chaque Dite gnrale de la firuation

refpective de la rpublique , de les

voifins &" de fes allis. Il ajoutera un
tableau desprincipales affaires de l'Eu-

rope ,
cV des mouvemens dont elle

peut tre menace. Je ne faurois fonf-

frir e myftre qu'on met dans les n-
gociations ; &: j'oferois affurer ces

politiques qui s'enveloppent avec tant

de foin &: de myftre pour cacher leur

marche & leurs vues ultrieures, qu'on
les devine prefque toujours ; & quand
on ne les devine pas , qu'on fe dfie
de leurs ruies &: de leur adreffe, que
toute leur peine eft perdue, ou plutt
n\i u i qu' embrouiller les affaires

t les rendre quelquefois impratica-
bles. Tons les traits feront conclus

par le roi & le fnat , &T ratifis par la

Dite gnrale ; &: cette ratification

fera nceifaire pour leur donner le ca-

ractre d'engagement &: la force de
loi. On fe rcriera peut-tre, monfieur
le Comte, que j'expofe votre rpubli-

que une lenteur incommode. Soit,
mais je la prferve d'une tourderie

qui n'eft pas incommode, mais fu-

nefte &c ruineufe. La rgle que je pro
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pofe eft nceffaire
,
f on dfire que la

Pologne ait une politique uniforme

&c confiante y &: que le inat refle fou-

rnis la nation.

CHAPITRE XII. .

Du dpartement du grand-marchal 3
ou

du confeil depolice.

Les fondions du grand-marchal fe

bornent la police de Varfovie. Sa

juridiction ne s'tend qu' trois lieues

de cette capitale , 6V elle ceife ds que
leroieftabfent.Ceneferoitpaslapeine
defublituer un confeil particulier au

grand-marchal, fi on ne luiattribuoit

pas la connoiffance de tout ce qui peut
tre compris fous la dnomination de

police gnrale de la rpublique.
Pins les Polonois ont nglig jufqu'

prfent cette partie importantede Fad-

miniftration, plus il eft nceiFaire de
faire de grands efforts pour rparer
cette ngligence. Je vous en demande

pardon > moniteur le Comte , mais il

K 4
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eft ne'ceflaire que je fois inftruit de la

vrit
,
&: je vous prie de ne me rien

dguifer. J'ai ou dire des trangers

que la police de votre patrie ne vaut

gure mieux que celle de la Tartarie.

Ei-il vrai que dans une rpublique ,

o l'on fuppofe toujours l'amour de
la libert &r de la patrie ,

on n'ait pris

cependant aucun loin de ce qui int-
relie le public 5 J'ai de la peine croire

que votre noblelfe tant ionvent obli-

ge de voyager pour vifiter fes terres

\: fe rendre Tes Ditines ou la

Dite , vous n'ayez cependant point
de chemins. On m'a peut-tre tromp
en me difant que dans vos villes mme
les plus considrables ,

un voyageur
manque des chofes les plus nceiaires.

Vous tes obligs de voyager avec

armes &: bagage, k pour retraite dans

la nuit, vous ne trouvez que le repaire

impur d'un juif ou la malheureufe

maifon d'un payfan. Cette incurie fui-

vage , (car de quelle autre exprefion

pourroit-on fe fervir) fuppoferoit d'-

tranges murs. Je ne conois rien

cette indiffrence de la noblelfe pour
les commodits les plus communes.



de Pologne \
I. Part. CL XII. 22 J

A quoi faudroit-il attribuer cette ftu-

pidit de vos juifs, chargs d'hberger
les vovaeeurs, cV qui malgr leuravi-

dite, noient avoir aucune ndultrier

Eil-ce que s'ils travailloient prpa-
rer des auberges commodes aux paf-
fans

,
ils ne feroient pays ni de leurs

peines ni de leurs avances )

Quoi qu'il en (bit, je drirerois que
le confeil de

police
ft charg de la

conftru&ion des chemins, de la navi-

gation des rivires j &: que dans cha-

que palatinat il y et des bureaux par-
ticuliers chargs d'excuter fes ordres.

Je voudrois fur-tout que ies rforma-
teurs invitaient le nouveau miniftre
chercher les moyens les plus propres

pourempcher que dformais l'arrive

d'un gentilhomme dans un village ou
dans la ville d'un feigneur , n'y ft
regarde comme un flau. Mais je me
trompe, monfieur le Comte, ce n'eft

point de cette manire qu'il faut s'y

prendre pour oprer une rforme .Tout
feroit perdu ,

fi votre petite noblefe

pouvoit fonponner qu'on voult d-
truire (on droit de gte qui lui elt fi com-
mode. L'dit qui tablira le confeil de
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police, doit ordonner finalement a

veiller la sret des voyageurs, 6c de

propofer la prochaine Dite ce qu'on
aura penf de plus favorable pour par-
venir cette fin. On fera alors des lois

contre les brigands ik les voleurs >

dont perfonne, avec quelque pudeur,
ne peut embraier la dfenfe i & on

prendra en mme-temps les mefures

Its plus efficaces pour que ces lois ne

ioient pas inutiles. Vous fentex que
votre petite noblefle, craignant d'tre

confondue avec les brigands, renon-

cera par nceilit fon droit de gte ,
&

que bientt la Pologne reflfemblera

la plupart des autres pays de la chr-
tient; on y voyagera avec les mmes
commodits. 11 me femble que les fei-

gneurs & la nobleife riche doivent fa-

vorifer ces tablilfemens; car il leur

importe de fe dbarrafTer de tout cet

attirail d'quipages qui les accompa-
gne dans leurs voyages, &: de prot-
ger leurs fujets , qui ne font jamais
vexs fans que le feigneur lui-mme
n'en fouffre.

Vous m'entendez quelquefois par-
ler

, monfieur le Comte
,
avec une
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forte de mpris ,
de cette politique

qui ne comptant que fur l'argent , re-

garde le commerce tranger comme fa

principale affaire. Ceft ins doute un

grand mal que cet efpritmercantille,

quand il s'empare d'une nation ; car

il y dtruit le germe de toutes les ver-

tus. Mais, tant il eft vrai que nous
fommes deftins chercher en tout

un jufte milieu &" nous y tenir
,

il

y a un excs oppof , qui rfeft peut-
tre pas moins dangereux ; c'eft de

lailer prir entre les mains la plupart
de les richefles

, & de ne favoir pas
en profiter pour entretenir une hon-
nte abondance dans la iocit.
On ne peutqu'treprodigieufernent

tonn
, quand on voit qu'ayant peu

de chofe prs tout ce qui peut vous
tre nceffiire

,
vous n'avez cepen-

dant ni arts, ni manufactures
,
ni ou-

vriers. Les juifs ne font point membres
de la rpublique, vous les regardez
comme vos efclaves

,
&: j'ai di pris

la libert de vous le dire , ils font les

matres de la Pologne. S'il leur pre-
noit fantaifie de ne vous plus vtir ,

vous feriez nus, jufqu' ce qu'il plt
K 6
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des Allemands ou des Hollaniof
de vous apporter , grands frais

,
des

toffes 6V toutes les chofes dont vous
avez befoim Que rfulte-t-il de. cette

fituation ? Une indigence gnrale qui

n'eiipas moins funefte que les trop
grandes richefles.Vos grands feigneurs
font pauvres au milieu de tous Ce&.

vait.es domaines dont ils ne favent pas
tirer parti -, &" voil ce qui les a forcs

fe vendrela cour pour fatisfaire leur

luxe. Votre petite noblelTe a beau fe
i

croire foriveraine, ne pouvant fuffire-

fes befoins , elle fe proftitue dans les

emplois les plus bas ; &: quand elle re-

oit quelques ducats pour iubfiiter >

peut- elle avoir cette fiert rpubli-
caine qui a rendu vos anctres fi illus-

tres
, & qui doit faire la force de la.

Pologne ? Pour le refte des habitans y

ils. ne font comptes pour rien. Une,
crainte fervile a touff en eux toutes

les paffions par leiquelles la nature
nous deiline dvelopper nos facults
naturelles.

Il eft temps de fortir de cette lthar-

gie ; &r leconfeil de police, auquel il

f important de donner des occupa-
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tions dignes de lui
, rendrait la na-

tion un feryiee bien fignal ,
en trou-

vant les moyens d'tablir les diff-
rentes manu raclures qui vous (ont n-
cefTaires

, qu'il appelle chez vous dos

trangers qui vous formeront des ou-

vriers; mais qu'il ioit perfuad que
l'homme ne s'attache point un pays
o il ne peut avoir aucune poffeffom
Ne craignez pas de donner d'abord trop-

d'encouragement rinduftrie; mais un

temps viendra o il faudra lui mettre
des entraves

, pour l'empcher de pro-
duire enfin chez vous tous les mal-
heurs o elle a prcipit les peuples,

qui ne fe lalfant point d'tendre leur

commerce
i
n'ont d'autre rgle de con-

duite qu'une malheureufe cupidit qui
doit les perdre.

Il me femble qu'on peut charger
le confeil de police d'un foin encore

plus prcieux pour la rpublique. Les
murs publiques doivent tre fou-

mifes Ton infpelion. Quoiqu'on
m'accule, munfieur le Comte, d'ai-

mer me repatre d'ides chimriques,
&: d'afpirer aune perfection dont les

peuples modernes ne font plus fufcep~
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tibles , ne croyez pas que je vous pro-

pofe d'tablir chez vouslacenfuredes

Romains : il y a long-temps que l'Eu-

rope n'eft plus digne d'une pareille

rnagiftrature. Je me bornerai dire

que l'intendance de l'ducation
, qui

prpare des citoyens la rpublique,
doit appartenir au confeil de police*
Il feroit inutile de m'tendre fur l'im-

portance de former le cur & t'efprit

des enfans dans une nation libre; c'eft

une vrit dont tous lespres de famille

font convaincus. Dans le moment de

la rforme
,

il fuffira peut-tre de faire

des rglemens gnraux . &c de char-

ger les Dietines
,
chacune dans ion

reflbrt
,
de veiller d'une manire parti-

culire l'ducation; &r de choifir ,

parmi les gentilshommes les plus dif-

tingues par leur mente , quelques
commirfaires pour examiner la police

des collges ,
donner de l'mulation

aux prorefTeurs, la faire parler dans

leurs lves
,

tte dreflr des mmoires
au fui et des tablilTemens qu'on pour-
roit faire

,
6V que chaque Ditine fera

approuver par la Dite gnrale. On
voit que par cette conduite le confeil
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de police intreflera un plus grand
nombre de perfonnes iesfuccs, &:

prviendra les inquitudes ,
la dfiance

&: les foupons que les nouveauts ne

manquent prefque jamais de faire

narre.

Il eft temps que la philofophie p-
ntre enfin dans la Pologne , &" ban-
ni(fe de vos universits de mil rables

tudes qui font plus dangereufes que
l'ignorance. L'criture fainte , qui ne

nous a pas t donne pour nous ap-

prendre la phyfique ,
ne vousparotra

pas moins refpe&able , quand on vous

aura perfuad que le foleil ne tourn

plus autour de la terre. L'tude vous

rendra la religion plus chre i cV fi je

n'avois pas dj dit dans ce mmoire
combien la fuperftition produit de

mal, j'inviterois les rformateurs

prier inftamment les vques de faire

tous leurs efforts pour qu'on enfeigne
dans leurs diocfes une faine tholo-

gie. On doit ;
fi je ne me trompe, ne

rien ngliger pour faire fleurir l'tude

du droit naturel, de votre d roit pu-
blic

,
&: de tout ce qui pent fa ; re con-

notre la fituation de l'Europe , fes
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lois
,
le gouvernement & les intrts

des diffrentes puiffances, de mme
que les engagemens rciproques qui
Iqs lient. Ces connoifances font indif-

penfables dans une rpublique qui
traite avec Tes voilins, Se o chaque
citoyen a part au gouvernement. La
mdecine

, la phyfique , les math-
matiques, l'hiftoire, l'loquence, les

belles - lettres mritent d'avoir leur

cole ; mais pour abrger je n'en par-
lerai pas. Peut-tre que chez les j-
luites vous ne trouverez pas les matres

que vous pouvez dfirerj &" dans ce
cas le confeil de police devroit appe-
ler des trangers qui fe formeroient

parmi vous des fuccefleurs.

Aprs avoir travaill faire des ci-

toyens par une bonne ducation ; il

faut tout mettre en ufagepour emp-
cher que les jeunes gens, en entrant
dans le monde

, n'y trouvent des
murs qui dtruiroient en un inftant

les principes de modeilie
, de retenue,

de temprance &c de dfintreiement,
qu'on leur aura infpirs. Je vous pro-
pofe , moniieur le Comte

,
une chofe

nceffaire, mais qui n'eft pas aife. Je
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connois la force de nos habitudes ; 6c

quoique les Polonois (e vantent d'a-

voir dans leur caractre notre flexibi-

lit franoife , je doute fort qu'ils ne fe

moquaint pas d'un confeil de police

qui leur ordonneroit de prendre de

nouvelles murs. Une pareille rvo-
lution elt l'ouvrage du temps. Les lois

constitutives dont j'ai eu l'honneur de

vous entretenir, la prpareront \ mais

que pouvez-vous attendre de ces lois,

i,toujours combattues par vos anciens

vices, elles n'exercent qu'un empire
douteux ,

&f ne fe foutiennent elles-

mmes qu'avec peine
) Les rforma-

teurs doivent aller leur fecours , &c

hter le progrs des bonnes murs,
en profcrivant le luxe, qui a tant con-

tribu votre dcadence , &: qui en-

trane fa fuite tous les vices.

Sans lois fomptuaires, dont le pro-

pre eft de rendre les richelles moins
nceiaires 6V l'amour de la gloire plus

adif, n'efprez point d'tablir parmi
vous une libert folide. Si vos ancien-

nes Dites ont publi quelques-unes
de ces lois falutaires, n'oubliez rien

pour les retirer de l'oubli dans lequel
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elles font tombes. Il me femble qu'
cet gard on peut agir fans aucun m-
nagement ; car fi on ne m'a point
tromp par defaufTes relations

,
la for-

tune de votre grande noblefe n'eft

plus ce qu'elle toit autrefois. Les

grands ne tiennent que par vanit

un luxe qui les incommode ; &" en fe-

cret ils regarderaient comme une fa-

veur la loi qui les autoriferoit ne pas
achever de fe ruiner. Pour confblider

votre ouvrage, tchez de trouver quel-

que moyen pour empcher qu'il ne fe

forme ae ces fortunes immenfes que
redoute l'galit rpublicaine, & qui
corrompent galement leurs po(Fef-
feurs cV les pauvres qui les envient.

Un Sudois me difoit: Nos riehffisJont
trs-mdiocres ,

& ce premier avantage
nous en procure unfcond ; nous n'avons

point de pauvres . &/en augure bien pour
l

y

affermi]]ement de nos lois. Je voudrois

qu'un l'olonois pt un jour en dire

autant. Ne dfefprez de rien
[
mon-

fieur le Comte; ce confeil de police,

auquel on ne peut d'abord attribuer

qu'un pouvoir bien mdiocre, fera

encourag par fes premiers fuccs, &
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il tendra fans peine fes droits & fa

juridi&ion mefure que vos murs
fe perfectionneront. Ce confeil fera ,

fi je puis parler ainfi ,
votre baro-

mtre politique : fuivant qu'ils'lvera

ou qu'il baillera, il vous annoncera
des biens ou des maux.

CHAPITRE XIII.

Du dpartement du grand
- gnral ou du

confeil de guerre.

Dans la Dite o les Confdrs
doivent propofer &z tablir un nou-
veau gouvernement , je crois qu'il fe-

rait trs-fage d'viter avec foin tout
ce qui pourrait faire penfer que la r-
publique veut fe rendre redoutable par
les forces militaires. A quoi fert d'a-

vertir les trangers qu'on veut former
une puiifance qui peut les inquiter?
Faites encore attention

, je vous prie,

qu'il eft impolible d'augmenter le

nombre de vos troupes, fans tablir

ihs impts d'autant plus srs de d-
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plaire , que votre nation eft accoutu-
me ne rien payer la rpublique,
&: que la fortune aura beaucoup iouf-

fert par la guerre la fois trangre
&: domeltique qu'elle fupporte. Votre

petite noblefle eft avare par nceffit >

&: vos grands feigneurs, que le luxe,
leur ngligence &: leurs valets appau-
vrirent , ont trop de befoins pour fon-

ger ceux de l'tat. D'ailleurs la pru-
dence ne vous fait- elle pas une loi

d'aflujettir une bonne difcipline les

anciennes troupes , avant que d'en

crer de nouvelles ) Celles que vous
lveriez aujourd'hui fe modleroient
fur les anciennes. Elles en prendroient
le gnie 6z les vices

-,
ck il feroit d'au-

tant plus difficile dans la fuite de cor-

riger ces milices , qu'elles feroient plus
nombreufes. 11 fera au contraire plus
aif de mettre fur un bon pied les an-

ciens corps ; 6V ceux qu'on lvera dans
des ci rcon (tances plus favorables, fe

conformeront fans peine la dici-

pline qu'ils trouveront tablie.

Les troupes font aujourd'hui auffi

mal gouvernes en Pologne, qu'elles
1 etoient il y a trois ficles dans toute
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l'Europe. Les princes de Naflau en
Hollande &: les rois de Sude

, donc
la rputation durera ternellement

,

ont rtabli l'art militaire parmi les

modernes. On a profit de leur exem-

ple ; &: tandis que toutes les nations

ont commenc a difcipliner leurs fol-

dats &: faire la guerre avec cette m-
thode favante qu'on admire chez les

anciens , la Pologne feule n'eft point
fortie de fon ancienne barbarie. Ce
fera beaucoup, moniieur le Comte,
fi les rformateurs peuvent faire agrer
des lois favorables ladifcipline; mais

quand cette difeipline vous gaetoit
aux troupes prufliennes ,

ne croyez
pas que ce foit-l le plus haut terme
de perfection o vous deviez afpirer.
Le roi de PrufFe a fait tout ce que peut
faire un roi i &" votre rpublique ,

une
fois bien conftitue , doit faire tout ce

que peut faire une rpublique. Chez
les peuples qui ne font pas libres

, les

foldats n'auront jamais ce courage pa-
triotique qu'on trouve chez les Grecs
& chez les Romains

, ce courage tour-

-tour patient, adif
, lent , imptueux,& toujours gal dans les diffrens be-
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foins &T les diffrentes extrmits de la

guerre. Des hommes arrachs de leurs

maifons, ou ramafies au hafard dans
la lie du peuple ,

ne font la guerre qu'

regret, ou ne portent les armes que
parce qu'ils ne font bons rien \ quel
intrt peuvent-ils donc prendre la

chofe publique ? C'eft cependant cet

intrt fetl qui lve l'ame \ &: fans

une ame leve, dans quelque condi-

tion que l'on foit
, &: malgr tous les

foins de la politique , on n'eft jamais

qu'un homme mdiocre.
C'eft une maladie des plus fcheufes

de l'Europe , que ces grandes armes

que les tats ont la manie d'entretenir

pour fe faire craindre ; &: qui ne leur

donnant qu'une vanit ridicule ou
une ambition purile ,

ne fervent qua
les aftbiblir Se les embarraffer. On i-

roit qu'on veut fuppler par le nom-
bre qs foldats aux qualits militaires

des armes ; entreprife infenfe ! l'hit-

toire n'eft -elle pas pleine de grandes
armes qui ont t diffipes par une

poigne de Grecs ,
de Macdoniens,

ou de Romains ) Cinquante mille

hommes bien difeiplins fuffiront
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la sret de la Pologne ,

V lui cote-
ront peu. Deux cents mille foldats ,

tels que tout le monde en connot
,

feront fort chers, &: la dfendront
mal. Il eft fcheux pour moi

,
mon-

fieur le Comte ,
de vous rappeler des

choies dlobligeantes que quelques-
uns de vos compatriotes m'ont lai fie

entrevoir. Je ne veux rien croire : ce-

pendant, s'il toit vrai que dans le mo-
ment prfent la Pologne n'et pas un
feul homme de guerre en tat de vous
former une arme ,

les rformateurs
ne devroient-ils paspropoferlaDite
d'attacher fon frvice quelques offi-

ciers trangers de rputation ? Si vous
voulez tablir vous-mmes votre dis-

cipline militaire , vous ne ferez que
des progrs trs-lents; parce qu'il fau-

dra rparer les fautes de votre inexp-
rience

, &: qu'en les rparant vous en
ferez peut-tre encore de nouvelles.

Je dfi rerois que ds l'inftant de la r-
forme toutes vos troupes f11 fient natio

nales; mais fi c'eft une choie impof-
iible, ne confiez point votre ialut &:

votre sret cette canaille de dfer-
teurs &T de vagabonds qui n'ont point
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de patrie, incapables de difcipline ,

&: qui mprifent alTez leur vie pour
la vendre indiffremment tout le

monde. Il me femble que , pour com-
plter le nombre des troupes que la

rpublique eh: en ufage d'entretenir ,

vous pourriez traiter avec les Suiffes.

Ce font les hommes de l'Europe les

plus fufceptibles d'une bonne difci-

pline; il eftde l'intrt de leurs magif-
tratsde la faire fervir chez une nation

libre, d'o les officiers & les foldats
ne rapporteroient pas dans leurs can-
tons des prjugs &: des habitudes qui
peuvent corrompre ou du moins alt-
rer les murs convenables au gouver-
nement helvtique.

Si les Polonois veulent tre vrita-
blement libres chez eux

, Se dfendre
leur libert contre les entreprifes des
ennemis domeftiques &: contre les in-

jures des trangers , ils doivent for-

mer une nation militaire. Je fuis inti-

mement perfuad que malgr les ta-

blifTemens les plusfages pour affermir

lempire des lois &: s oppofer la naif-

fance du pouvoir arbitraire, un peu-
pie finira toujours par tre efclave, ii

chaque
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chaque citoyen ne fe croit pas deftin

tre foldat. On fait quel a t le fort

de toutes ces nations lches
, paref-

fe n'es ou inconfidres
, qui , pour le

dbarrafifer des fatigues ou des prils
de la guerre, ont confi des merce-
naires le foin de les dfendre. Ces fol-

dats ont abuf de leurs armes & de
leur force ; ils n'ont reconnu d'autre

matre que la puiifance excutrice

qui il en a fallu abandonner la direc-

tion y &* ils font devenus des oppref
feurs, ou plutt les inftrumens de l'op-

preffion. Quand les Romains ne furent

plus en quelque forte que des merce-
naires ,

ils fe vendirent des Marius
,

des Sylla , des Cfar &: des Pompe ,

&r firent des tyrans. Au lieu de l'ordre

militaire qui rgne en Suifle, fuppo-
fez des corps toujours fubiiftans de
foldats mercenaires

, 6V vous en ver-

rez fuir la libert, le calme & le bon-
heur,

La Pologne jouit dj moiti du
bien que je dfire , puifque la nobleffe

qui forme feule le corps de la nation
ou de la rpublique , regarde les ar-

mes comme fa profeiion, &" fe croit

/. Part, L
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oblige de monter cheval c dfaire
la guerre, quand elle eft commande.
Pour le dire en pafant , c'eft peut-tre
ce gnie militaire qui a le plus contri-

bu aux progrs de votre anarchie ,

parce qu il n etoit loumis a aucune

rgle certaine ; mais c'eft lui auffi qui
a contribu

, plus que tout le refte
,

vous foutenir contre tous les vices de
cette mme anarchie. Dans le moment
de la rforme, il faut donc fe carder
avec un foin extrme de porter quel-

que rglement, qui far des immuni-
ts, ds franchifes ou des privilges

particuliers, tendroit fparer les fonc*

tions civiles des fondions militaires 3

&" faire oublier que tout Polonois doit

tre foldat. Il elt aif de ne tomber
cet gard dans aucune erreur ; mais ,

je l'avoue , rien ne me parot plus dif-

ficile que de tirer parti de ce gnie
militaire pour affurer le bonheur de

la rpublique.
Pleins de leurs anciens prjugs ,

les

fentilshommes
croiront vrailmbla-?

ilement qu'on attaque l'indpendance& la libert dont ils lbnt fi jaloux ,
il

l'on tente de les difeipliner , &: de fou
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mettre le fervice militaire des rgles
confiantes. Vos gens de qualit ,

m'a-

t-ondit, ont des compagnies nobles qu
:

'ils

n'ont jamais vues. Ils ont ces compa-
gnies , parce que c'eft une diftinotion ,

mais le commandement en e(t aban-
donn quelque fubalterne qui n'a

aucune autorit. On Te croit militaire

parce qu'on a un brevet inutile dans
fa poche tk un uniforme fur le corps.
Peut-tre a-t-on vu quelquefois des

grands gnraux de Pologne &c de Li-

thuanie
, qui ne s'tant jamas trouvs

dans une arme nimme dans un camp
de paix ,

auraient t embarrafTs
conduire cinquante hommes. C ?

eft ici

qu'on a befoin d'une politique extr-
mement habile manier les efprits.
On ne peut fe prefcrire d'avance au-
cune mthode; car qui peut prvoir
quelle fera prcifment la difpofition
des efprits dans les circonltances o
vous vous trouverez ? Les hommes
paroiflent quelquefois perdre leur ca-
ractre dans les grandes rvolutions*
Je ne fais quel nthoufiafme ^'empare
d'eux ; mais on fe trompe i on le croit

durable
-,
&: on l'teint

,
fi au lieu de

L 1
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Je mnager on veut le forcer Se l'aug-
menter, Peut-tre qu'il eft alors plus
utile d'agir par infnnation que d'or-

donner en igiflateur. On feroit bien
avanc 3

fi l'on pouvoir perfuader

quelques grands ieigneurs qu'il eft ri-

dicule de faire un mtier qu'on ne
veut pas apprendre ,

Se les engager
donner l'exemple d'un fervice rgulier.

Mais quand le nouveau gouverne-
ment aura acquis une certaine auto-

rit
, quand , aprs s'tre familiarif

avec l'empire des lois
,
on aura appris

penfer avec plus de jufteffe Se d'-
lvation 9 pourquoi cette fire noblele
ne le feroit-elle pas un point d'hon-

neur d'obir cette mme difeipline

qui l'effraie aujourd'hui ? En imagi-
nant quelques diftindions flatteufes

pour les gentilshommes qui fe diftin-

gueroient dans leur palatinat par leur

application aux exercices militaires
,

ou qui feroient quelques campagnes
en qualit de volontaires dans des

guerres trangres , pourquoi ne fe-

roit-on pas natre un nouveau gnie
dans la nation ? Les rcompenfes de

Ja rpublique ., qui appartiennent ai;-
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Jdurd'hui aux hitrigans ,
ou dont on

fait un commerce fcandaleux
, pour-

quoi la Dite ne les fera-t-elle pas
donner aux militaires les plus diftin-

gus? Les paatinats font pleins de

dignitaires qui n'ont que des titres

fans fondions ; fk il feroit fans doute
trs-avantageux d'anoblir leurs char-

ges par quelques devoirs ou quel-

qu'infpeclion militaire. Les palatins
cV les caftelians font les capitaines de
leur palatinat &" de leur cailellanie :

ils ngligent aujourd'hui cette partie

importante de leur adminiilration ;

& dans le nouveau fyftme du gou-
vernement, rien n'en: plus aif que
de les corriger de cette ngligence ,

& de les obliger raifembler tous

les ans la nobleiTe pour la pafTbr en
revue ,

& l'accoutumer la difeipline
<k la fuhordination militaire.

Enfin ,
le temps viendra peut-tre,

o l'on pourroit ordor ne r qu'un gen-
tilhomme ne feroit fuiceptible des

honneurs, des dignits', des charges
ik des rcompenses de la rpublique ,

qu'aprs avoir fervi un certain nom-
bre d'annes. Les Romains ont eu

L 3
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autrefois cette loi, &: un tablirle-

ment qui leur a t fi utile
,
ne le fe-

roit pas moins aux Polonois. J'ajoute
mme que c'en: alors que votre r-

publique fera fondement affermie ,
ne

craindra plus les paffons ennemies
de votre libert, &: fe fera refpecter
des trangers. Ds que les circonf-

tances le permettront, htez -vous
d'ordonner par une loi folennelle,

que la jeune nobleffe de chaque pa-
latinat & de chaque diftricl: ,

infcrite

dans le rle militaire , s'aiemblera
tous les ans pendant un ou deux
mois , &" fous les ordres de fes offi-

ciers fe faonnera tous les exerci-

ces & toutes les manuvres de la

guerre. Ces compagnies , rpandues
fur toutes les terres de la rpublique ,

formeroient enfin une cavalerie in-

vincible dans vos plaines.
Vous me direz peut-tre, mon-

fieur le Comte
, qu'il eil bien extraor-

dinaire pour une perfonne de mon
tat, d'ofer vous parler guerre pen-

dant fi long-temps. Mais je prendrai
la libert de vous rpondre ,

comme
le chancelier de l'Hpital au duc de
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Guife : Je ne lais point comment
il huit conduire une arme . eanei4

*ane bataille, choilir &C diipofer un

camp & prendre une ville ^ mais

j'ai appris comment on doit former
des foldats ck" des capitaines , quand
il faut faire la guerre, & dans quels
lieux mme il faut la porter, rela^

tivement la fin qu'on doit fe pro-

pofer. En effet ces connoifTances

font communes tous les hommes ,

quel que foit le genre de vie qu'ils
aient embraff.

Vous avez eu la bont
,
moniteur

le Comte , de me communiquer vos

vues au fujet d'un corps de trente ou

quarante mille hommes d'infanterie

qu'il feroit aif cle former
,
en deman-

dant chaque village un foldat pris
clans le nombre cle fes habitans ,

& qu'il entretienclrok fes dpens.
Votre projet e(L digue d'un citoyen

qui aime fa patrie, &: clair parla
plus face politique. Htez-vous de

communiquer votre ide a vos col-

lgues. Ce projet peut tre mis

excution clans le moment mme de

la rforme. Il ne bieff en rien les

L 4
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prjugs de la noblefle
,
&: vos voi-

iins ie verront excuter fans inqui-
tude. Vous ne montrerez par cet ta-

bli flement qu'une milice deftine
entretenir la furet publique, faire

refpecier les lois & prter main-forte
la juftice contre les brigands &:

contre les rebelles qui refuferont de
fe Ion mettre ks jugemens, Mais
dans le fond vous formerez une infan-

terie nationale
,
dont il fera facile de

rarTembier les diffrentes brigades r-
pandues dans vos palatinats ,

<k qui
s'etant exerce pendant la paix ,

fera

capable en temps de guerre de fcrvir

utilement la patrie. Cette milice n'eft

qu'un mal dans plnfieurs pays , parce
qu'elle n'eft qu'une corve qui nuit

l'agriculture , &: rend le fort des

paylans plus malheureux. En Polo-

gne elle peut fervir au contraire

rendre plus douce la fervitude de vos

ferfs & donner mme une forte de
confidration cette clafife d'hommes
abrutis fk malheureux. Aprs vingt
ans de fervice , pourquoi n'accorde-

roit-on pas ces foldats la libert

civile & les terres ncel aires la fub-
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fi (lance d'une famille ? Vous verriez*

fe former dans votre rpublique des

payfans libres ,
6V Fefprance de la

libert retireroit les autres de cette

fupidit dans laquelle ils languiflnt ,

6c qui les empche de prendre le

moindre intrt au fort de la rpu-
blique.

Je vois avec chagrin un vice norme
dans votre conftitution. Je veux parler
de ces efpces de fouverainels que fe

lont faites quelques feigneurs. Ils ont

des fortereiies , & y tiennent une gar-
riifon qui ne dpend que d'eux. Vos
lois ont tolr cet abus ,

ou parce

quelles ne pouvoient le rprimer ,

on parce.que vous avez regard ces

chteaux & ces foldats des particuliers
comme des forces qui ne cptoient
rien la rpublique ,

ce dont elle

pourroit cependant fe fervir dans le

befoin. Mais la focit e(l menace
des plus grands dangers , quand un.

citoyen eil affez fort par lui-mme

pour ne pas craindre la loi. L'ordre

des chofes eft renverf, la puiifance

publique eft di (Toute
,

&z tout eft

perdu ,
da que le citoyen eue te
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rpublique doit dfendre s'eft rendu

aflez puiilnt pour la protger. J'avoue

que dans le moment de la rforme

je ne vois aucun remde ce mal.

Quels cris , quelles plaintes ,
on plutt

quel fouvement n'exciteriez- vous

pas ) Si les rformateurs ne font pas

plus habiles que moi
,
ils doivent pru-

demment fermer les yeux & feindre

de ne rien voir.

Efprez que dans le redoublement
de zle ,

d'amour de la patrie k d'amou r

de la libert qu'infpirera un nouveau

gouvernement, la rpublique n'prou-
vera pendant quelque temps aucune

difgrace de la part de ces citoyens
fouvrains ; leur vanit craindra de

bleiler l'opinion publique \
ele fera

contenue. Mais que l'avenir vous in-

quite! Vous connoiiTez . monfieurle

Comte
,
le cours

,
la marche

,
les rufes

<k tous les preftiges des paillons hu-

maines; concluez-en que cette vanit

dangereufe ne difparotra point, tant

qu'elle fera nourrie par l'appareil de

la force <k de la grandeur. Songez
ce qu'elle ofera

, quand elle pourra
fe promettre l'impunit. S'il arrive
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enfin des circonftances qui permettent
de rprimer cet abus

,
ne perdez pas

un moment &: courez au remde :

tachez mme de hter ces circonftan-

ces. Aprs que l'anarchie aura fait

place un bon gouvernement , on

peut fe flatter que ces grands s'apper-
cevront qu'ils ont moins befoin d'tre

puiffans par leurs propres forces
,
foit

pour fe drendre contre leurs ennemis,
fbit pour jouir d'un plus grand crdit.

Leur orgueil s'apprivoifera, & ils fe-

ront moins attachs des troupes qui
leur feront inutiles, & qui leur cotent

beaucoup.
C'e( un grand mal que la nobleie

de Pologne mette au rang de {es pri-

vilges les plus prcieux , de ne fervir

qu'un certain nombre de jours. Je par-
donne cette barbarie nos anciens

Franois
,
chez qui le gouvernement

fodal avoit dtruit toute ide de bien

public. Que des vaflaux qui , malgr
la foi & l'hommage , avoient tant de
motifs de har leurs fuzerains

,
ne les

ferviient qu' regret ,
&f difputaffnt

iur le nombre de jours de fervice qu'ils
leur dvoient , je n'en fuis poi nt tonn

L 6
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Mais les Poloncis n'ont jamais connn
nos lois ni nos coutumes fodales.
Leur rpublique n'eil qu'une aflbcia-

tion des pofieiieurs des terres ; un in-

trt commun a d toujours les runir ;

chacun en particulier a d fentir com-
bien il lui importoit de repouilfer des
domaines de la rpublique un ennemi

tranger qui veut les envahir. Dans
cette fituaton

3 compter les jours de
ion fervice

,
c'eft trahir les propres

intrts. En ne dfendant pas la caufe

publique , j'abandonne le ioin de ma
Fortune particulire , parce que j'afFoi-

bis la puiiance qui doit me protger ,

& que je n'ai forme que dans la vue
de me dfendre &r de me maintenir
dans mes poTeffions. Je ferois tent de
rechercher par quel caprice , quel jeu ,

quelle erreur des paillons, les Poio-
nois ont t conduits des prjugs
que naturellement ils auroient d tou-

jours ignorer ; mais cette difcufllon

m'entraneroit trop loin
,
&: d'ailleurs,

monfieur le Comte
, l'avenir doit bien

plus vous occuper que le pafe.
Je voudrois donc que la nobefle

Polonoife connt afiez (es intrts
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pour ne jamais marchander 6c cal-

culer avec la patrie ,
ck crt au con-

traire lui devoir tous les iervices dont
elle a befbin. Ce n'eft point en ordon-

nant brutalement de le dvouer la

patrie que vous ferez des citoyens
zls. Votre loi rvoltante n'touffera

point dans les curs cet amour de
nous-mmes

, qui ne confulte que fes

propres intrts. Soyez perluad que
cet amour propre eit immortel ; mais

longez qu'on peut le diriger & l'en-

noblir tel point qu'il produira des

Codrus 6c des Deius. Une patrie qui
fait le faire aimer

3 produit des hros
,

parce qu'elle lve nceflairement les

mes. Que toutes vos lois tendent

donc cette fin. Cependant je regarde
comme un bien que vos gentilshom-
mes exigent une ioide quand ils por-
tent leurs armes dans des provinces

trangres. Il faut tcher d'aiibcier

cette manire de penfer avec l'amour
de la patrie , que vous tcherez d'inf-

pirer. Elle empchera que la rpubli-
que ne s'abandonne l'ambition de
faire des conqutes. Rien n'eft plus

avantageux pour un pejufb guerrier
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que de fe garantir de cette paflon fi

propre fduire notre orgueil ,
&: qui

ne manque jamais de rompre les rei-

forts d'un gouvernement libre
,

foie

qu'elle choue (bit qu'elle ruffiie

dans les entreprifes.

Quelques-unes de vos frontires

touchent des peuples qui fe font un
mrite de vivre de vol & de brigan-

dage y &: fouvent ils font des incur-

fions fur vos terres. N'y a-t-il point
d'autre moyen de fe prferver de ces

ravages , qu'en tenant une arme dans

les provinces qui y font expofes ?

Si les payfans de ces contres toient

des hommes libres , s'ils avoient des

poireion-s ,
s'ils dfendoient leurs

biens
,
il ne feroit peut-tre pas impof-

fible d'tablir parmi eux un tel ordre

&: une telle difeipline ;
en les foute-

nant par la garnifon de quelque ch-
teau , qu'ils fe fiflent craindre des bri-

gands qu'ils redoutent. Que vous im-

portent des dferts &: des terres en

friches ) foyez gnreux d'un bien

inutile qui vous eft charge. La Polo-

gne eft punie de la faute qu'elle a

faite de violer les droits de la nature,
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en ne traitant pas en hommes ies

payfans qui cultivent Tes terres ; elle

ne jouit pas de leurs forces , & peut-
tre doit-elle les regarder comme des

ennemis. L'effai heureux que vous
feriez dans ces provinces ,

vous inftrui-

roitdeceque vous devez excuter dans
l'intrieur de la rpublique ; &: en
faifant des hommes libres elle aquer-
roit des richeiles &r des dfenfeurs.

La Dite gnrale aura feule le

droit de dclarer la guerre, & de juger
des circonffances o il faudra remplir
les eneasemens d'une alliance dfen-
five. L'Europe n'eft pleine que de puif-
fances inquites &" ambitieufes qui
ne peuvent relier en repos ; mais
tant de l'intrt de votre rpublique

de fe borner fa propre confervation ,

elle doit s'accoutumer fe peu mler
des affaires des trangers ,

&: fe borner
l'alliance de fss amis naturels, c'eft-

-dire des puiiiances qui doivent la

dfendre, &r qu'elle peut fon tour

fervir par des diverfions. Les grandes

puiffances ,
difentles politiques ,

doi-

vent toujours parotre la tte des

affaires qui troublent l'Europe. Cette
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maxime peut tre excellente pour les

tats despotiques , que le repos de la

paix engourdt nce liai renient ; mais
elle eft ruineufe pour les tats libres ,

parce qu'ils ont en eux-mmes un

principe d'action cV de mouvement
qui les attache la patrie. Si je re-

montois 3 monfieur le Comte
,

l'hit

toire des anciennes monarchies & des

anciennes rpubliques , cette vrit
vous parotroit vidente. Mais pour
nous en tenir ce qui eft fous nos

yeux , voyez dans quel aviliflement

mie paix cie trente ans a fait tomber
la puiiiance Ottomane. Il en a cot
cher aux Provinces-Unies

, pour avoir

voulu faire un rle considrable dans
les guerres de leurs voifins. L'Angle-
terre mme

,
ii favorablement place

pour tre henrenfe
, ne devroit-elle

pas commencer ouvrir les yeux fur

{es vrais intrts, 6V fe repentir d'une
ambition qui va la mettre enfin dans
ia nceffit de montrer les bornes de

fa puiflance , qui l'a diftfak des foins

qu'elle devoit fa libert
, & lui a fait

acheter bien chrement le titre frivole

de protectrice de l'quilibre ?
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Si la guerre eft heureufe, monfietir

le Comte
,

elle corrompt ; fi elle eft

malheureufe
,
elle avilit. Je dfirerois

donc qu'une loi folennelle ordonnt
aux Polonois de ne prendre les armes

que pour dfendre leurs pofTeflons
ou celles de leurs allis naturels ; 3c
d'examiner frieufement aprs chaque
guerre ,

fi la nceffit des circonstan-

ces, les refburces extraordinaires aux-

quelles on aura peut-tre t oblig de

recourir, la prosprit 5
en un mot,

ou le malheur n'ont point altr les

principes du gouvernement ex: de la

libert. La premire Dite qui Succ-
dera la paix doit tre occupe de
ce foin. Elle doit nommer alors des

masiftrats extraordinaires cV les rev-
tir d'un pouvoir extraordinaire &r

ncelaire pour raffermir les lois bran-
les

,
&: corriger les abus qui prpare-

roient une dcadence.
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CHAPITRE XIV.

Du dpartement du grand-trforier y
ou du

confeil de finances,

v^/uelles que puifTent tre les dif-

pofrions des Polonois pour la rforme
de leur gouvernement , je ne fais s'il

feroit fage , quand on la fera
5 d'ta-

blir les nouveaux impts dont la rpu-
blique peut avoir befoin pour confo-
lider fes oprations. Je l'ai dj dit

bien des fois , il faut ne laiiTer aucun

prtexte de le plaindre : tout le monde
au contraire doit fe trouver plus
fon aile par i'tablifiement des nou-
velles lois. Votre gouvernement don-
nera inutilement les plus belles efp-
rances

, quand on fe verra condamn

payer de nouvelles contributions.
A moins qu'en Pologne en n'aime
moins l'argent que dans le refte de

me paroit gurel'Europe ,
ce qui ne i

vrafemblable
, apr

4it de vos murs domeftiques , foyez

s ce qu on m a
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perfuad qu'on fe plaindra de l'impt
le plus lger; on murmurera, &: il

n'en faut pas davantage pour oppofer
aux rformateurs des obftacles infur-

montables. Je voudrois qu'on fe per-
fuadt que l'tat n'a plus befoin d'ar-

gent. Chimre! me direz -vous; &"

j'en conviendrai ,
fi les grands qui

font la tte de a nation font incapa-
bles de tout facrifice. Mais s'ils tcient

affez gnreux pour ne pas demander
des falaires ,

s'ils pouflbient la gn-
rofit jufqu' oublier leur fortune do-

meftique &: s'occuper du bien public,
ils auroient des imitateurs. L'avarice

donneroit par vanit ce que les lois

tenteroient inutilement de lui arra-

cher; car l'exemple , plus fort que les

lois ,
nous entrane malgr nous. Me

direz- vous encore que ce que je de-

mande eft impraticable & ne fuffiroit

point aux befoins nouveaux de la

rpublique ? Je vous rpondrai tou-

jours fur le mme ton. Attendez ,

pour lever des impts , que le public
les juge indifpen labis , &: que le

bonheur dont il commencera jouir

lui perfuad qu'il n'achtera pas trop
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chrement celui qu'on lui promet. Ce
ne fera pas alors le lgiflateur qui
lvera des contributions ,

ce fera le

citoyen qui les offrira 5 parce qu'il en

fendra la nceilt.
Vous avez eu la bont

,
monfieur

le Comte
, de me faire part de diff-

rens projets qu'on a imagins pour

augmenter les revenus de la rpubli-

que. Tantt i! eil queftion d'unir les

ftarofties au trfer public , qui les after-

meroit ; tantt on veut les joindre
diffrentes niagiftratures ck: diff-

rentes dignits, pour tenir heu des

appointemens ou des gages que ieur

donne l'tat. On propofe encore de

les vendre au profit de la rpublique,
& on le flatte de tirer de cette vente

des femmes confidrables & d'tablir

un revenu fixe
,
en feumetiant ces

terres ftaroftaies une redevance an-

nuelle. Permettez-moi de faire quel-

ques rflexions furces differens projets.
Les deux premiers fyftmes entra -

neroient leur fuite les plus grands
abus. Qui ne voit pas que les terres

des ftarofties
,
donnes ferme par

l'tat, ne produiroient pas la moiti
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de ce qu'elles doivent produire ? Si

c'eft la Dite gnrale que vous char-

gez de l'adjudication de ces domaines,
vous jetterez dans cette affemble une

pomme de difcorde ; &" cependant
vous ne (auriez trop vous appliquer
y concilier les efprits. Qui vous r-

pondra que les nonces dguifs fous

cls noms emprunts ne feront pas
en effet les fermiers de la rpublique ?

Pour tablir cet abus
,

combien de
fauffts & d'intrigues n'aura-t-on pas
recours ) Quand une fois il fera tabli

?

Ce qui ne tardera pas ,
ne prvoyez-

vous pas que ce grand intrt des fer-

mes de la rpublique fera l'ame de
toutes vos Dites ? A quelles lois falu-

taires pourrez-vous donc vous atten-

dre } Suppofez que le confeil des

finances fade cette opration ; alors

je prendrai la libert de vous dire

que vous y tablirez la corruption.
Si vous ne croyez pas les Polonois

tout diffrens des autres peuples ,
ce

confeil aura (es protgs ,
&: on leur

facrifiera l'tat; cai il n'eft pas potf-
t>le que des hommes pmflan s. n'aient

pas
des amis

?
<k dans les circonftaa-
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ces prfentes ,
il feroit trop dur &c

trop farouche de leur dfendre de les

prfrer. Si vous ne connoiflez pas
encore ce que nous appelons vulgai-
rement une patagoint s un pot-de-vin

ou le tour du bton , vous ne tarde-

rez pas faire cette belle dcouverte ;

Se je vous laifle penier ce que vous

devez en attendre.

Le fcond arrangement ne vaut pas
mieux que le premier. J'ai eu fouvent

l'honneur, monfieurleComte, de vous

entendre dire qu'en attachant des fla-

roflies aux places les plus importantes
de la rpublique ,

on s'carteroit de

a maxime confiante de vos pres ,

qui n'ont jamais voulu que les grands

chargs de quelqu'adminiilration ven-

dirent leurs fervices 6V fuirent traits

comme des mercenaires. On attendoit ,

pour les rcompenfer par le don de

quelque ftaroftie , que vous appelez
le pain des biens mritans

, qu'ils euf-

fent donn des preuves de leur zle
,

de leur fidlit &: de leurs talens.

Certainement cette manire de rcom-

penfer eft puife dans les rgles de la

plus dgQ politique ,
&c les rforma-
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teurs doivent faire tous leurs efforts

pour la conferver prcieufement. Si

l'on voit au contraire que vos nou-
veaux miniftres & vos fnatenrs

foient pays de leurs foins par des

ftarofties
,

les efprits feront rvolts.
On croira que la rforme n'eft qu'un

prtexte honnte , dont quelques hom-
mes puiflans fe fervent pour couvrir

le deflein odieux de s'emparer de la

fortune publique. On ne confidrera
bientt dans les places que les molu-
mens qui y font attachs. Il luffira

d tre avare pour s'en croire digne ,

&: on s'en ouvrira le chemin par des

intrigues.
Je trouve de grands inconvniens

dans le troifime fyllme. Vous ne

vendrez point les flarofties ,
fans re-

froidir le zle de vos bons citoyens ,

qui font accoutums les regarder
comme les rcompenfes de leurs fer-

vices. Dans le ficle o nous vivons,
il ne faut pas s'attendre trouver des

Fabricius ,
des Emile

,
des Scipions.

En partant du point o vous tes,

je n'ofe pas mme me flatter que ,

quelques parfaites que foient un jour
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vos lois , elles puiffnt jamais inspi-
rer un amour afTez vif de la patrie

pour produire encore de ces grands
hommes. Il n'eft que trop vraifem-

blabe que les Poonois aujourd'hui
ne prend roient aucun intrt l'ta-

bliflement d'un gouvernement qui
9 '

. A
n aurpjt aucune grce pcuniaire a

donner : la Dite , dont il eft fi impor-
tant d'augmenter la considration ,

ne jouira que a un crait mdiocre
,

c la puiiTance lgiflative qu'elle exer-

cera fera donc peu refpedte. Les
ides d'anarchie

, peine oublies ,
ne

reprendront- elles pas leur premire
force ? Comment le nouveau gouver-
nement parviendroit-il donc s'affer-

mir ) comment mme ruffiriez-vous

l'tablir ? Je croirois qu'il eft: indif-

penfable ,
dans ces commencemens de

rforme
,
de aifler fubfifter toutes les

anciennes rcompenfes, &: mme d'en

imaginer de nouvelles ,
s'il eft pofii-

ble; afin de multiplier les efprances ,

fk d'attacher les citoyens une Dite

qui fera devenue le canal des grces
& des rcompenfes. Prenez-y garde ,

la politique qui vous ordonne d'avoir

toujours
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toujours devant les yeux le modle
idal de la perfection , vous ordonne

galement de vous prter avec con-
descendance la foiblefle de vos
murs. Vous aurez fait tout ce aue
vous devez faire, quand vous aurez
mis votre patrie fur la route du bon-
heur

,
&: cart avec foin tout ce qui

pourroit l'inviter l'abandonner.
Un jour viendra peut-tre ,

mon-
fieur le Comte

, cV je l'efpre o ce

projet de la vente des ftarofties pourra
tre excut fans danger; c'eft quand

le temps aura effac peu peu les

traces &: les habitudes de votre gou-
vernement acluel. Lorfque les lois

infpireront plus d'amour &: de ref-

pecl que de crainte , lorfqu'un nou-
vel efprit animera la rpublique ,

alors
, flon le befoin des circonftan-

ces, &: pour faire quelques tabliflr
mens ncessaires fans mettre la #n-
rolit des Polonois une trop forte

preuve ,
il fera permis de propofr

la vente ou l'alination de quelques
ftarofties. Je ne voudrois pas mme
alors qu'on alint la fois tous les

bnfices de la rpublique. Je craindrois
/. Part. M
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cpie la commotion ne ft trop grande ,

ol que dans une affaire de cette in>

portance les perfonnes charges de
Fadminiilrer ne fuflent expofes des

tentations plus fortes que leur vertu.

i efi: du moins certain qu'en maniant
de grandes richeffes , on fe conduiroit

avec moins d'conomie -, car le pro-

pre de l'abondance e(l de rendre moins
attentif. Qu'on n'ait point une impa-
tience imprudente , on doit tre per-
fuad qu'on n'aura pas plutt vendu

quelques ftarofties
,
dont le produit

fera ndellement employ des ta-

blifiemens utiles
, que cette refburce

paroxtra trop facile \r trop commode
'x>ur ne pas y avoir recours dans les

befoins de la rpublique.
Mais ,

me dira-t-on ,
en attendant

ce moment dfi r
, que fera la rpu-

blique , qui a des befoins , &: qui

manque de fonds ) Je rpondrai ;

Qu'elle apprenne patiemment s'en

parler. La nceffit elt un grand ma-
tre ,

elle ouvre des reflburces incon-

nues. Par une fuite de votre fituation

prfente, vous tes condamns frire

encore pendant long-temps des fau-
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tes; &: votre conduite fera trs-fa re t

quand vous prendrez ie parti qui
aura le moins d'ir convmens. Si

votre rpublique nai riante ne fait

agir qu'en rpandant de l'argent , elle

fera bientt puiie. NYivez-vous pas

remarqu que ce qu'on appelle le

crdit public , tk que la politique

regarde comme un grand bien
,
a ton -

jours multipli les beioins de l'tat,
rendu les paillons plus imprudentes,
oc iet enfin le gouvernement dans
la plus extrme foibleife: J'aime afiz

qu'une nation qui fe forme
,

{oit eK-

pofe des preuves f cheufes ; elles

lveront ion caractre , retarderont
la dcadence, fruit de nos lois impar-
faites ik groflres, &" peut-tre la

prviendront. Aux rcompenis p-
cuniaires, ces falaires que deman-
dent les mes communes

, que la

Pologne fubflitue les rcompenfes qui
intreient l'honneur tk qui flattent

l'amourde la gloire. Si cette politique
un peu trop noble ne rpondoit pas
affez vos efprances ,

on pourroic
Subvenir aux dpenfes les plus indif-

peniables, en vendant quelques par-M 2.
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ties du domaine de la couronne. Ces
terres doivent appartenir la rpu-
blique , puifque le t r for public fera

charg ,
fuivant les ordres de la Dite

gnrale ,
de payer au roi la Tomme

que vous croirez nceffaire pour Pen-
tretien de fa maifon. Cette alination
me parot nceffaire pour ne pas ex-

pofer le gouvernement aux inconv-
niens &r aux tentations dont je viens

de parler au fujet des ftaroflies ; &c

elle fuffira pour rcompenfer la petite
nobleffe qui aura montr du zle

,
cV

attirer chez vous les trangers dont
vous avez befoin pour tablir la dif-

cipline militaire dans vos troupes , &r

former les collges &r les autres ta-

bliffemens dedins l'ducation de la

jeuneffe.
Enfin

,
monfieur le Comte

,
s'il eft

abfolument nceffaire de lever quel-

que nouvel impt ,
on pourroit avoir

recours an projet du papier timbr ,

dont vous m'avez fait l'honneur de

me parler ,
de tablir quelques droits

fur la confommation des villes. La
ncblelfe pofsde toutes les terres

,
&:

la contribution que je propofe l'alar-
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meroit infiniment moins qu'un impt
territorial. Les Polonois feront trop
heureux

,
fi l'embarras de pourvoir

leurs befoins accoutum le gouver-
nement la plus grande conomie.
La loi doit donc ordonner au grand-
trforier ou fon confil

,
de moins

s'appliquer l'art d'amliorer les

finances qu' celui de s'en parler.

Qu'on voie dans l'hiitoire ce que des

nations pauvres ont fait de grand;
qu'on examine fi les nations qui ont

regard l'argent comme le nerf de la

guerre n'ont pas toujours t rpibles ,

languiOantes & malheureufes. Ou
tirera de cette tude des lumires
bien favorables la doctrine bizarre

mais vraie que je prfente. En un
mot

,
fi l'on ne s'tudie pas faire

beaucoup de choies avec peu d'ar-

gent, il eft dmontr qu'avec beau-

coup d'argent on ne fera bientt que
peu de chofes

,
ou rien.

La perception des deniers publics
doit fe faire de la manire la plus

(impie &: fans le fecours des traitons :

de la finance, qui ne doit tre qu'une
manutention conomique & ridelle

,

M $
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ils'en rerolnt b'enur un art tyran-

nie; :-e
,
ciiffcie & myilrieux ,

ou eux
feuls comprei.cfroient quelque chofe.

Ils ne manqueroient pas de profiter
de [ignorance publique pour tromper
Jes citoyens ; & en augmentant les

befoins du gouvernement ,
ils fe ren-

draient les matres de fes oprations
Je crois qu'un tat eft bien plain-
dre

, quand on eft oblig de regarder
les financiers comme tes colonnes.
Un miniftre dont la mmoire nous eft

chre &: preietife', leur a donn ce

titre, comme Cicron l'aveit donn
autrefois aux fermiers de la rpu-
blique romaine. Je me Conviens

qu'on blma beaucoup cette expref-
fion ; elle eft jufte cependant ,

elle

rendort avec exactitude une vrit qui
n'roit malheureufement que trop
vraie

-,
cV nous ne devions blmer

que les miniftres prcdens ;
donc

l'adminiflration imprudente avoit

donn aux financiers un pouvoir &
un crdit dont il ivteit plus pclble
de fe dbarraffer. La Pologne n'vi-
tera cet cueil qu'en travaillant fans

cefle diminuer (es befoins, & en fe
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faifnt une loi de ne jamais faire d'en-

treprifes au-clellus de les forces.

Il feroit heureux qu'aprs avoir

demand la fomme ne'eefTaire la

rpublique ,
on pt rgler d'une ma-

nire fixe ce que chaque palatinat en

payeroit proportionnment fes ri-

cheifes. li faut laifler aux Ditines

poilcomitiales la libert d'tablir dans
leur reiTort la perception que chacune
d'elles jugera ta moias onreufe. Le
treforier particulier de chaque pala-
tinat rendra compte la Dirine de
fa geftion , <k fera paflr tous les fix

mois le contingent ou la contribution

de fon palatinat dans les coffre? du

grand-trforier ou du confeil de finan-

ce ; qui fera lui-mme oblig de ren-

dre compte au fnat & la Dite

gnrale des fommes qu'il aura reues
&" de celles qu'il aura payes : le tout

fond fur les reus
, quittances <k

autres pices jullificatives de cette

nature.

Les fommes fu rabo n d an tes c; u i re f-

teront dans le trfor
,
feront employes

lur-le-champ , par ordre de la Dite ,

conftruire des ouvrages puolics ,

M A
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faire cls tabliiemens utiles
,
dont la

Pologne eft
,
dit-on ,

totalement d-
pourvue ,

ou donner des gratifications
aux gentilshommes fans fortune qui
auront bien mrit de la rpublique,
&: aux bourgeois mmes , qu'il faut

aider fortir de leur ftupide misre
pour s'lever une induftrie utile. l

ne doit pas tre permis l'conomie
d'accumuler & d'entafifer les pargnes,
parce que ce t r for ruineroit infailli-

blement l'efprit d'conomie qui fau-

rait form. Je fais tout ce qu'on peut
dire 'contre la doctrine que j'expofe;
mais je fais auffi que la politique eft

toujours la dnpe des pallions qu'elle

mnage , ou dont elle ne fe dfie pas.
Un trfbr expoferoit de grandes
tentations ceux qui en auroient l'ad-

miniftration \ ils fuccomberoient, &:

pour cacher leurs fraudes , enveop-
peroient de tnbres les affaires de la

rpublique. Si parhafard il toit gard

par des mains pures, la Pologne au-

roit bientt de l'ambition ",
en faifant

des entreprifes au-deiius de fes forces ,

fes revenus ordinaires ne lui fuffi-

roient plus 3 elle feroit d^s emprunts ^
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il faudroit tablir un crdit public ;

6c ce crdit qu'on regarderont comme
Un bien

,
ne tarderoit pas vous faire

tomber dans une extrme langueur ,

&: d'autant plus fcheufe
, qu'on s'ap-

percevroit trot) tard des inonv-
mens

, pour pouvoir ou vouloir y
remdier.
Aucun impt nouveau ni aucune

augmentation d'impt ne pourront
tre tablis fans une loi de la Dite

gnrale. Toute augmentation fera

rpartie proportionnellement la

premire imposition ,
c'eil--dire

,
au

marc la livre
, entr tous les paati-

nats. Le fnat ou le onfeil de finance

ne payera que les dpenfes qui int-
reflent la gnralit ou le corps entier

de l'tat. Dans ce nombre il faut

mettre la lifte civile du roi
,
ou les

revenus qui lui feront, attribus ; les

fommes ncefFaires pour fubvenir aux
frais qu'exigent les diffrensconfeils

,

& que fous aucun prtexte on ne

pourra augmenter fans un ordre de

la Dite ; les appointemens donns
aux ambafladeurs ou minires dans

les cours trangres ; la paye de l'ar-
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me ; les gratifications accordes par
la Dite . foit des particuliers , foit

des palatinats ou aiftri&s qui au-

roient prouv quelque malheur; &
enfin les fommes que la Dite aura

deftines des tabliiTemens nou-
veaux. Moins la gnralit ou le corps
entier de la rpublique demandera

d'argent aux citoyens , plus fon admi-
niftration fera parfaite. J'aurois honte
de rpter li fouvent cette trivialit ,

s'il ne paroiflbit pas que c'en: une
vrit prefque gnralement incon-

nue dans l'Europe. Je fou h ai te roi s

qu'on mt d'autant plus d'ordre dans

la rgie des finances dont le fnat fera

charg, que c'efr fur ce modle que
les Ditins i&r les palatinats rgleront
l'adminirtraticn de leurs finances par-
ticulires : vous verrez par-tout ou la

mme fagefife ou les mmes abus,

Outtfa la fomme que chaque Bi-
tine lvera pour la contribution

qu'elle devra la rpublique [
il lui

fera permis d'exiger les impts par-
ticuliers qu'elle croira nceilaires ,

foit pour payer les ga^es des commis

employs fon fervice ]
foie pour
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faire ou rparer les chemins
,
cons-

truire des ponts , &: faire des tablif-

femens utiles dans fcn reiTort. Cette

adminiftration dont jouiront les pro-
vinces, y confervera l'image de l'in-

dpendance dont elles font fi jalou-

ies
, y dveloppera ies talens

,
&: ex-

citera entr'elles une mulation avan-

tageufe. Quand il s'agira d'entre-

prendre des ouvrages auxquels plu-
iieurs palatinats doivent s'intreifer,

il leur fera libre de convenir entr'eux

de la fomme que chacun payera ,

relativement les richefles
,

fon

tendue & l'avantage plus ou moins

grand qu'il en retirera. Aprs les arti-

cles convenus de part & d'autre
,

s'il

s'levoit quelque contestation entre

les Ditines contractantes ,
elle lra

porte la Dite gnrale, qui jugera
Souverainement. Dans l'tabliflmen
des impt* ,

il fera dfendu chaque

palatinat de rien ordonner qui puifle
nuire aux intrts

,
franchifs cV li-

berts des autres palatinats. Par exem-

ple ,
il ne pourra tablir aucune

douane fur fa frontire ; tin tel ta-

biilTement gneroit le commerce de
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fes voifms. En gnral le commerce
ne peut tre trop libre dans l'intrieur

de chaque tat-, mais les rformateurs
doivent tre d'autant plus attentifs

empcher qu'on n'y mette des entra-

ves
, qu'il eft queilion de former

parmi vous le commerce
,
&: que vos

compatriotes, fi on ne m'a pas trom-

p, toujours dupes des juifs 6c des

trangers ,
n'ont pas cet gard la

moindre ide. Les conteftations nes
ce fujet entre differens palatinats

feront galement juges par la Dite

gnrale.
Ce mmoire devient bien long ,

monfieur le Comte ; cependant je ne

puis me difpenfer de placer encore

ici quelques rflexions Je crains que
les tablifemens que j'ai propols ne

foient pas adopts ,
ou qu'aprs l'avoir

t , ils ne fubfiftent pas long-temps ,

fi les rformateurs ne prennent pas
dans tous les dtails de leur politique
les prcautions les plus fages pour
donner un nouvel efprir leur patrie.
Vos lois anciennes ont voulu tablir

une galit parfaite encre tous les

gentilshommes j ils s'appellent
frres ;
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leurs droits font gaux ; c'eft la

charge dont un gentilhomme eft re-

vtu
,
& non ia naiflance plus ou

moins illuftre, plus ou moins ancien-

ne
, qu'on doit des refpects. Mais

,
il

en faut convenir, vos murs vous ont

prodigieufement loigns de cette

prcieufe galit. On ne peut le d-
guiser qu'il ne fe foit form parmi
vous une grande ck une petite no-

blefle. L'anarchie du gouvernement
ck" la fortune trop confidrable de

quelques-unes de vos mai Ions ont fait

parmi vous un ordre de feigneurs

qui dans une rpublique ont une trop
haute ide de leur pouvoir perfon-
nel

, pour daigner avoir la {implicite
ex: la modeftie convenables des r-

publicains. Tout eft parti & fa&ion

parmi eux ; & il eft d'autant plus dif-

ficile de draciner ces vices capitaux ,

que la Pologne eft d'ailleurs remplie
d'une noblefle indigente qui eft en-

trane par le mouvement que lui

donnent les grands, tk dont la baf-

fei, dit-on, & le penchant la 1er-

vitude, ne font pas moins contraires

ia libert que le defpotifme mme de

vos feigneurs.
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Je fens combien il eft ncerlaire de
faire prendre un nouveau gnie la

noblef Polonoife
, & tout ce que

j'ai dit jufqu'ici tend ce but; mais

je ne fuis point affez inflruit de vos

murs familires &: domeftiques ,

pour hafarder de dire ce que les rfor-
mateurs doivent tenter. Il eft vrai que
les arrangemens nouveaux de la non-
velle conilitution donneront un nou-
vel intrt aux Polonois ; mais cela

fufiit-il pour bannir toute crainte &
s'abandonner de grandes efpran-
ces ? Dirai -je qu'heureufement ou
malheureufement

, une tude trop
frieufe des rvolutions qu'ont prou-
ves les peuples , m'a appris que rien

n'eP plus rare ni plus difficile que la

rforme des nations ! Que j'achterois
chrement cette fottife avec laquelle

j'entends tous les jours draifonner
fur cette matire ,

& qui croit tou-

jours faifir le bien qui fuit grands

pas devant elle ! Tout le monde ne

devroit-il pas favoir que le caractre

qu'une nation tient de fes anciennes

lois 6xT de fes anciens ufages , lutte

encore pendant long-temps contre les
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nouveauts que la politique lui a fait

adopter ? Nos anciennes habitudes ont

& doivent avoir une force prodi-

gieufe fur notre efprit: vom les croirez

dtruites ,
&: elles ne font que caches

&- dguifes. Dans ce combat perp-
tuel des anciens prjugs &r des lois

nouvelles, la victoire ne fera peint
incertaine ,

fi la politique lavante &
profonde des rformateurs n'emploie

pas afidument, cenftamment & fans

diffraction tous les moyens poffibls

pour rprimer cV contenir les vices

que de trop grandes ri chef! es & un

trop grand pouvoir d'une part, ck"

de l'autre une trop grande pauvret
cV une certaine baflefTr donnent la

ndbiie ou trop leve ou trop d-
grade
Mais ,

en fuppofant qu'il fe faffe

une heureufe rvolution dans les

murs Poloncifes 3 je craindrois en-

core
,
monfieur le Comte, que votre

rpublique ne langut dans une fei-

bleflTe extrme, ou du moins ne ft

pas tirer parti de fes forces
,

tant

qu'elle ne voudra compofer qu'une

rpublique de gentilshommes, voyez,
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je vous prie ,
dans quel ane'antifTe-

ment votre nobleffe tient Tes malheu-
reux fujets. Ils ne prennent certai-

nement aucun intrt ni votre pros-
prit , ni vos adverfits \ fk s'ils

n'toient pas abrutis par leur igno-
rance cV le poids de leur fervitude

,

ils feroient ouvertement vos ennemis
,& vous prouveriez des guerres d'ef-

claves, que le diefpoir a rendues quel-
quefois fi terribles. Votre nobleffe,
rduite {es propres forces

,
a beau

rgner fur un pays auffi varie que
l'Allemagne, elle ne formera point
une pu i flan ce gale un des cercles

de l'Empire ; & cette vrit propre
vous

effrayer, doit vous inflriiire

de ce que doivent tenter les rfor-
mateurs. Qui ne voit pas que la

noblefe fent le contre-coup du mal-
heureux tat o elle tient fes payfans?
On ne viole point impunment les

lois de la nature. Quedemande-t-on
cette nobleffe ? De gouverner fon

patrimoine par les rgles les plus pro-
pres l'augmenter. La terre veut tre

cultive par des mains libres. Que la

Pologne regarde avec compaffion des

>
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hommes qui vondroient la fervir Se

Ja dfendre , &c les propritaires des

terres verront augmenter leurs richef-

{es ; &z leur dignit fera vritablement

grande , parce qu'ils feront les chefs

d'une rpublique refpecle.
Mais il ne fumt point d'tablir parmi

vous un ordre de payfans libres 3c

qui aient quelques pofTeflions , pour
former un tat puiiTant. Sans cette

clafle d'hommes prcieux , connus
ailleurs tous le nom debourgeoifie ou
de tiers -tat, jamais vous ne con-
courez aucune induftri

,
&: vous

manquerez mme des arts les plus

greffiers & les plus ncessaires. Ce
n'ei en effet que dans cette clafife in-

termdiaire que fe dveloppe le gnie
qu'une fortune trop grande ou trop
miferabe touffe dans les autres ci-

toyens. Ne fchant pas employer les

productions de vos terres, vous tes

pauvres au milieu de vos richeffes, 3c
vous dpendez galement des tran-

gers 8c de vos juifs. Mais n'eiprez
pas d'avoir un tiers-tat parmi vous ,

tant qu'une loi barbare ne permettra
qu'aux feus gentilshommes de poif-
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der des terres. Si vous voulez enfin

avoir des bourgeois auili utiLs que
les vtres font aclne leiv. :nt mpri-
fables &r charge a la rpublique
permette7-leur de ie faire un patri-
moine parmi vous c 1 -acqurir des

pofeiions. Au lieu de ces trangers

qui s'tablirent aujourd'hui dans vos
villes pour vous preffurer, profiter de
votre mauvaife politique &r vous
abandonner avec aerifion quand leur

fortune fera faite
,
vous verrez ac-

courir des colonies d'trangers oui ,

faiiant des tabliilemens durables dans
vos provinces , vous enrichiront de
leur induftrie , Se feront difparotre
cette forte de foitude &r ds dvaila-
tion dont la Pologne eft afflige.
Vous ne manquerez pas, monfieuv

le Comte
,
de me dire que vous tes

fort tonn de la doctrine que je vous

prche > car vous tes accoutum
m'entendre blmer le commerce , &c

fouvent d'une manire arTez dure.

J'aurai l'honneur de vous rpondre
que le commerce eil n ceMaire tous

les peuples qui ne font pas fauvages ,

&: qui veulent fortir de leur barbarie.
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Je le louerai lorfque fans fade &" fans

luxe il fert des beibins (impies ck n'ir-

rite pas nos paffions. Le commerce
,

qui doit-tre encourag pour parvenir

jufqu' un certain terme qui eft

louable
, veut tre arrt dans Tes

progrs ,
ds que , paflant ce terme,

il n'eft propre qu' relcher les liens

de la focit par la corruption qu'il
introduit dans les murs. Si on ne
l'arrte pas alors

, tous Tes progrs
deviendront de jour en jour des vices

plus grands , qui prcipiteront la ruine

de l'tat. Un jour viendra , &: j'ai

dj pris la libert de vous le dire
,

qu'il faudra vous prcautionnercontre
cette politique funefte qui penfe qu'on
ne peut- trop favorifer &" tendre le

commerce ; mais aujourd'hui vous
avez befoin de le faire natre parmi
vous.

Les gentilshommes Polonois ne fe-

roient-ils pas plus grands &: plus
heureux , fi des bourgeois , qui ne leur

contefteront jamais la prminence,
jouiiToient d'une tomme honnte &c
iblide fous la protection des lois, Se

pouvoient 3 la faveur de leurs pof-
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feflons , regarder la Pologne comme
leur patrie ? Ce n'eft que par leurs

fecours que vous parviendrez fe-

couer le joug de vos juifs , qui vous

devriez peut-tre permettre de poie-
der des terres

, pour les corriger de

leurs ufures abominables. Tant que
ce peuple errant n'aura pour fortune

que fon induftrie ,
il fera votre en-

nemi. Oui, monfieur le Comte, il

vous eft pernicieux de condamner en

quelque forte ces malheureux juifs

vous tromper 6V vous voler par
fubtilit. Voil des ides qu'on ne peut

pas prudemment laifler parotre dans

le temps de la rforme ; mais elles ne

doivent pas tre ignores des rfor-

mateurs , quand le gouvernement for-

m commencera prendre une cer-

taine conliltance j inftruifez-les de ce

u'ils doivent faire. Invitez-les pro-
ter des circonftances favorables qui

fe prfenteront ,
ou plutt apprenez-

leur faire natre ces heureufes cir-

conftances.

S

Au chteau de Chantme ,
ce 31

aot 1770.
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